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  Rapport final du Groupe dôexperts sur la R®publique 
d®mocratique du Congo 
 

 

 

 R®sum® 

 Pendant la p®riode consid®r®e, les trois provinces de lôest de la R®publique 

d®mocratique du Congo ont connu des moments dôune intense violence, et le conflit 

intercommunautaire dans la province de Maµ-Ndombe sôest intensifi®. La situation 

politique est rest®e tendue ¨ lôapproche des ®lections g®n®rales pr®vues pour 

d®cembre 2023. Le Groupe dôexperts sur la R®publique d®mocratique du Congo a 

not® avec inqui®tude que la dynamique li®e au processus ®lectoral, combin®e ̈  

lôaggravation du conflit dans lôest et ¨ la situation tendue dans la r®gion, 

compromettait la paix et la stabilit® du pays. 

 Les conditions de s®curit® et la situation humanitaire dans les provinces de 

lôIturi, du Nord-Kivu et du Sud-Kivu ont continu® ¨ se d®grader consid®rablement, 

malgr® le d®ploiement de plusieurs acteurs arm®s ï Forces arm®es de la R®publique 

d®mocratique du Congo (FARDC), Casque bleus de la Mission de lôOrganisation des 

Nations Unies pour la stabilisation en R®publique d®mocratique du Congo, Force 

r®gionale de la Communaut® dôAfrique de lôEst, Forces de d®fense populaires de 

lôOuganda et soci®t®s militaires priv®es ï et lô®tat de si¯ge dans le Nord-Kivu et 

lôIturi, qui dure depuis maintenant deux ans. 

 Dans le Nord-Kivu, lôop®ration Shuja a eu un impact sur les Forces 

d®mocratiques alli®es (ADF), groupe arm® faisant lôobjet de sanctions. Les ADF ont 

n®anmoins poursuivi leur expansion au-del¨ des provinces du Nord-Kivu et de lôIturi 

et ont continu® ¨ mener des attaques meurtri¯res contre les civils. Lôutilisation 

dôengins explosifs improvis®s par les ADF a atteint un nouveau pic avec une 

d®tonation mortelle lors dôun service religieux, qui a ®t® revendiqu®e par Daech. Le 

Groupe dôexperts a recueilli des preuves indiquant que Daech apportait un appui 

financier aux ADF et quôil y avait des liens entre celles-ci et des cellules de Daech en 

Afrique du Sud. 

 Malgr® les initiatives men®es aux niveaux bilat®ral, r®gional et international 

pour d®samorcer la crise li®e au Mouvement du 23 mars (M23), ce groupe arm®, qui 

fait lôobjet de sanctions, a continu® dô®tendre consid®rablement son territoire et de 

multiplier ses attaques, causant une crise humanitaire de grande ampleur et le 

d®placement de plus dôun million de civils dans la province du Nord-Kivu. Les 

annonces de retrait et de d®sengagement, apparemment ®ph®m¯res et strat®giques, 

avaient principalement pour but de gagner du temps face ¨ la mont®e de la pression 

internationale. Le M23 a ®galement tent® de se faire des alli®s dans le Sud-Kivu, en 

particulier le groupe arm® Twirwaneho, dans le but dôy ouvrir un front. 

 La diversit® des ®quipements militaires du M23, dont certains de production 

r®cente, montre lôimportante puissance de feu du groupe arm® et atteste des violations 

de lôembargo sur les armes. 

 Le Groupe dôexperts a obtenu de nouvelles preuves des interventions directes 

de la Force de d®fense rwandaise (RDF) en R®publique d®mocratique du Congo, soit 

pour renforcer les combattants du M23 soit pour mener des op®rations militaires 

contre les Forces d®mocratiques de lib®ration du Rwanda (FDLR) et les groupes 

arm®s locaux. Le Groupe dôexperts a identifi® plusieurs commandants et responsables 

de la RDF qui coordonnent les op®rations de la Force en R®publique d®mocratique 

du Congo. 
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 Le M23 a adopt® un nouveau sch®ma dôattaques contre la population civile, 

menant des op®rations meurtri¯res visant des populations associ®es aux FDLR et ¨ 

dôautres groupes arm®s, ou soup­onn®es de les soutenir. Les viols, y compris les viols 

collectifs perp®tr®s par des combattants du M23, ont ®t® fr®quents. 

 Les groupes arm®s locaux et les FDLR ont cr®® le R®seau des R®sistants 

patriotiques congolais, qui a combattu le M23 aux c¹t®s des FARDC. La collaboration 

a ®t® coordonn®e par des officiers sup®rieurs des FARDC, qui ont aid® les groupes 

arm®s en leur fournissant de la logistique, des ®quipements militaires et des 

financements. 

 Les hostilit®s d®clench®es par lôexpansion territoriale du M23 se sont 

poursuivies, attisant la x®nophobie et les discours de haine et accentuant les divisions 

ethniques entre les parties bellig®rantes. Des personnalit®s politiques, des acteurs de 

la soci®t® civile, des populistes locaux, des activistes et des membres de la diaspora 

congolaise ont continu® de diffuser des discours haineux et belliqueux destin®es ¨ 

vilipender les populations rwandophones per­ues comme soutenant le M23, qui ont 

®t® largement repris sur les m®dias sociaux. Les discours dôexclusion, y compris le 

rejet des droits de citoyennet® pour les citoyens rwandophones, ont refait surface, 

notamment ¨ lôoccasion de lôinscription des ®lecteurs dans le contexte ®lectoral. 

 En Ituri, les conditions de s®curit® se sont consid®rablement d®t®rior®es avec 

des attaques r®currentes entre le groupe arm® Zaµre et la Coop®rative pour le 

d®veloppement du Congo /Union des r®volutionnaires pour la d®fense du peuple 

congolais (CODECO/URDPC), et avec la cr®ation du Mouvement dôautod®fense 

populaire de lôIturi (MAPI). En parall¯le, le Front patriotique et int®grationniste du 

Congo (FPIC) (®galement connu sous le nom de Chini ya Kilima), a connu des 

dissensions qui ont abouti ¨ lô®mergence dôun nouveau chef, qui a fait semblant 

dôadh®rer au Programme de d®sarmement, de d®mobilisation, de rel¯vement 

communautaire et de stabilisation du Gouvernement de la R®publique d®mocratique 

du Congo. Or, les combattants du FPIC sont rest®s arm®s et mobilis®s. 

 La violence sôest intensifi®e dans toute la province et sôest ®tendue aux 

territoires de Mahagi et dôIrumu. Les attaques de repr®sailles men®es par la 

CODECO/URDPC et le groupe Zaµre contre la population civile refl¯tent la mont®e 

des tensions entre les communaut®s Lendu et Hema. La CODECO/URDPC ®tait de 

loin le groupe le plus violent, menant des attaques syst®matiques, brutales, ¨ grande 

®chelle et bien coordonn®es contre des villages, tuant principalement des civils. 

 Au Sud-Kivu, alors que les op®rations conjointes des Forces de d®fense 

nationale du Burundi (FDN) et des FARDC ont continu® ¨ avoir un impact sur la 

dynamique des groupes arm®s, la crise li®e au M23 a ®galement eu des r®percussions, 

avec des effets entrelac®s, y compris la cr®ation de nouvelles alliances. Certains 

groupes arm®s ont envoy® des combattants au Nord-Kivu ou se sont remobilis®s pour 

emp°cher le M23 de p®n®trer au Sud-Kivu, tandis que dôautres combattants et 

dirigeants des groupes arm®s ont ®tabli des liens avec le M23. Les cycles de 

repr®sailles entre groupes arm®s et dôattaques contre les civils se sont poursuivis, en 

particulier dans les Hauts Plateaux de Mwenga et les territoires dôUvira et de Fizi.  

 Le M23 et les Twirwaneho ont gonfl® leurs effectifs en recrutant dans la r®gion, 

notamment des jeunes Banyamulenge. Le Groupe dôexperts a document® le 

recrutement massif, lôentra´nement et lôutilisation dôenfants dans les hostilit®s par les 

Twirwaneho. 

 Les Twirwaneho ont continu® de se financer gr©ce ¨ un syst¯me dôimposition de 

la population locale et des fonds provenant de la diaspora Banyamulenge vivant dans 

la r®gion et aux £tats-Unis dôAm®rique. Une partie des fonds dôaide humanitaire 
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envoy®s par la Mahoro Peace Association, une association communautaire 

banyamulenge bas®e aux £tats-Unis, a ®t® utilis®e pour financer les Twirwaneho.. 

 En ce qui concerne les ressources naturelles, la soci®t® Primera Gold DRC, fruit 

dôun partenariat entre les £mirats arabes unis et la R®publique d®mocratique du 

Congo pour lutter contre la fraude aurif¯re, a ®t® cr®®e en janvier 2023. En lôespace 

de trois mois, elle a export® 10 fois plus dôor que la quantit® officiellement export®e 

par le Gouvernement de la R®publique d®mocratique du Congo en 2022. La soci®t® a 

mis en place des m®canismes de conformit® pour r®pondre aux exigences nationales, 

r®gionales et internationales en mati¯re dôapprovisionnement responsable. 

Cependant, le Groupe a document® un certain nombre de d®fis, notamment le risque 

que Primera Gold RDC devienne un canal de blanchiment dôor ill®gal. 

 Un r®seau criminel r®unissant des acteurs ®conomiques et des fonctionnaires 

burundais a organis® la contrebande dôor en provenance de la R®publique 

d®mocratique du Congo. Les six op®rations ®tudi®es par le Groupe dôexperts ont 

rapport® au moins 455 000 dollars aux membres de ce r®seau criminel. 

 Les cha´nes dôapprovisionnement de lô®tain, du tantale et du tungst¯ne de la 

ville mini¯re de Rubaya, au Nord-Kivu, sont compromises par la pr®sence de groupes 

arm®s et lôinterruption de toutes les activit®s de tra­abilit® des minerais. Ceci a 

compromis ®galement les cha´nes dôapprovisionnement de lô®tain, du tantale et du 

tungst¯ne dans la province du Sud-Kivu, o½ la production de minerais de Rubaya ®tait 

blanchie. 
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 I. Introduction  
 

 

1. Le mandat du Groupe dôexperts sur la R®publique d®mocratique du Congo a ®t® 

reconduit le 30 juin 2022 par le Conseil de S®curit® dans sa r®solution 2641 (2022). 

Cinq membres du Groupe dôexperts ont ®t® nomm®s par le Secr®taire g®n®ral le 

24 ao¾t 2022 (voir S/2022/641). En raison de lôabsence de consensus au sein du 

Comit® du Conseil de s®curit® concernant deux experts propos®s pour les ressources 

naturelles et les questions financi¯res, la sixi¯me experte (seconde experte en 

ressources naturelles et questions financi¯res) nôa ®t® nomm®e que le 21 f®vrier 2023 

(voir S/2023/132). 

2. Le rapport final du Groupe dôexperts est pr®sent® en application du paragraphe 9 

de la r®solution 2641 (2022). Le Groupe dôexperts a ®chang® des informations avec 

les groupes dôexperts sur Haµti, sur la Libye, sur la R®publique centrafricaine, sur la 

Somalie et sur le Soudan du Sud. 

 

  Coop®ration avec le Groupe dôexperts 
 

3. Le Groupe dôexperts remercie la Mission de lôOrganisation des Nations Unies 

pour la stabilisation en R®publique d®mocratique du Congo (MONUSCO) pour le 

soutien quôelle lui a apport®e au cours de la p®riode consid®r®e. 

 

  R®ponses aux demandes dôinformation du Groupe dôexperts 
 

4. Le Groupe dôexperts sôest entretenu avec des repr®sentants de gouvernements, 

des acteurs du secteur priv® et des repr®sentants dôorganisations de plusieurs pays. Il 

a adress® 52 courriers officiels ¨ 27 £tats Membres, organisations internationales et 

entit®s priv®es. Il rappelle quôil informe le pays dôimmatriculation ou de si¯ge 

lorsquôil envoie des demandes dôinformation ¨ des entit®s priv®es et ¨ des particuliers. 

Au moment de lô®tablissement du pr®sent rapport, il avait re­u 20 r®ponses. 

5. Le Groupe dôexperts regrette que des acteurs du secteur priv® et des £tats 

Membres nôaient pas r®pondu en temps voulu et en nombre suffisant ¨ ses demandes 

officielles dôinformation, et rappelle que ces r®ponses sont essentielles ¨ ses enqu°tes. 

 

  M®thodologie 
 

6. Le Groupe dôexperts a appliqu® les r¯gles de preuve recommand®es par le 

Groupe de travail informel du Conseil de s®curit® sur les questions g®n®rales relatives 

aux sanctions (voir S/2006/997). Il a fond® ses conclusions sur des documents et, dans 

la mesure du possible, sur des observations de premi¯re main faites directement sur 

les lieux par les experts eux-m°mes. 

7. Compte tenu de la nature du conflit en R®publique d®mocratique du Congo, 

rares sont les documents qui apportent la preuve irr®futable de transferts dôarmes, de 

recrutement, de la responsabilit® du sup®rieur hi®rarchique dans les cas de violations 

graves des droits humains ou de lôexploitation ill®gale des ressources naturelles. Le 

Groupe dôexperts a donc d¾ sôen remettre aux d®clarations de t®moins oculaires 

ï membres de la population locale, membres de groupes arm®s ou ex-combattants. Il 

a ®galement pris en compte le t®moignage averti dôagents de lô£tat et dôofficiers 

militaires de pays de la r®gion des Grands Lacs et dôautres pays, ainsi que des sources 

des Nations Unies. Il a corrobor® les informations en se servant dôau moins trois 

sources ind®pendantes et fiables. 

8. Le pr®sent rapport couvre les enqu°tes men®es jusquôau 15 avril 2023. Compte 

tenu de la limitation du nombre de mots qui sôapplique au pr®sent rapport, certains 

d®tails concernant les preuves recueillies et les conclusions du Groupe dôexperts 

figurent dans les annexes. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2641(2022)
https://undocs.org/fr/S/2022/641
https://undocs.org/fr/S/2023/132
https://undocs.org/fr/S/RES/2641(2022)
https://undocs.org/fr/S/2006/997
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 II.  Maï-Ndombe 
 

 

9. Le Groupe dôexperts a continu® de suivre avec inqui®tude lôescalade des conflits 

intercommunautaires, principalement entre les membres des communaut®s Teke et 

Yaka dans le territoire de Kwamouth, dans la province de Maµ-Ndombe. Le conflit 

trouve son origine dans les changements apport®s en mai 2022 au syst¯me 

dôimposition, lorsque les T®k®s ont cherch® ¨ imposer des taxes agricoles plus ®lev®es 

aux populations ç non autochtones è, demandant ¨ la Police nationale congolaise 

locale et aux FARDC dôobtenir le paiement par la force dans certains cas. La situation 

sôest d®t®rior®e au cours des mois qui ont suivi, dôautres populations ç non 

autochtones è se rangeant aux c¹t®s des Yaka, des groupes organis®s de civils arm®s 

se formant pour attaquer des villages, ciblant principalement les chefs et les notables 

locaux et endommageant les infrastructures et lô®conomie locale. Des discours 

incendiaires ont attis® les tensions ethniques pr®existantes et raviv® des conflits vieux 

de plusieurs g®n®rations concernant le pouvoir coutumier et les droits fonciers1. 

10. Les violences ont entra´n® des d®placements massifs de la population civile, de 

lôaxe Mongata-Masia-Mbia vers Kinshasa ; cependant, il est difficile dôavoir des 

chiffres pr®cis, car ces personnes sont absorb®es par la vaste m®tropole de Kinshasa2. 

Cette situation a probablement affect® lôinscription des populations d®plac®es sur les 

listes ®lectorales. Le Groupe dôexperts enqu°tera sur lôinstabilit® dans la province de 

Maµ-Ndombe. 

 

 

 

 III.  Nord-Kivu  
 

 

 A. Forces d®mocratiques alli®es 
 

 

  Faits nouveaux dôordre op®rationnel 
 

  Op®ration Shuja des Forces arm®es de la R®publique d®mocratique du Congo 

et des Forces de d®fense du peuple ougandais 
 

11. Au moment de lô®tablissement du pr®sent rapport, lôop®ration Shuja ï op®ration 

conjointe des FARDC et des Forces de d®fense du peuple ougandais (S/2022/967, 

par. 7, 16 ¨ 18) ï ®tait toujours en cours dans le territoire de Beni, au Nord-Kivu et 

dans le sud de lôIturi. Dôapr¯s plusieurs sources, notamment des ex-combattants des 

Forces d®mocratiques alli®es (ADF) et des personnes qui avaient ®t® enlev®es par les 

ADF, le rythme des op®rations sôest intensifi® depuis fin 2022, en particulier dans le 

territoire de Beni3 . Ceci a eu un impact sur les ADF qui ont perdu plusieurs 

commandants, dont Boaz, tu® au combat en Ituri (voir S/2022/479, annexe 7). Les 

ADF ont ®galement d¾ changer continuellement leurs camps, parfois tous les jours, 

pour ®viter dô°tre attaqu®es.  

12. Si les op®rations militaires conjointes ont pouss® les ADF ¨ ralentir quelque peu 

leurs activit®s vers la fin de 2022, le groupe arm® sôest av®r® r®siliant, prouvant sa 

capacit® ¨ conduire des attaques meurtri¯res, comme celle en Ouganda, le 

12 d®cembre 2022, lôattentat ¨ la bombe ¨ Kasindi (voir par. 22 ¨ 28 plus bas) et des 

attaques fr®quentes contre des civils, notamment ¨ Mukondi (voir par. 18 ¨ 21 

ci-dessous). 

 

__________________ 

 1 Sources : MONUSCO, organisations humanitaires, ONG et milieux diplomatiques. 

 2 Ibid. 

 3 Sources : ex-combattants et collaborateurs des ADF, anciennes victimes dôenl¯vement, FARDC, 

chercheurs et soci®t® civile, milieux diplomatiques et MONUSCO. 

https://undocs.org/fr/S/2022/967
https://undocs.org/fr/S/2022/479
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  Expansion des ADF 
 

13. Dôapr¯s plusieurs sources, les ADF, qui essayaient de sô®tendre au-del¨ des 

provinces du Nord-Kivu et de lôIturi, ont envoy® des combattants ou des 

collaborateurs en mission de reconnaissance4. Les ADF ont cherch® ¨ recruter et  ̈

mener des attaques ¨ Kinshasa et dans les provinces de Tshoppo, du Haut-U®l® et du 

Sud-Kivu (voir annexe 1 et S/2022/967, annexe 13). 

14. Les ADF ont intensifi® leurs activit®s dans le Sud-Kivu, o½ le groupe arm® 

disposait depuis longtemps de r®seaux, comme il a d®j¨ ®t® ®tabli (S/2018/1133, 

par. 13 ¨ 155 et S/2021/560, annexe 6)6. Elles ont continu® de recruter dans plusieurs 

mosqu®es dôUvira et de Kalemie7. Depuis la fin de 2021, elles ont ®galement tenu 

plusieurs r®unions avec des repr®sentants de Daech ou dôAhl al-Sunna wal-Jamaôa au 

Mozambique, dans le Sud-Kivu, pour ®changer sur les strat®gies et tactiques 

op®rationnelles8. Lôune de ces rencontres a eu lieu dans le territoire de Shabunda, en 

juin 2022, apr¯s une r®union similaire ¨ Kigoma, en Tanzanie, en ao¾t 20219. Selon 

des sources, au d®but de 2023, Ibn Omar et Sheikh Abu Yassir Hassan, respectivement 

chef militaire et chef spirituel dôAhl al-Sunna wal-Jamaôa au Mozambique (voir 

par. 39 plus bas), se sont rendus au Sud-Kivu, o½ ils ont rencontr® des hauts 

responsables des ADF10. 

15. De plus, les ADF ont pris contact avec les Maµ-Maµ Malaika bas®s vers 

Salamabila, dans la province du Maniema (voir annexe 2 et S/2020/482, par. 45 ¨ 51). 

 

  Dynamique interne des Forces d®mocratiques alli®es 
 

16. En janvier 2023, la majorit® des combattants du petit groupe dissident des ADF 

dirig® par Benjamin Kisokeranio, Hassan Nyanzi alias Isaac (fils de Jamil Mukulu) 

et Muzaya (S/2021/560, par. 15) ont rejoint les ADF ou se sont rendus aux FARDC, 

apr¯s que lôarrestation de Kisokeranio, en janvier 2022 (voir S/2022/479, par. 43) et 

les r®centes exp®ditions de lôop®ration Shuja dans la zone autour de Mwalika ont 

affaibli le groupe11. 

17. Des tensions au sein du commandement des ADF ont ®t® signal®es. Amigo, lôun 

des principaux chefs des ADF op®rant ¨ Mwalika (voir S/2021/560, annexe 4), a ®t® 

mis ¨ lô®cart en 2022, par Seka Baluku (alias Musa Baluku, Cdi.036), qui a envoy® 

un commandant de confiance, Seka Umaru, pour superviser les activit®s dôAmigo et 

prendre le commandement de son camp12. Les dirigeants des ADF sôinqui®taient de 

la proximit® dôAmigo avec certains membres des FARDC et de sa gestion des fonds. 

 

__________________ 

 4 Sources : ex-combattants et collaborateurs des ADF, FARDC, chercheurs et soci®t® civile, milieux 

diplomatiques et MONUSCO. 

 5 Source : lôun des principaux collaborateurs des ADF identifi® par le Groupe dôexperts, Senga 

Khaled, qui a ®t® arr°t® en 2018 par les autorit®s de la R®publique d®mocratique du Congo 

(S/2018/1133, par. 13), vient dô°tre lib®r® et serait de retour au Sud-Kivu, collaborant avec les 

ADF. 

 6 Sources : ex-combattants et collaborateurs des ADF, FARDC, chercheurs, services de 

renseignement, soci®t® civile, milieux diplomatiques et MONUSCO. 

 7 Sources : ex-combattants des ADF, FARDC, chercheurs, milieux diplomatiques et MONUSCO. 

 8 Sources : chercheurs et milieux diplomatiques. 

 9 Ibid. 

 10 Sources : chercheurs et soci®t® civile. Abu Yassir se serait d®j¨ rendu dans le territoire de Beni, en 

R®publique d®mocratique du Congo, en 2017. 

 11 Sources : ex-combattants et collaborateur des ADF, FARDC et chercheurs. 

 12 Sources : ex-combattants des ADF, anciennes victimes dôenl¯vements commis par les ADF, 

collaborateur des ADF, FARDC et chercheurs. 

https://undocs.org/fr/S/2022/967
https://undocs.org/fr/S/2018/1133
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2020/482
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2022/479
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2018/1133
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  Attaques contre la population civile 
 

18. Les ADF ont continu® de lancer des attaques meurtri¯res ¨ grande ®chelle contre 

des civils. Bien que lôop®ration Shuja ait ®t® concentr®e ̈ Boga et  ̈Tchabi, les ADF 

ont attaqu® les civils dans ces r®gions , conduisant des op®rations plus rapides, en 

petits groupes, et tuant les victimes, le plus souvent ¨ lôaide de machettes, pour ®viter 

des repr®sailles (S/2022/967, par. 13 ¨ 15). Dans leur avanc®e vers lôouest, les ADF 

ont multipli® les attaques le long des routes Luna-Komanda et Luna-Mambasa, ¨ 

lôouest de la RN413. 

19. En mars 2023, les ADF ont intensifi® leurs attaques dans le sud et le sud-est du 

territoire de Beni, tuant plus de 80 civils en une semaine et en enlevant plus de 

20 autres, notamment ¨ Mukondi, le 8 mars, o½ au moins 38 personnes ont ®t® tu®es, 

dont 11 enfants, le plus jeune nôayant que deux mois. Au moins 17 civils ont ®t® 

bless®s, dont plusieurs enfants, et au moins 30 habitations ont ®t® incendi®es14. 

20. Au moment de lô®tablissement du pr®sent rapport, les ADF continuaient leurs 

attaques contre des civils, visant des villages, tuant et enlevant des civils et pillant 

leurs habitations, notamment pour se venger des attaques quôelles subissaient. Le 8 

avril 2023, au moins 21 civils ont ®t® tu®s lors dôune attaque ¨ Musandaba, ¨ la 

p®riph®rie de Beni15 . Comme dans dôautres attaques similaires, les assaillants ont 

utilis® des machettes. ê la mi-avril 2023, les ADF avaient tu® pr¯s de 100 civils en 

moins dôun mois16. 

21. Daech a revendiqu® la responsabilit® de plusieurs de ces attaques, notamment 

ceux perp®tr®s les 8 mars et 8 avril 2023 (voir annexe 3). 

 

  Engins explosifs improvis®s et r®seaux des Forces d®mocratiques alli®es 
 

22. Comme lôa d®j¨ indiqu® le Groupe dôexperts (S/2022/479, par. 48 ¨ 52, et 

S/2022/967, par. 20 ¨ 26), lôaugmentation de lôutilisation par les ADF dôengins 

explosifs improvis®s en milieu urbaina atteint un nouveau sommet le 15 janvier 2023 

lorsque les ADF ont fait exploser un engin lors dôune messe de bapt°me organis®e en 

plein air par lô®glise pentec¹tiste Lubiriha ¨ Kasindi, une petite ville situ®e ¨ la 

fronti¯re ougandaise, dans le secteur de Rwenzori (territoire de Beni) (voir annexe 4). 

23. Compte tenu de lôimportance de la charge explosive et de lôemplacement de la 

bombe dans un lieu tr¯s fr®quent®, le but ®tait clairement de faire le plus grand nombre 

de victimes. Seize fid¯les ont ®t® tu®s et au moins 62 ont ®t® bless®s, soit le plus grand 

nombre de victimes des ADF dans le cadre dôun seul attentat ¨ lôexplosif. De 

nombreuses victimes ont eu leurs membres arrach®s par lôexplosion, comme constat® 

par le Groupe dôexperts ¨ lôh¹pital de Beni et les autorit®s nationales et la MONUSCO 

¨ la morgue. 

24. Il nôa pas ®t® possible dô®tablir avec exactitude comment lôengin explosif avait 

®t® con­u ni quel en ®tait le m®canisme de d®clenchement,la sc¯ne ayant ®t® 

contamin®e avant lôarriv®e de lô®quipe de la MONUSCO charg®e des engins explosifs 

improvis®s. N®anmoins, des traces dôexplosifs, notamment dôexplosifs artisanaux ¨ 

base de nitrate dôur®e, ont ®t® retrouv®es ainsi que des pi¯ces m®talliques destin®es ¨ 

augmenter le rayon de l®talit® de lôengin et ¨ provoquer des blessures graves17 . 

Lôutilisation de nitrate a ®t® confirm®e par un collaborateur des ADF, Moise Mbusa 

Mupalalo (voir annexe 5), arr°t® en f®vrier 2023, qui a reconnu avoir achet® du nitrate 

__________________ 

 13 Sources : MONUSCO, chercheurs et FARDC. 

 14 Sources : MONUSCO, chercheurs, FARDC, t®moins et autorit®s locales. 

 15 Sources : FARDC, MONUSCO, chercheurs et soci®t® civile. 

 16 Ibid. 

 17 Document de la MONUSCO conserv® dans les archives du Groupe dôexperts. 

https://undocs.org/fr/S/2022/967
https://undocs.org/fr/S/2022/479
https://undocs.org/fr/S/2022/967
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dans une pharmacie de Butembo, fin 2022, quôil a fait parvenir  ̈un commandant des 

ADF, Abwakasi, qui a fabriqu® la bombe18 . Le pharmacien, qui avait dôabord ®t® 

contact® par Abwakasi (voir ®galement par. 34, 36 et 37 plus bas et S/2022/967, par. 

23), a confirm® lôachat par Mupalalo. Lô®quipe de la MONUSCO charg®e des engins 

explosifs improvis®s et les autorit®s nationales ont estim® que la charge explosive 

®tait comprise entre 7 et 10 kg, sup®rieure ¨ celle de tout autre engin explosif 

improvis® ayant explos® ou ayant ®t® retrouv® en R®publique d®mocratique du Congo 

¨ ce jour, d®montrant ainsi que les ADF disposent d®sormais dôun meilleur acc¯s aux 

mat®riaux explosifs.  

25. Les blessures subies par lôune des victimes d®c®d®es ont dôabord fait penser ¨ 

un attentat-suicide (engin explosif improvis® port® par une personne) ; ce que les ADF 

avaient dôabord laiss® penser en interne19. Mais une analyse plus pouss®e a r®v®l® que 

lôengin explosif improvis® avait ®t® d®pos® avant lôexplosion et quôaucun engin 

explosif improvis® port® par une personne nôavait ®t® utilis® lors de cette attaque (voir 

®galement S/2022/479, par. 48 ¨ 52 et 57). Mathe Nzanzu Magnifique (S/2022/967, 

annexe 10), arr°t® en mars 2023, a reconnu avoir ®t® envoy® ¨ Kasindi par Amigo, du 

12 au 18 janvier 2023, pr®cis®ment au moment de lôexplosion. Bien quôil ait dôabord 

admis avoir pos® la bombe, il sôest ensuite r®tract®. 

26. Quelques heures seulement apr¯s lôexplosion, Daech a revendiqu® lôattentat 

dans au moins deux communications (voir annexe 6). Dans lôune, le groupe a 

®galement annonc® quôil y aurait dôautres op®rations et a pr®venu quôil ç montrerait 

aux forces congolaises et ¨ leurs alli®s que leurs campagnes successives contre les 

moudjahidines ne m¯neraient quô̈  davantage dô®checs et de pertes, par la volont® de 

Dieu è. Par ailleurs, le Groupe dôexperts a obtenu un enregistrement audio authentifi® 

envoy® par un combattant des ADF ¨ un collaborateur des ADF, dans lequel il est dit 

ceci : ç Si vous avez entendu parler de Kasindi, nous lôavons fait pour venger nos 

enfants que les Kafirs ont tu®s et dont ils ont ensuite br¾l® les corps. Côest pourquoi 

nous sommes en col¯re, car côest un commandement dôAllah. Côest le ch©timent des 

Kafirs è. 

27. Le 25 janvier 2023, un autre engin explosif improvis®, plac® par un 

collaborateur des ADF proche dôAbwakasi, a explos® dans un march® bond® du sous-

district de Ma Campagne, dans la ville de Beni. Au moins 18 civils, dont 10 enfants, 

ont ®t® bless®s. Cet engin ®tait moins puissant que lôengin utilis® ¨ Kasindi, qui 

contenait entre 500 et 750 g dôexplosif, dôapr¯s les estimations de lô®quipe charg®e 

des engins explosifs improvis®s. Des fragments dôun t®l®phone portable ont ®t® 

retrouv®s sur le site de lôexplosion, ce qui indique quôun dispositif radiocommand® 

ou une minuterie a probablement ®t® utilis® pour d®clencher lôexplosion (voir 

®galement S/2022/479, par. 53 et 54).  

28. Selon Mupalalo, qui avait re­u la bombe avant de la remettre au collaborateur 

des ADF, côest ®galement Abwakasi qui avait fabriqu® cette bombe ainsi quôune autre 

bombe quôil avait demand®e de placer dans une ®glise ¨ Oicha. Mupalalo a d®clar® 

quôAbwakasi voulait que les bombes fassent un maximum de victimes. 

 

  Liens avec Daech et r®seaux r®gionaux 
 

  Flux financiers de Daech en Somalie au profit des Forces d®mocratiques alli®es 
 

29. Sur la base de nombreux t®moignages et preuves documentaires, le Groupe 

dôexperts a pu ®tablir que Daech avait fourni un soutien financier aux ADF, depuis au 

moins 2019, par le biais dôun syst¯me financier complexe impliquant des individus 

__________________ 

 18 Lorsquôil a ®t® arr°t®, il r®cup®rait du nitrate, dont il a confirm® quôil ®tait destin® ¨ la fabrication 

de nouveaux engins explosifs improvis®s. 

 19 Sources : collaborateur des ADF, services de s®curit® et messages sur lôapplication Telegram. 

https://undocs.org/fr/S/2022/967
https://undocs.org/fr/S/2022/479
https://undocs.org/fr/S/2022/967
https://undocs.org/fr/S/2022/479
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dans plusieurs pays du continent, partant de la Somalie et passant par lôAfrique du 

Sud, le Kenya et lôOuganda20. Les preuves recueillies indiquent que plusieurs canaux 

ont ®t® utilis® par Daech. Le Groupe dôexperts d®crit comment lôun de ces m®canismes 

a ®t® utilis® pour transf®rer des fonds depuis des agents de Daech (®galement sous le 

nom dô£tat islamique en Somalie) vers des collaborateurs des ADF (voir annexe 7). 

30. Dôapr¯s plusieurs sources, Suhayl Salim Mohammed Abdelrahman21 (alias Bilal 

al-Sudani), un commandant de Daech en Somalie sous les ordres de Yusuf Abulqadir 

Mumin, fondateur du groupe et ®mir dôAl-Karrar, ®tait au cîur de ce syst¯me 

financier (S/2022/479, par. 46)22 . Sous la direction dôAl-Sudani, le Somalien 

Abdirizak Mohamed Abdi Jimale (S/2022/479, par. 39) a commenc® ¨ travailler au 

bureau des finances de Daech en Somalie, apr¯s avoir rejoint le groupe en 201623. 

31. Entre 2019 et 2020, Jimale a transf®r® plus de 400 000 dollars ¨ deux agents de 

Daech bas®s ¨ Johannesburg, en Afrique du Sud : Maisa Cissa (alias Missa Issa ou 

Maise Isse), un Ougandais, et Sheikh Abdi Oromay, un Ethiopien, en utilisant le 

syst¯me hawala ̈ travers la soci®t® Heeryo Trading Enterprise, enregistr®e en Somalie 

et en Afrique du Sud par Bashir Abdi Hassan (voir annexe 8), un Somalien ®galement 

bas® ¨ Johannesburg. Cissa et Oromay ont ensuite demand® ¨ Abdi Hassan de 

retransf®rer une partie des fonds ¨ Abdiweli Dubat Dege, un Kenyan vivant ¨ Nairobi. 

Dege a ensuite transf®r® les fonds ¨ des personnes en Ouganda, en R®publique-Unie 

de Tanzanie et au Mozambique24. Abdi Hassan et Dege ont utilis® des services hawala 

et de transfert dôargent (Mama Money et Selpal), qui ont ®t® d®tourn®s par Daech et 

dôautres r®seaux criminels pour acheminer dô®normes flux dôargent dans toute la 

r®gion (voir annexe 9)25. 

32. Le Groupe dôexperts a ®tabli que sur les 400 000 que Jimale avait initialement 

transf®r®s de Daech en Somalie, au moins 60 000 dollars ont ®t® re­us par des 

collaborateurs connus des ADF en Ouganda, affili®s au commandant des ADF Meddie 

Nkalubo, qui leur a donn® des instructions sur lôutilisation de ces fonds. Parmi ces 

personnes, Aisha Katushabe et Sanyu Nakitende, lôex-femme de Meddie Nkalubo, ont 

re­u respectivement 10 000 et 30 000 dollars en septembre 2020 (voir ®galement 

S/2022/479, annexes 25 et 26). Elles ont remis les fonds ¨ deux autres collaborateurs 

des ADF, dont Hamidah Nabagala, accus®e dôavoir financ® les attentats ¨ la bombe 

de Kampala en octobre 202126. Le Groupe dôexperts nôa pas pu ®tablir avec certitude 

que ces fonds ont servi ¨ financer les attentats de Kampala, mais il a pu confirmer que 

ce canal ®tait un lien direct entre les ADF et Daech en Somalie, notamment pour les 

flux financiers destin®s aux activit®s des ADF. 

33. Aisha Katushabe et Sanyu Nakitende ont ®t® arr°t®es en Ouganda, en octobre 

2021, notamment pour leur participation au financement des attentats27. Jimale, quant 

¨ lui, a ®t® jug® et condamn® en ao¾t 2021 par un tribunal somalien pour ses liens 

avec Daech, notamment avec Bilal al-Sudani, et pour financement du terrorisme, 

y compris par la soci®t® Heeryo Trading Enterprise. 

 

__________________ 

 20 Le Groupe dôexperts regrette que les pays mentionn®s nôaient pas r®pondu ¨ ses demandes 

r®p®t®es dôinformations. 

 21 Sources : chercheurs et services de renseignement. 

 22 Inscrit sur la liste des sanctions par le D®partement dô£tat am®ricain et tu® en Somalie, en d®but 

2023, lors dôune attaque de drone men®e par les £tats-Unis. 

 23 Sources : chercheurs, autorit®s r®gionales et services de renseignement. 

 24 Sources : chercheurs, autorit®s r®gionales et source avertie. 

 25 Ibid. 

 26 Sources : chercheurs et autorit®s r®gionales. 

 27 Sources : chercheurs, milieux diplomatiques et autorit®s r®gionales. Voir aussi : 

www.upf.go.ug/second-incident-of-deadly-bomb-explosion-was-a-suicide-attack/. 

https://undocs.org/fr/S/2022/479
https://undocs.org/fr/S/2022/479
https://undocs.org/fr/S/2022/479
http://www.upf.go.ug/second-incident-of-deadly-bomb-explosion-was-a-suicide-attack/
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  Liens avec des cellules de Daech en Afrique du Sud 
 

34. Le Groupe dôexperts a identifi® des individus et des cellules de Daech bas®s en 

Afrique du Sud qui sont li®s aux ADF. Certains de ces individus ont contribu® ¨ ®tablir 

les liens entre Daech et les ADF d¯s 2017 (S/2022/479, par. 43), notamment par 

lôinterm®diaire dôAbwakasi, qui a rejoint les ADF en 2017 depuis lôAfrique du Sud 

(voir S/2021/560, annexe 4).  

 

Abdella Hussein Abadigga, Farhad Hoomer et autres 
 

35. Pour la premi¯re fois, le Groupe dôexperts a obtenu des documents prouvant des 

liens organisationnels clairs entre les ADF et les agents de Daech en Afrique du Sud.  

36. Ces agents comprennent Abdella Hussein Abadigga et Farhad Hoomer (voir 

annexe 10), tous deux faisant lôobjet de sanctions par les £tats-Unis dôAm®rique en 

mars 2022 pour leurs liens avec Bilal al-Sudani et Daech28, et en contact avec Patrick 

Modise (voir annexe 11), qui a travaill® au comit® dôimmigration et de logistique de 

Daech en R®publique arabe syrienne de 2014 ¨ 201729. Abadigga aurait ®t® ®galement 

en R®publique arabe syrienne en 2014 pour rejoindre Daech ; apr¯s quoi il a dirig® 

une cellule de Daech ¨ Johannesburg30. Tous ces agents ®taient en contact les uns avec 

les autres et avec Abwakasi. Modise a notamment contribu® ¨ ®tablir les premiers 

contacts entre les ADF et Daech en 201731. Il avait inform® Musa Baluku que Daech 

avait accept® son serment dôall®geance en octobre 2017. 

37. Toujours en octobre 2017, Abadigga sôest rendu de lôAfrique du Sud ¨ Goma 

avec trois autres individus o½ ils ont ®t® arr°t®s par les autorit®s congolaises alors 

quôils tentaient de rejoindre les ADF (voir annexe 12)32 . Au moment de son 

arrestation, Abadigga transportait au moins deux drones et une cam®ra destin®s aux 

ADF (voir annexe 13). Abwakasi a tent® dôobtenir leur lib®ration, notamment par 

lôinterm®diaire de Farhad Hoomer, qui sôest rendu en R®publique d®mocratique du 

Congo au d®but de lôann®e 2018. ê son retour ¨ Johannesburg, en 2020, Abadigga 

aurait continu® ¨ diriger une cellule de Daech. Il a ®t® arr°t® en Afrique du Sud, fin 

2022, pour participation ¨ une menace terroriste. On ignore o½ il se trouve 

actuellement.  

 

Swalleh Abubakar 
 

38. Meddie Nkalubo, lôun des principaux commandants des ADF en charge de la 

collaboration avec Daech au niveau r®gional (voir S/2021/560, annexe 4), a b®n®fici® 

dôimportantes contributions dôun collaborateur et recruteur des ADF, Swalleh 

Abubakar (voir annexe 14). Swalleh, qui a achemin® des fonds et des recrues pour les 

ADF ¨ travers lôAfrique du Sud, lôOuganda, la Zambie et la R®publique d®mocratique 

du Congo depuis au moins 201733, ®tait li® ¨ la mosqu®e Usafi, affili®e aux ADF, ¨ 

Kampala. Il a v®cu en Ouganda au moins jusquô̈  la mi-2018 ou 2019, puis sôest rendu 

en Afrique du Sud o½, sur instruction de Nkalubo, il a rejoint une cellule de Daech 

li®e ¨ Nkalubo et particip® ¨ des vols et ¨ des enl¯vements contre ran­on34. Swalleh 

est ®galement retourn® dans la r®gion, notamment ¨ la fronti¯re entre la Tanzanie et 

lôOuganda, ainsi quôen Zambie35, o½ il a achemin® de lôargent et des recrues pour les 

__________________ 

 28 Voir https://home.treasury.gov/policy-issues/financial-sanctions/recent-actions. 

 29 Sources : chercheur, services de renseignement, autorit®s r®gionales et milieux diplomatiques. 

 30 Sources : chercheurs, autorit®s r®gionales et milieux diplomatiques. 

 31 Sources : chercheurs et milieux diplomatiques. 

 32 Sources : FARDC, services de renseignement, chercheurs et MONUSCO. 

 33 Sources : ex-combattants des ADF et chercheur. 

 34 Sources : ex-combattant des ADF, autorit®s r®gionales et chercheur. 

 35 Ibid. 

https://undocs.org/fr/S/2022/479
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://home.treasury.gov/policy-issues/financial-sanctions/recent-actions
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ADF au moins jusquô̈  la mi-2021. Ainsi, en avril 2021, il a remis 30 000 dollars ¨ 

lôex-femme de Nkalubo, Sanyu Nakitende, ¨ Lusaka36. 

 

  Liens avec Ahl al-Sunna wal-Jamaôa au Mozambique 
 

39. Pour la premi¯re fois, le Groupe dôexperts a obtenu des preuves de liens 

organisationnels entre les ADF et Ahl al-Sunna wal-Jamaôa au Mozambique (voir 

annexe 15). 

 

 

 B. Crise li®e au Mouvement du 23 mars 
 

 

  Expansion territoriale 
 

40. Malgr® les efforts bilat®raux, r®gionaux et internationaux visant ¨ d®samorcer 

la situation qui ont ®t® d®ploy®s depuis le rapport ¨ mi-parcours du Groupe dôexperts 

(voir annexe 16), le Mouvement du 23 mars (M23) a continu® ¨ augmenter la 

fr®quence de ses attaques contre les Forces arm®es de la R®publique d®mocratique du 

Congo (FARDC), les Forces d®mocratiques de lib®ration du Rwanda (FDLR) et les 

groupes arm®s associ®s37 . En cons®quence, la crise humanitaire sôest aggrav®e de 

fa­on catastrophique, entra´nant notamment plus dôun million de civils d®plac®s (voir 

annexe 17 et par. 63 ¨ 70 plus bas). Les affrontements entre le M23 et les FARDC, 

qui sôaccusent mutuellement dôavoir viol® les accords de cessez-le-feu successifs 

(voir annexe 18), ont entra´n® des pertes importantes de part et dôautre. Le M23, qui 

est bien organis® et ®quip® (par. 52 et 53 plus bas), a continu®  ̈mener des combats 

intenses sur plusieurs fronts simultan®ment et souvent pendant des p®riodes 

prolong®es (voir ®galement S/2022/967, par. 30 et 32). 

41. Le M23 a continu® dô®tendre la zone sous son contr¹le, progressant vers le nord-

est, le sud et lôouest, souvent avec le soutien de la Force de d®fense rwandaise 

(RDF)38 , malgr® une vigoureuse contre-offensive des FARDC, soutenues par des 

groupes arm®s locaux, les FDLR et des soci®t®s militaires priv®es (voir par. 47 et 48 

plus bas). Le M23 a pris le contr¹le dôautres routes, ponts et villes strat®giques, dont 

Nyamilima d®but janvier 2023 ; Kitchanga fin janvier ; Mushaki, fin f®vrier ; et, 

bri¯vement, la zone mini¯re de Rubaya, le 26 f®vrier (voir par. 91 ¨ 97 plus bas). Le 

M23 a presque r®ussi ¨ encercler compl¯tement la ville de Goma. 

42. Fin f®vrier 2023, le M23 contr¹lait une zone deux fois plus grande que le 

territoire quôil contr¹lait au d®but de novembre 2022 (voir annexe 19 et S/2022/967, 

par. 31). Jusquô̈  la mi-mars 2023, le M23 a continu® ¨ menacer Sake, ¨ seulement 

25 km au nord-ouest de Goma, sur la route Mweso-Kitchanga-Goma, notamment en 

lan­ant des tirs de mortier39 . ê la mi-mars, le M23 a affront® les FARDC et des 

groupes arm®s dans le sud et le sud-ouest de Sake et a pris le contr¹le de collines 

surplombant la route entre Sake et Minova, dans le Sud-Kivu, le long du lac Kivu. Il 

nôa pas r®ussi ¨ couper ce dernier axe vers Goma, prendre le contr¹le du lac ou 

p®n®trer dans le territoire de Kalehe, au Sud-Kivu ; n®anmoins, les affrontements ont 

entra´n® des d®placements massifs de civils vers le Sud-Kivu et isol® davantage la 

ville de Goma. Outre les restrictions impos®es aux d®placements de la MONUSCO et 

des agences humanitaires, le contr¹le par le M23 des principales routes de transport, 

notamment celles menant au Rwanda et ¨ lôOuganda, a ®galement eu un impact 

__________________ 

 36 Sources : autorit®s r®gionales et chercheurs. 

 37 Les combats se sont calm®s bri¯vement ¨ certaines p®riodes. 

 38 Documents et preuves photographiques conserv®s dans les archives du Groupe dôexperts et 

entretiens avec plus de 80 sources. 

 39 Mission du Groupe dôexperts ¨ Sake, f®vrier et mars 2023. 
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®conomique direct sur Goma, car lôapprovisionnement en vivres et autres produits a 

®t® perturb® et les prix ont augment®. 

43. Le M23 a ®galement continu® de faire fonctionner et de d®velopper son 

administration parall¯le, et de pr®lever des imp¹ts sur les civils et les acteurs 

®conomiques dans les territoires quôil contr¹le (voir ®galement S/2022/967, 

annexe 23). 

 

  Retrait incomplet 
 

44. Malgr® les c®r®monies marquant le retrait de certaines positions et zones, les 

preuves recueillies montrent que les retraits et d®sengagements annonc®s par le M23 

semblent avoir ®t® purement tactiques, visant ¨ gagner du temps face ¨ la mont®e de 

la pression internationale, alors que le groupe arm® avait re­u des garanties que les 

zones ç d®sengag®es è ne seraient pas remises aux FARDC, mais ¨ la force r®gionale 

de la Communaut® dôAfrique de lôEst, comme pr®vu au mini-sommet sur la paix et la 

s®curit® dans lôest de la R®publique d®mocratique du Congo, tenu ¨ Luanda (voir 

annexe 20). 

45. Malgr® la remise symbolique par le M23 des villes de Kibumba et de 

Rumangabo ¨ la force r®gionale de la Communaut® dôAfrique de lôEst, 

respectivement le 23 d®cembre 2022 et le 5 janvier 2023, les dirigeants et les 

combattants du M23 sont rest®s pr®sents et op®rationnels dans ces villes et dans les 

alentours. Dôautres combattants des zones d®sengag®es ont ®t® red®ploy®s dans 

dôautres r®gions40. En janvier et f®vrier 2023, le Groupe dôexperts a ®galement re­u 

des preuves que le M23 et la RDF avaient fait avancer des troupes le long de cet axe, 

y compris ¨ travers Rugari et Kibumba, pour renforcer le front ouest vers Kitshanga 

et Sake. La force r®gionale nôest pas intervenue pour emp°cher ce mouvement41. De 

m°me, il a ®t® signal® ¨ la mi-mars 2023 que le M23 ne sô®tait pas retir® de la zone 

autour de Sake-Mushaki-Karuba ni de Bunagana et de ses environs au d®but du mois 

dôavril 202342.  

46. Bien que les lignes de front entre le M23 et les FARDC soient rest®es calmes au 

d®but du mois dôavril 2023, le M23 nôa pas pleinement respect® le calendrier de la 

Communaut® dôAfrique de lôEst adopt® ¨ la mi-f®vrier, qui avait fix® le 30 mars 2023 

comme date limite pour un retrait complet. Par exemple, le 12 avril 2023, le M23 a 

convoqu® les acteurs ®conomiques ¨ une r®union dans ses bureaux de coordination ¨ 

Rutshuru (voir annexe 21). 

 

  Multiplicit® des acteurs militaires sur le terrain 
 

47. La p®riode consid®r®e a ®t® caract®ris®e par la militarisation de la ville de Goma 

et de la zone de Sake, ainsi que par la pr®sence de multiples acteurs en tenue militaire 

ï ̈  savoir les FARDC soutenues par des groupes arm®s (par. 71 ¨ 90 ci-dessous), les 

forces de maintien de la paix de la MONUSCO, la force r®gionale de la Communaut® 

dôAfrique de lôEst (voir annexe 22) et les soci®t®s militaires priv®es (voir annexe 23) 

ï d®ploy®s pour, entre autres objectifs, arr°ter la conqu°te territoriale du M23 et 

desserrer lô®tau autour de Goma (par. 40 ¨ 42). Des contingents de la force r®gionale 

ont ®t® progressivement d®ploy®s dans les zones et les positions partiellement lib®r®es 

par le M23 (par. 44 ¨ 46 ci-dessus). Le Pr®sident de lôAngola a annonc® le 

__________________ 

 40 Mission du Groupe dôexperts ¨ Kibumba en janvier 2023 et entretiens avec plus de 40 sources, 

y compris la force r®gionale de la Communaut® dôAfrique de lôEst.  

 41 Documents et preuves photographiques conserv®s dans les archives du Groupe dôexperts et 

entretiens avec plus de 30 sources. 

 42 Sources : FARDC, soci®t®s militaires priv®es, combattants des groupes arm®s, soci®t® civile et 

MONUSCO. 
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d®ploiement dôun contingent angolais pour garantir le cantonnement pr®vu du M23 

dans le Maniema et prot®ger les membres du M®canisme conjoint de v®rification 

®largi. 

48. Bien que les contingents de la force r®gionale de la Communaut® dôAfrique de 

lôEst nôaient pas particip® ̈  des offensives, les FARDC ont eu de plus en plus recours 

¨ lôartillerie et aux frappes a®riennes contre les positions du M23, ralentissant la 

progression du groupe arm® vers Sake et acc®l®rant son retrait de certaines positions, 

en particulier dans les zones de Sake et de Mushaki43 . Le M23 a d®nonc® 

r®guli¯rement le fait que les op®rations des FARDC b®n®ficiaient de la planification 

et du soutien des soci®t®s militaires priv®es (Agemira RDC et Congo Protection), et 

a affirm® que le Gouvernement congolais travaillait avec des ç mercenaires è (voir 

annexe 24). 

 

  Organisation, revendications, renforcement des contingents et entra´nement 
 

49. Le discours du M23 a ®volu® et ne se contente pas de d®noncer lôabsence de 

progr¯s dans la mise en îuvre de la d®claration dôengagement sign®e par le 

Mouvement du 23 mars ¨ la conclusion du dialogue de Kampala et de la d®claration 

sign®e par le Gouvernement congolais ¨ la conclusion du dialogue de Kampala (les 

D®clarations de Nairobi), le 12 d®cembre 2013 (S/2022/479, par. 69). Le discours du 

groupe arm® a de plus en plus port® sur la protection de la communaut® tutsie contre 

un g®nocide pr®sum® et donc, sur la neutralisation des FDLR (par. 98 plus bas). Il a 

demand® ¨ parler directement avec les autorit®s de la R®publique d®mocratique du 

Congo et a fix® de nouvelles conditions pour son propre retrait, telles que ç la fin de 

la corruption è et ç la r®forme de lôarm®e è, rejetant de facto les conditions ®tablies 

dans les processus de Luanda et de Nairobi44. 

50. Le commandement du M23 (voir annexe 25) est rest® sous le commandement 

militaire global du ç g®n®ral è Sultani Makenga, qui fait lôobjet de sanctions (voir 

aussi S/2022/967, par. 35). Lôorganisation civilo-militaire du M23 sôest encore 

renforc®e, notamment gr©ce ¨ plusieurs officiers et soldats des FARDC qui ont rejoint 

le groupe45. Selon plusieurs sources, Baudoin Ngaruye (CDi.019), qui fait lôobjet de 

sanctions, et les combattants du M23 sous son commandement (voir ®galement 

S/2013/433, par. 14, 25, 29 et 52, et encadr® ̈  la p. 6), tous cantonn®s au Rwanda 

jusquô̈  r®cemment, ont ®t® amen®s en R®publique d®mocratique du Congo en f®vrier 

2023 pour rejoindre le M23. Ils ont suivi un entra´nement ¨ Tshanzu et ont ®t® 

red®ploy®s, notamment dans la zone de Rwindi et de Kisheshe (S/2022/479, par. 58)46. 

Le Groupe dôexperts a ®galement ®tabli que le M23 et les Twirwaneho, un groupe 

arm® actif au Sud-Kivu, se rapprochaient sur le plan op®rationnel (voir par. 142 ¨ 145 

plus bas). 

51. Des combattants du M23 qui ont ®t® captur®s ou se sont rendus ont confirm® 

que le ç colonel è Kanyamibwa continuait de diriger la formation militaire et 

id®ologique des nouvelles recrues ¨ Tshanzu, avec le soutien du ç lieutenant è Moise 

et du ç sous-lieutenant è Masengechu, qui seraient tous les deux dôanciens membres 

des FARDC. La formation des nouvelles recrues durait six ¨ neuf mois ; les plus 

prometteuses ®taient s®lectionn®es pour le commando et b®n®ficiaient dôun 

__________________ 

 43 Toujours sous le contr¹le des FARDC et de soci®t®s militaires priv®es au moment de 

lô®tablissement du pr®sent rapport. 

 44 Sources : communiqu®s du Mouvement du 23 mars (M23), entretiens avec des dirigeants du M23 

et MONUSCO. 

 45 Sources : FARDC, ex-combattants du M23, chercheurs, MONUSCO et soci®t® civile. 

 46 Sources : chercheurs et M23. 
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https://undocs.org/fr/S/2022/967
https://undocs.org/fr/S/2013/433
https://undocs.org/fr/S/2022/479


S/2023/431 
 

 

23-08202 16/243 

 

entra´nement sp®cial. D®but mars 2023, les nouveaux combattants avaient fini leur 

entra´nement, ce qui a port® ¨ environ 3 000 le nombre total de combattants du M2347. 

 

  Mat®riel militaire des M23 
 

52. Des preuves photographiques ainsi que des vid®os et des images par drone 

montrent des chefs et des combattants du M23 portant de nouveaux uniformes 

assortis, des casques en kevlar et des gilets pare-balles (voir ®galement S/2022/967, 

par. 44). Un combattant et aide-de-camp dôun chef du M23 qui sôest rendu a confirm® 

que le groupe avait achet® de nouveaux uniformes, mais nôa pas pu donner de d®tails 

sur lôorigine pr®cise de ces uniformes. Les combattants du M23 et/ou de la RDF ont 

®galement ®t® dot®s de radios VHF, de mat®riel de vision nocturne et de v®hicules. La 

vari®t® et le bon ®tat de lô®quipement militaire r®cup®r® et document® dans les zones 

occup®es par le M23 ou dans lesquelles la RDF a men® des incursions ou des 

op®rations, dont divers types de fusils dôassaut, de mitrailleuses lourdes et l®g¯res, 

divers types de lance-roquettes, de roquettes, de lance-grenades et de grenades, de 

canons sans recul, dôobus de mortier et de bo´tes de munitions, ont donn® une id®e de 

lôimportante puissance de feu du M23 (voir annexe 26). 

53. Certains ®quipements militaires, de production r®cente, ne pouvaient donc pas 

appartenir aux anciens stocks du M23 datant de 2012 et 201348. Par exemple, plusieurs 

grenades antipersonnel de 40 mm et une bo´te de munitions de 7,62 x 54 mm, toutes 

deux produites en 2021, ainsi que des munitions de 12,7 x 108 et des casques en 

kevlar, tous produits en 2020, ont ®t® retrouv®s ¨ la mi-mars 2023 dans des positions 

abandonn®es du M23 ¨ environ 3 ¨ 5 km au nord-est de Sake, dans le territoire de 

Masisi (voir annexe 27). Le Groupe dôexperts nôavait jamais vu en R®publique 

d®mocratique du Congo des fusils dôassaut de type Galil et AK-103, aper­us, le 

3 mars 2023, dans un camp mixte du M23 et de la RDF, ¨ Mushaki (voir annexe 26). 

Ceci d®montre que le M23 venait de se doter dôun nouvel arsenal militaire ou que le 

mat®riel r®cup®r® appartenait ¨ une arm®e r®guli¯re soutenant le M23 sur le champ de 

bataille (voir S/2022/967, par. 45). 

 

  Incursions de la Force de d®fense rwandaise, op®rations militaires, 

soutien au Mouvement du 23 mars et organisation du groupe 
 

54. Le 24 mars 2023, dans un communiqu® officiel, les FARDC ont repris les 

d®clarations du Gouvernement congolais selon lesquelles la RDF continuait dôop®rer 

sous le couvert du M23. Le 29 mars, les autorit®s militaires ont d®clar® que le Rwanda 

avait envoy® des renforts en contingents et en mat®riel vers la R®publique 

d®mocratique du Congo, et que la RDF et le M23 avaient attaqu® la ville de Mweso, 

dans le territoire de Masisi (voir annexe 28 et S/2022/967, par. 50). Bien que le 

Rwanda a continu® de nier quôil fournit un soutien au M23, y compris en r®ponse aux 

demandes dôinformation du Groupe dôexperts, plusieurs £tats Membres et lôUnion 

europ®enne ont au Rwanda demand® de mettre fin ¨ cet appui. En particulier, les 

£tats-Unis ç ont r®it®r[®] leur appel au Rwanda, ̈  savoir quôil mette fin ¨ son appui 

au Mouvement du 23 mars (M23), qui fait lôobjet de sanctions impos®es par lôONU, 

et ont exhort[®] les membres du Conseil [de s®curit®] ̈  examiner comment ce type de 

soutien contrev[enait] au r®gime de sanctions en vigueur49 è. 

55. Le Groupe dôexperts a obtenu dôautres preuves ï y compris des preuves 

documentaires et photographiques et des images a®riennes ï dôop®rations militaires 

men®es par des soldats clairement v°tus de lôuniforme militaire de la RDF dans les 

__________________ 

 47 Sources : ex-combatants du M23, chercheurs et services de renseignement. 

 48 Voir, notamment, lô®valuation men®e en 2013 de lôembargo sur lôarsenal du M23 (document 

conserv® dans les archives du Secr®tariat) et S/2012/348/Add.1. 

 49 R®unions du Conseil de s®curit®, d®cembre 2022 (S/PV.9215) et mars 2023 (S/PV.9298). 

https://undocs.org/fr/S/2022/967
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territoires de Rutshuru, Masisi et Nyiragongo, entre novembre 2022 et mars 2023 

(voir ®galement S/2022/967, par. 47 ¨ 51). Des t®moins oculaires, des membres de la 

soci®t® civile, des autorit®s locales, des chefs de groupes arm®s et des combattants, 

des combattants du M23 captur®s, des fonctionnaires rwandais, deux officiers de 

renseignement rwandais et un soldat de la RDF, ainsi que des sources des milieux 

diplomatiques ont ®galement signal® la pr®sence de troupes de la RDF dans les zones 

frontali¯res, les villes occup®es par le M23 et les nouvelles positions de la RDF et du 

M23 dans ces trois territoires (voir ®galement par. 86 et 88 plus bas).  

56. Les troupes de la RDF ont attaqu® les positions des FDLR et du Rassemblement 

pour lôunit® et la d®mocratie (RUD)-Urunana en R®publique d®mocratique du Congo, 

dans le but, entre autres, de neutraliser le ç colonel è Ruvugayimikore Protog¯ne 

(alias Ruhinda)50  des FDLR, le ç g®n®ral è Pacifique Ntawunguka (alias Omega) 

(CDi.024), commandant militaire des FDLR faisant lôobjet de sanctions, et les 

groupes arm®s congolais alli®s51. ê la mi-d®cembre 2022, le ç colonel è Gavana, chef 

du RUD-Urunana, aurait ®t® tu® lors dôune op®ration cibl®e de la RDF52. La pr®sence 

de la RDF ¨ Kisheshe et Bambu, dans le territoire de Rutshuru, et dans la r®gion de 

Mushaki, dans le territoire de Masisi, a ®t® r®guli¯rement signal®e avant et apr¯s que 

le M23 eut pris le contr¹le de ces r®gions, connues pour abriter de nombreux groupes 

arm®s locaux et des FDLR (voir ®galement par. 67 et 86 ¨ 90 ci-dessous)53. Dôapr¯s 

plusieurs sources, des membres de la RDF ont ®t® assassin®s dans ces localit®s, 

comme lôattestent des documents recueillis sur le champ de bataille (voir annexe 29). 

57. La RDF a ®galement men® certaines op®rations et envoy® des renforts au M23 

dans le but de sôemparer de zones strat®giques ou de les fortifier. Par exemple, une 

vid®o datant du 15 novembre 2022 montre au moins 25 combattants, de la RDF selon 

les informations recueillies, marchant en colonnes dans la ville de Kiwanja, qui ®tait 

sous le contr¹le du M23 depuis le 29 octobre 2022 (voir annexe 30)54. En outre, en 

f®vrier et mars 2023, des soldats de la RDF du onzi¯me bataillon command® par le 

lieutenant-colonel Alex Nkuranga ®taient pr®sents dans les zones de Mushaki et de 

Karuba55, dans le territoire de Masisi, o½ ils ont combattu les FDLR, lôAlliance des 

patriotes pour un Congo libre et souverain (APCLS) et des ®l®ments Nyatura-

Abazungu (Alliance des nationalistes congolais pour la d®fense des droits 

humains/Alliance de force de d®fense du peuple)56. Le 7 mars 2023, des combattants 

en tenue militaire et munis dôarmes similaires ¨ celles de la RDF ont ®t® rep®r®s sur 

une colline fortifi®e de Karuba (voir annexe 31). Le Groupe dôexperts a ®galement 

obtenu un carnet r®cup®r® sur une position mixte M23/RDF, ¨ Mushaki, contenant des 

notes manuscrites en anglais et en kinyarwanda indiquant les noms et grades des 

soldats et commandants pr®sum®s de la RDF envoy®s en mission dans la r®gion, 

lôutilisation de mortiers de 82 mm et 60 mm et la mission, dont lôobjectif ®tait de 

ç d®truire les forces arm®es en sabotant leur int®gration è (voir annexe 32). Des 

images a®riennes et des photographies ont confirm® la pr®sence de soldats de la RDF 

sur le territoire de la R®publique d®mocratique du Congo (voir annexe 33). 

58. Dôapr¯s plusieurs sources ind®pendantes et fiables dôorigines diverses, dont un 

soldat de la RDF et plusieurs t®moins oculaires, les troupes de la RDF sont arriv®es 

__________________ 

 50 Voir aussi S/2022/967, annexes 31 et 34. 

 51 Sources : chercheurs, soci®t® civile et services de renseignement, soldat de la RDF. 

 52 Sources : services de renseignement de la RDF, MONUSCO et groupes arm®s. 

 53 Sources : t®moins oculaires, chercheurs, FDLR, CMC, membres de la soci®t® civile et images de 

drones. 

 54 Sources : t®moins oculaires, membres de la soci®t® civile, milieux diplomatiques et combattants 

des groupes arm®s. 

 55 Sources : soldat de la RDF, chercheur et t®moins oculaires. 

 56 Sources : soldat de la RDF, chercheur et t®moins oculaires, combattants des groupes arm®s et 

membres de la soci®t® civile. 
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du c¹t® rwandais de la fronti¯re et ont p®n®tr® en R®publique d®mocratique du Congo 

par diff®rents points dôentr®e (voir annexe 34)57. 

59. Le Groupe dôexperts a re­u des informations confirmant que les op®rations de 

la RDF sur le terrain, notamment celles de ses forces sp®ciales et de r®serve, ®taient 

coordonn®es par le g®n®ral de brigade Andrew Nyanvumba (voir ®galement 

S/2022/967, annexe 29)58 . Les troupes de la RDF d®ploy®es comprenaient des 

membres des 201e et 301e brigades59, ainsi que des membres des forces sp®ciales de 

la RDF, command®es par le capitaine Niragire Jean Pierre (alias Gasasira), charg®es 

de certaines op®rations ¨ partir de mai 202260 . Gasasira, ¨ son tour, a re­u des 

instructions du g®n®ral de division Ruki Karusisi, commandant g®n®ral des forces 

sp®ciales de la RDF61 . Le g®n®ral de division Alexis Kagame, qui a command® 

plusieurs op®rations de la RDF en R®publique d®mocratique du Congo en 2022 (voir 

S/2022/967, annexe 32), a ®t® rappel® ¨ Kigali et remplac® par le g®n®ral de division 

Emmy Ruvusha62. 

60. Plusieurs sources averties, dont deux membres des services de renseignement 

de la RDF, des membres du personnel en tenue et des sources proches du M23, ont 

indiqu® au Groupe dôexperts que lôobjectif des op®rations militaires de la RDF sur le 

territoire de la R®publique d®mocratique du Congo, appel®es ç op®rations au Nord-

Kivu è, ®tait de renforcer le M23 en lui fournissant des troupes et du mat®riel et de 

lôutiliser pour prendre le contr¹le des sites miniers, acqu®rir une influence politique 

en R®publique d®mocratique du Congo63 et d®cimer les FDLR64. Le Groupe dôexperts 

constate quô̈  ce jour, les op®rations au Nord-Kivu nôont pas permis dôatteindre ces 

objectifs. 

61. Selon deux agents de renseignement de la RDF, un officier de la RDF, trois 

chercheurs et des services de renseignement ®trangers, les op®rations au Nord-Kivu 

ont ®t® con­ues et coordonn®es par le g®n®ral James Kabarebe, actuellement 

conseiller du Pr®sident du Rwanda pour les questions de d®fense et de s®curit® (voir 

®galement S/2012/843, encadr® ¨ la p. 10). Pour lôex®cution des op®rations, Kabarebe 

a re­u le soutien, entre autres, du g®n®ral Jean Bosco Kazura, du g®n®ral de corps 

dôarm®e Mubarakh Muganga, du g®n®ral de division Franck Mugambage, du g®n®ral 

de division Vincent Nyakarundi, du g®n®ral de division Ruki Karusisi, du g®n®ral de 

division Eric Murokore et du g®n®ral de brigade Rugumyangabo Gacinya (voir 

annexe 35). 

 

  Tensions entre la R®publique d®mocratique du Congo et le Rwanda 
 

62. Lôexpansion territoriale du M23 et les op®rations men®es par les FARDC et les 

groupes arm®s alli®s contre le M23, qui ont ®t® d®nonc®es par le Gouvernement 

__________________ 

 57 Sources : membres de la soci®t® civile, autorit®s locales, milieux diplomatiques, chercheurs. 

 58 Sources : chercheurs, soldat de la RDF, Gouvernement congolais et milieux diplomatiques. 

 59 La 201e brigade comprenait des membres des 6e, 19e et 25e bataillons et des forces de r®serve (voir 

aussi S/2022/967, annexe 29). La 301e brigade comprenait des membres des 4e et 11e bataillons et 

des forces de r®serve. 

 60 Le Groupe dôexperts a constat® quôen 2020, Gasasira a coop®r® avec, notamment, le colonel 

Claude Rusumbi et le g®n®ral Gahizi des FARDC dans le territoire de Rutshuru dans le cadre 

dôop®rations contre les FDLR (S/2020/1283, par. 36 ¨ 41). Sources : chercheurs, FARDC et 

preuves documentaires et photographiques. 

 61 Sources : chercheurs, personnes proches du M23 et services de renseignement des FDR. 

 62 Ibid. 

 63 Sources : services de renseignement de la RDF, chercheurs, Cabinet du Pr®sident de la R®publique 

d®mocratique du Congo, services de s®curit® de la R®publique d®mocratique du Congo proches 

des Twirwaneho, ex-combattants des Twirwaneho et du M23, et milieux diplomatiques. 

 64 Sources : soldat de la RDF, ex-combattants du M23, chercheurs, groupes arm®s et t®moins 

oculaires. 

https://undocs.org/fr/S/2022/967
https://undocs.org/fr/S/2022/967
https://undocs.org/fr/S/2012/843
https://undocs.org/fr/S/2022/967
https://undocs.org/fr/S/2020/1283
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rwandais ¨ plusieurs reprises (voir ®galement S/2022/967, par. 64 ¨ 71), ont aggrav® 

les relations d®j¨ tendues entre la R®publique d®mocratique du Congo et le Rwanda65. 

Les tensions se sont aggrav®es lorsque, le 24 janvier 2023, la RDF a tir® sur un avion 

de chasse Sukhoi (SU-25) appartenant aux FARDC, au-dessus de Goma, dans lôespace 

a®rien congolais, alors que lôavion sôappr°tait ¨ atterrir ¨ lôa®roport de Goma (voir 

annexe 36). 

 

  Exactions contre les civils commises par le Mouvement du 23 mars (meurtres, 

arrestations arbitraires, tortures, viols et travail forc®) 
 

63. Le Groupe dôexperts a r®uni des preuves que les combattants du M23 avaient 

commis de multiples violations du droit international humanitaire et de graves 

atteintes aux droits humains dans les zones quôils contr¹laient (voir par. 41 et 42 ci-

dessus), y compris des meurtres et des viols66. Les actes ®num®r®s ci-apr¯s constituent 

des actes sanctionnables en vertu du paragraphe 7 e) de la r®solution 2293 (2016) du 

Conseil de s®curit®, qui en a reconduit les dispositions dans sa r®solution 2641 (2022). 

64. Les civils qui se trouvent dans les zones occup®es par le M23 ont indiqu® quôils 

vivaient dans la crainte de pers®cutions, car les personnes soup­onn®es de collaborer 

avec les autorit®s congolaises, les FARDC ou les ç groupes arm®s ennemis è ®taient 

arbitrairement arr°t®es, d®tenues ou parfois tortur®es ̈ mort. Certains individus 

captur®s par le M23 ont disparu sans laisser de traces (voir annexe 37)67. Des t®moins 

vivant dans des zones contr¹l®es par le M23, dont un chef local install® par le M23, 

ont parl® dôun ç devoir è de d®noncer les personnes soup­onn®es de collaborer avec 

les FARDC ou les groupes arm®s ennemis68. 

65. Le Groupe dôexperts a constat® que le M23 commettait des meurtres 

indiscrimin®s et cibl®s de civils, ce qui constitue un changement de tactique par 

rapport ¨ la p®riode pr®c®dente. En particulier, les op®rations contre les bastions des 

FDLR ont coµncid® avec des meurtres de civils, punis parce quôils ®taient soup­onn®s 

dô°tre des proches ou des sympathisants des FDLR, ou dôautres groupes arm®s 

hostiles au M23, surtout lorsque la population locale r®sistait ¨ lôoccupation du M23 

(par. 66 et 67 ci-dessous)69 . Le Groupe dôexperts a document® des ex®cutions 

sommaires de civils et de combattants captur®s ou de combattants pr®sum®s par le 

M23 (voir annexe 38) ainsi que le viol de dizaines de femmes (par. 68 et 69 plus bas). 

Le M23 a ®galement pill® syst®matiquement les biens et les r®coltes de la population 

locale et forc® les habitants ¨ contribuer aux rations de ses combattants70. 

 

  Tueries ¨ Kisheshe le 29 novembre 2022 
 

66. Le 29 novembre 2022, le M23 a perp®tr® une s®rie de repr®sailles sanglantes 

contre des civils dans la ville de Kisheshe, ¨ la suite dôune confrontation arm®e avec 

des groupes arm®s locaux, notamment les FDLR et les Maµ-Maµ. Le M23 a ni® avoir 

tu® des civils, affirmant que ç seulement è huit dôentre eux avaient p®ri dans des tirs 

__________________ 

 65 Voir aussi : Jeune Afrique, ç Paul Kagame : M23 en RDC, Tshisekedi, Macron, pr®sidentielle au 

Rwanda... Lôentretien exclusif en vid®o è, vid®o, 31 janvier 2023. 

 66 Sur la base de plus de 50 entretiens avec des victimes, des t®moins, des chercheurs, des 

repr®sentants de la soci®t® civile, des responsables locaux et des sources gouvernementales, 

humanitaires et de la MONUSCO, ainsi que sur des preuves photographiques, vid®o et 

documentaires. 

 67 Sources : t®moignages de proches de victimes, civils vivant dans des zones contr¹l®es par le M23, 

chercheurs, membres de la soci®t® civile et MONUSCO. 

 68 Sources : responsables locaux ayant collabor® avec le M23 et membres de la population. 

 69 Sources : responsables locaux, t®moins locaux, chercheurs, organisations humanitaires et 

MONUSCO. 

 70 Sources : t®moins directs, victimes, responsables locaux, soci®t® civile, chercheurs. 

https://undocs.org/fr/S/2022/967
https://undocs.org/fr/S/RES/2293(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2641(2022)
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crois®s (voir annexe 39)71. Cependant, les enqu°tes men®es par le Groupe dôexperts 

ont r®v®l® que plus de 100 personnes avaient ®t® tu®es apr¯s que le M23 eut proc®d® 

¨ une fouille de maison en maison, ex®cutant des civils non arm®s, principalement 

des hommes et des gar­ons, dont certains nôavaient pas plus de 12 ans, sous pr®texte 

quôils ®taient des combattants ou des partisans de groupes arm®s ennemis - sans 

toutefois v®rifier leur identit®. Apr¯s la prise de Kisheshe, les combattants du M23 

ont syst®matiquement pill® les biens des civils et viol® plusieurs femmes72 . Les 

conclusions du Groupe dôexperts ¨ ce sujet sont pr®sent®es en d®tail ¨ lôannexe 40. 

 

  Tueries ¨ Kazaroho en f®vrier 2023 
 

67. Les preuves recueillies par le Groupe dôexperts ont confirm® le meurtre dôau 

moins 11 personnes, dont une femme et deux enfants, ¨ Kazaroho, le 26 f®vrier 2023 

ou autour de cette date73. Selon des t®moins, les victimes ont ®t® tu®es par le M23 

alors quôelles travaillaient dans des champs agricoles pr®c®demment contr¹l®s par les 

FDLR. Kazaroho, ancien si¯ge de lô®tat-major de secteur des FDLR, a ®t® une cible 

cl® des op®rations du M23 et de la RDF (voir annexe 41)74., Selon des t®moins les 

meurtres ont manifestement ®t® commis par le M23 pour punir des pr®sum®s membres 

des FDLR et leurs proches, ®tant donn® quôaucun affrontement arm® nôavait eu lieu 

avec les FDLR avant ces meurtres. Des photographies obtenues par le Groupe 

dôexperts montrent des corps de victimes, certaines tu®es avec les bras attach®s dans 

le dos. De nombreuses maisons ont ®t® incendi®es, dont certaines ont ®t® confirm®es 

comme appartenant aux FDLR ou ¨ leurs d®pendants. Les conclusions du Groupe 

dôexperts ¨ ce sujet sont pr®sent®es en d®tail ¨ lôannexe 42. 

 

  Viols dans les zones contr¹l®es par le Mouvement du 23 mars 
 

68. De nombreux viols ont ®t® signal®s dans les zones contr¹l®es par le M23, 

commis par des combattants du M2375. Des personnes travaillant avec des survivantes 

de violences sexuelles ont recens® au moins 60 femmes, dont huit filles mineures, qui 

ont ®t® viol®es par des combattants du M23 dans le territoire de Rutshuru depuis 

novembre 202276. Le Groupe dôexperts a interrog® 12 femmes, dont trois mineures, 

qui ont ®t® viol®es alors quôelles retournaient chez elles chercher de la nourriture77. 

Les femmes ont d®crit les assaillants comme ®tant des combattants du M23 en tenue 

militaire compl¯te, bien arm®s et parlant le ç kinyarwanda du Rwanda è (voir annexe 

43). 

69. Le Groupe dôexperts a ®galement document® le viol de plus de 20 femmes et 

filles ¨ Bambo ou dans ses environs, dans la chefferie de Bwito, pendant ou apr¯s la 

prise de contr¹le de la ville par le M23 le 21 novembre 202278. Le Groupe dôexperts 

a interrog® trois femmes qui avaient ®t® soumises ¨ un viol collectif par des 

combattants du M23 dans des circonstances similaires. Une jeune femme a ®t® victime 

dôun viol collectif alors quôelle sô®tait r®fugi®e dans une maison avec six autres 

__________________ 

 71 Communiqu® du M23 du 3 d®cembre 2022, sign® par le Pr®sident du M23, Bertrand Bisimwa. 

 72 Sources : t®moignages de t®moins oculaires et de victimes de Kisheshe, responsables locaux, 

chercheurs, membres de la soci®t® civile et MONUSCO. 

 73 Sources : chiffres les plus mod®r®s rapport®s par les t®moins, y compris les habitants qui ont 

particip® ¨ la collecte des corps, chercheurs, membres de la soci®t® civile et FDLR. 

 74 Sources : t®moins, chercheurs, membres de la soci®t® civile et MONUSCO, et annonce publique 

sur un compte Twitter affili® au M23. 

 75 Sources : responsables locaux, t®moins, ONG et membres de la soci®t® civile.  

 76 Statistiques fournies par des sp®cialistes travaillant avec des rescap®es de violences sexuelles dans 

le territoire de Nyiragongo. 

 77 Sources : toutes les personnes vivant dans le camp de d®plac®s de Kanyaruchinya. 

 78 Sources : rescap®es de viol, responsables locaux, t®moins travaillant avec des rescap®es de viol, 

chercheurs et MONUSCO. 
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femmes. Douze hommes, quôelle a identifi®s comme des combattants du M23 parlant 

le kinyarwanda, les ont viol®es ¨ tour de r¹le. Le plus frappant est que les trois femmes 

ont toutes d®clar® quôon leur avait demand® o½ se trouvait leur mari avant de les 

violer. Lôune dôentre elles sôest fait traiter dôç ®pouse Nyatura è en raison de ses 

cheveux tress®s. Sur la base des preuves recueillies, le Groupe dôexperts a not® une 

tendance ¨ recourir au viol pour punir ou humilier les femmes pr®sum®es °tre des 

proches de combattants ennemis. Les conclusions du Groupe dôexperts ¨ ce sujet sont 

pr®sent®es en d®tail ¨ lôannexe 44. 

 

  Travail forc® 
 

70. Les combattants du M23 ont syst®matiquement utilis® des civils pour effectuer 

des travaux forc®s, notamment pour transporter des munitions et des biens pill®s, ou 

accomplir le ç salongo è, côest-̈-dire des travaux dôint®r°t g®n®ral obligatoires79. Les 

personnes qui refusaient ®taient punies ; certaines ont ®t® tu®s (voir annexe 45)80.  

 

  Coalitions de groupes arm®s et coordination des Forces arm®es 

de la R®publique d®mocratique du Congo 
 

71. En mai 2022, le Pr®sident de la R®publique d®mocratique du Congo, Tshisekedi 

Tshilombo, a demand® ¨ la hi®rarchie militaire de sôabstenir dôutiliser des 

interm®diaires dans la lutte contre le M23. N®anmoins, le Groupe dôexperts a continu® 

de constater quôune coalition de groupes arm®s participaient aux c¹t®s des FARDC 

dans la lutte contre le M23 (S/2022/967, par. 64 ̈  71). La participation des groupes 

arm®s ï cruciale pour limiter les avanc®es du M23 ï a ®t® organis®e, coordonn®e et 

soutenue par des officiers sup®rieurs des FARDC. 

72. Dans les faits, les groupes arm®s ont intensifi® leur recrutement ; restructur®, 

d®fini et coordonn® leurs zones dôop®rations arm®es ; et se sont r®arm®s face ¨ 

lôexpansion territoriale rapide du M23 et ¨ lôintensit® des combats (voir par. 40 ¨ 43 

plus haut). 

 

  Recrutement et remobilisation des ex-combattants 
 

73. Entre d®cembre 2022 et janvier 2023, pour renforcer leurs rangs dans les 

territoires de Walikale, Masisi et Rutshuru, lôAlliance des patriotes pour un Congo 

libre et souverain a recrut® 200 combattants, la faction Nduma d®fense du Congo-

R®nov® (NDC-R) dirig®e par Guidon Shimiray Mwisa (CDi.033), faisant lôobjet de 

sanctions, a recrut® 305 combattants et le Collectif des mouvements pour le 

changement (CMC)/Forces dôautod®fense du peuple congolais (CMC-FAPC) dirig® 

par le ç g®n®ral è Bigabo a recrut® 241 combattants (voir annexe 46)81. Les Collectif 

des mouvements pour le changement/Forces de d®fense du peuple (CMC/FDP) dirig® 

par le ç g®n®ral è Dominique Ndarahutse (alias Domi) et les FDLR ont ®galement 

intensifi® leurs campagnes de recrutement (voir par. 87 plus bas). 

74. Les combattants d®mobilis®s qui avaient ®t® cantonn®s dans un centre de 

d®mobilisation ¨ Mumbambiro, pr¯s de Sake, dans le territoire de Masisi, ont quitt® 

le centre et rejoint des groupes arm®s locaux, les FDLR ou le M2382. Les autres ont 

®t® renvoy®s chez eux et le centre a ®t® provisoirement ferm® le 5 f®vrier 202383. 

 

__________________ 

 79 Outre le M23, dôautres groupes arm®s imposent r®guli¯rement le salongo ̈  la population locale. 

 80 Sources : membres de la soci®t® civile, responsables locaux, chercheurs, t®moins oculaires et 

victimes. 

 81 Sources : combattants des groupes arm®s, autorit®s locales, chercheurs, FARDC et membres de la 

soci®t® civile. 

 82 Sources : FARDC, combattants des groupes arm®s, autorit®s locales et chercheurs. 

 83 Mission du Groupe dôexperts ¨ Sake et Mumbambiro, f®vrier et mars 2023. 

https://undocs.org/fr/S/2022/967
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  Alliance de groupes arm®s contre le Mouvement du 23 mars 
 

75. Les groupes arm®s locaux actifs dans le Nord-Kivu se sont organis®s en une 

coalition appel®e Alliance des r®sistants de la patrie (ARP), dirig®e par le chef de 

lôAPCLS, le ç g®n®ral è Janvier Buingo Karahiri ; le chef du NDC-R, Guidon 

Shimirayi Mwisa, a supervis® la logistique et les op®rations avec lôaide de Domi, chef 

du CMC/FDP84. 

76. Des groupes arm®s locaux ont rejoint lôalliance pour combattre aux c¹t®s des 

FARDC. Dans les territoires de Walikale et de Masisi, il sôagit du CMC/FDP, de 

lôAlliance des nationalistes congolais pour la d®fense des droits humains/Alliance de 

force de d®fense du peuple, de lôAPCLS, du NDC-R (dirig® par Guidon) et des Maµ-

Maµ Kifuafua. Dans le territoire de Rutshuru, ces groupes comprenaient le 

Mouvement patriotique dôautod®fense (MPA), le Collectif des mouvements pour le 

changement/Forces arm®es du peuple congolais (CMC/FAPC), le NDC-R/Bwira 

(aujourdôhui dirig® par Mapenzi)85. Enfin, les FDLR, qui font ®galement partie de la 

coalition, ont surtout op®r® en tant quôunit® distincte, ®galement connue sous le nom 

de ç cinqui¯me colonne è86. 

77. Le Groupe dôexperts a re­u des informations concordantes concernant la 

participation des groupes arm®s de la coalition aux op®rations contre le M23 et la 

RDF, notamment ¨ Kitshanga et Rubaya, respectivement en janvier et fin f®vrier 2023 

(voir annexe 47)87. 

78. En novembre 2022, le groupe arm® connu sous le nom de Coalition des patriotes 

r®sistants congolais/Force de frappe (PARECO/FF) a refait surface, apparemment 

pour combattre le M23 et la RDF et d®fendre lôint®grit® territoriale de la R®publique 

d®mocratique du Congo (voir aussi S/2008/773, par. 114 ¨ 120)88. La PARECO/FF 

®tait dirig®e par lôancien chef du M23, Sendugu Hakizimana (alias Museveni) (voir 

annexe 48 et S/2012/843, par. 46). 

 

  Coordination par les Forces arm®es de la R®publique d®mocratique du Congo 
 

79. Plusieurs sources ont inform® le Groupe dôexperts que les g®n®raux Janvier 

Mayanga (voir ®galement S/2008/773, par. 116 et 117) et Hassan Mugabo-Baguma 

(voir ®galement S/2015/19, par. 169 et 170) des FARDC avaient ®t® envoy®s au Nord-

Kivu pour superviser les op®rations et mobiliser et coordonner les groupes arm®s en 

soutien aux FARDC89. Dôapr¯s plusieurs sources fiables, ind®pendantes et dôorigines 

diverses, cette coop®ration a ®t® approuv®e par les autorit®s militaires nationales90, en 

particulier le chef de la Maison militaire de la R®publique d®mocratique du Congo, 

le g®n®ral Franck Ntumba, et le chef dô®tat-major de lôarm®e, le g®n®ral Christian 

Tshiwewe Songesha91. 

80. Fin d®cembre 2022 et d®but janvier 2023, le g®n®ral Chico Tshitambwe (voir 

aussi S/2009/603, par. 44), alors commandant en second des op®rations contre le M23, 

__________________ 

 84 Sources : combattants des groupes arm®s, FARDC, membres de la soci®t® civile, chercheurs et 

autorit®s locales. 

 85 Voir S/2022/967, annexe 51. 

 86 Sources : ex-combattants, chefs de groupes arm®s, FARDC et membres de la soci®t® civile. 

 87 Ibid. 

 88 Sources : autorit®s locales, FARDC et services de s®curit®, chefs de groupes arm®s et combattants, 

membres de la soci®t® civile et chercheurs. 

 89 Sources : FARDC, services de s®curit®, autorit®s locales, ex-combattants, chercheurs, soci®t® 

civile, MONUSCO et services de renseignement. 

 90 Sources : FARDC, services de renseignement, combattants de groupes arm®s, membres de la 

soci®t® civile et chercheurs. 

 91 Sources : FARDC, services de renseignement, combattants de groupes arm®s, chercheurs et 

membres de la soci®t® civile. 

https://undocs.org/fr/S/2008/773
https://undocs.org/fr/S/2012/843
https://undocs.org/fr/S/2008/773
https://undocs.org/fr/S/2015/19
https://undocs.org/fr/S/2009/603
https://undocs.org/fr/S/2022/967
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a organis® au moins trois r®unions entre la hi®rarchie militaire officielle et les chefs 

des groupes arm®s ¨ Goma pour sceller cette collaboration92. Lors de la r®union de 

janvier, ¨ laquelle ont ®galement particip® les FDLR-Forces combattantes abacunguzi 

(FOCA), chaque chef de groupe arm® a re­u 5 000 dollars et lôassurance quôil 

recevrait un armement ad®quat93. ê la m°me p®riode, des chefs de groupes arm®s ont 

rencontr® les g®n®raux Mayanga et Mugabo pour convenir dôun soutien logistique et 

financier ¨ lôARP. Par exemple, une r®union de coordination sôest tenue ¨ lôh¹tel 

Nyarusumba ¨ Kitchanga, les 10 et 11 d®cembre 202294.  

81. Le colonel Salomon Tokolonga des FARDC (voir ®galement S/2022/967, 

par. 65) a servi de point de contact entre la hi®rarchie militaire des FARDC et les 

groupes arm®s. Il a coordonn® plusieurs op®rations et approvisionnements en armes95. 

Le chef du NDC-R, Guidon, et le chef dô®tat-major du NDC-R ¨ Kitshanga, Deo 

Bafosse Mparanyi, sont apparus sur plusieurs photos et dans une vid®o, en compagnie 

du colonel Tokolonga, en d®cembre 2022 (voir annexe 49). 

82. Dôapr¯s plusieurs sources, sur instruction des g®n®raux Mayanga et Mugabo, les 

FARDC ont fourni aux groupes arm®s des uniformes, des armes, des munitions, des 

groupes ®lectrog¯nes, du carburant, de la nourriture et des incitations financi¯res96. 

Les FARDC ont ®galement distribu® des brassards rouges afin de pouvoir distinguer 

les groupes arm®s amis des groupes ennemis97. 

83. Les combattants de lôARP ont d®clar® au Groupe dôexperts que les chefs des 

groupes arm®s avaient promis leur participation en ®change de plusieurs conditions98. 

Par exemple, le NDC-R/Guidon comptait sur la lev®e du mandat dôarr°t ®mis par le 

Gouvernement congolais ¨ son encontre; les FDLR-FOCA ont demand® la lib®ration 

de leurs membres d®tenus par le Gouvernement et lôAPCLS a demand® ¨ rejoindre 

les FARDC en tant quôunit® sp®ciale. 

84. Les combattants et les chefs des groupes arm®s se sont plaints de lôinefficacit® 

de la coordination et des antagonismes personnels au sein de la hi®rarchie des 

FARDC, de la fuite des soldats des FARDC face aux attaques du M23 et de la RDF, 

ainsi que de lôinsuffisance et de lôinad®quation des munitions fournies par les 

FARDC. Les changements fr®quents dans le commandement des FARDC ont ®t® 

source dôinstabilit® pour les soldats des FARDC et tous les combattants engag®s au 

combat (voir annexe 50). 

85. Le 3 mars 2023, le Conseil des ministres du Gouvernement congolais sôest r®uni 

et un accord a ®t® trouv® sur un projet de loi portant cr®ation dôune force de d®fense 

de r®serve. Cet accord a ®t® d®nonc® comme autorisant lôenr¹lement dô®l®ments de 

groupes arm®s locaux dans les forces de r®serve nationales99, mais le Gouvernement 

__________________ 

 92 Sources : combattants des groupes arm®s, autorit®s locales, chercheurs et membres de la soci®t® 

civile, FARDC, services de renseignement et de s®curit®. 

 93 Sources : chefs et combattants de groupes arm®s, chercheurs et milieux diplomatiques. 

 94 Sources : chefs de groupes arm®s, chercheurs, autorit®s locales et services de renseignement, 

membres de la soci®t® civile et MONUSCO. 

 95 Sources : combattants des groupes arm®s, autorit®s locales, chercheurs, membres de la soci®t® 

civile, services de renseignement. 

 96 Sources : combattants de groupes arm®s, chercheurs, FARDC, membres de la soci®t® civile, 

services de s®curit®, services de renseignement et milieux diplomatiques. 

 97 Sources : ex-combatants, autorit®s locales et FARDC, services de renseignement et membres de la 

soci®t® civile. 

 98 Sources : combattants actifs et ex-combattants, chercheurs, FARDC, membres de la soci®t® civile, 

services de s®curit® et de renseignement. 

 99 Compte rendu du Conseil des ministres du Gouvernement de la R®publique d®mocratique du 

Congo, 3 mars 2023. Voir aussi : ç En RDC, des miliciens pourraient-ils devenir des r®servistes de 

lôarm®e ? è, Jeune Afrique, 13 mars 2023. 

https://undocs.org/fr/S/2022/967
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a publi® un d®menti100. Cependant, le Groupe dôexperts a ®t® inform® dôune r®union, 

tenue ¨ Goma, le 13 avril 2023, et pr®sid®e par le g®n®ral Constant Ndima, au cours 

de laquelle il a ®t® pr®vu de d®ployer pr¯s de 6 000 combattants et ex-combattants 

pour constituer la force de r®serve ï pay®e et ®quip®e par les FARDC (voir 

annexe 51)101. Le Groupe dôexpert craint que lôint®gration de groupes arm®s dans une 

force de r®serve ne compromette ¨ la fois le processus de Nairobi et le programme de 

d®sarmement, de d®mobilisation, de rel¯vement communautaire et de stabilisation. 

 

  Organisation des Forces d®mocratiques de lib®ration du Rwanda-Forces 

combattantes abacunguzi et coop®ration avec les Forces arm®es 

de la R®publique d®mocratique du Congo et les groupes arm®s locaux 
 

86. Les FDLR-FOCA, sous la direction politique du ç lieutenant g®n®ral è Gaston 

Iyamuremye (CDi.003)102 et le commandement militaire dôOmega Israel (CDi.024) 

(S/2017/1091, par. 15 et S/2022/479, par. 73 et 74), sont rest®es actives dans le Nord-

Kivu103. Lors des attaques men®es par le M23 et la RDF contre les bases des FDLR-

FOCA en d®cembre 2022, le porte-parole des forces, appel® Fontaine, a ®t® tu®. 

Niyiturinda Placide (alias Cure Ngoma) a ®t® charg® de la communication par la suite 

(voir par. 80). Les FDLR-FOCA sont rest®es actives dans les territoires de Rutshuru 

et de Nyiragongo104. 

87. En plus de recruter et de former des combattants pour dôautres groupes arm®s105, 

les FDLR-FOCA ont recrut® et form® de nouveaux combattants pour renforcer leur 

unit® sp®ciale, appel®e Commando de recherche et dôaction en profondeur (CRAP), 

sous le commandement du ç colonel è Ruvugayimikore Ruhinda106 . Les FDLR-

FOCA ont recrut® essentiellement dans les territoires de Rutshuru et de Nyiragongo. 

Apr¯s avoir ®t® form®s par les ç colonels è Taffi et Makoma, les meilleurs 

combattants ont ®t® envoy®s  ̈Omega ¨ Kibirizi, dans le territoire de Rutshuru, qui 

les a enregistr®s et r®partis dans diverses unit®s de protection et de combat, dont le 

CRAP. D®but f®vrier 2023, entre 150 et 170 ®l®ments nouvellement form®s ont rejoint 

lôunit®107. 

88. Le CRAP, compos® de 300 ¨ 500 ®l®ments, a d®fendu les positions des FDLR-

FOCA dans les territoires de Bwisa, Buhara, Kazahoro, Mozambique, Paris et 

Suncity, dans les territoires de Rutshuru et Nyiragongo, lorsque le M23 et la RDF ont 

lanc® une vague dôattaques entre novembre 2022 et f®vrier 2023108 . Le Groupe 

dôexperts note que les FDLR se sont retir®es de plusieurs positions, exposant la 

population ¨ des repr®sailles (voir par. 66 et 67 plus haut). 

89. Les FDLR-FOCA ont ®troitement collabor® avec les groupes arm®s locaux et 

les FARDC109. Le ç colonel è Ruhinda a assist® ¨ plusieurs r®unions de planification 

__________________ 

 100 Sources : chefs de groupes arm®s, chercheurs, soci®t® civile et milieux diplomatiques. 

 101 Sources : officier des FARDC et combattants de groupes arm®s. 

 102 £galement connu sous les noms de Byiringiro Victor Rumuli, Victor Rumuri, Michel Byiringiro, 

Victor Byiringiro et Rumuli. 

 103 Sources : ex-combattants des FDLR, chercheurs, autorit®s locales, services de s®curit® et membres 

de la soci®t® civile. 

 104 Sources : ex-combattants, autorit®s locales, chercheurs, membres de la soci®t® civile et FARDC. 

 105 Y compris pour la CMC/FDP (Domi) et lôAlliance des patriotes pour un Congo libre et souverain. 

Voir ®galement S/2022/479, annexe 41. 

 106 Sources : ex-combattants des FDLR, chercheurs, autorit®s locales, services de s®curit® et membres 

de la soci®t® civile. 

 107 Ibid. 

 108 Sources : ex-combattants, porte-parole des FDLR, chercheurs et services de renseignement et de 

s®curit®. 

 109 Sources : ex-combattants, porte-parole des FDLR, chercheurs, milieux diplomatiques et services 

de renseignement et de s®curit®. 

https://undocs.org/fr/S/2017/1091
https://undocs.org/fr/S/2022/479
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avec les FARDC ¨ Kitshanga les 10 et 11 d®cembre 2022 (voir par. 80 plus haut) et ¨ 

nouveau le 10 janvier 2023, et les FARDC lui ont fourni des armes et des munitions110. 

Dans la m°me p®riode, plusieurs sources ont rapport® quôOmega avait tenu des 

r®unions ¨ Goma avec la hi®rarchie militaire des FARDC, au sujet dôune 

collaboration111. 

90. Dôapr¯s les sources des FDLR-FOCA, celles-ci ont combattu aux c¹t®s des 

FARDC et des groupes arm®s locaux pour d®fendre leurs positions et leurs familles 

contre les attaques du M23112. Par exemple, elles ont combattu avec la CMC/FDP ¨ 

Tongo, Kibirizi et Kikuku, et avec lôAPCLS ¨ Birambizo, Rusekera, Shonyi, 

Kitchanga et Rubaya113. 

 

 

 C. Menaces pesant sur lôint®grit® de la cha´ne dôapprovisionnement 

de lô®tain, du tantale et du tungst¯ne ¨ Rubaya 
 

 

91. Le Groupe dôexperts a re­u des informations selon lesquelles des groupes arm®s 

ont particip® ¨ lôexploitation et aux activit®s de contrebande de minerais dô®tain, de 

tantale et de tungst¯ne ¨ Rubaya et observe que cette situation (voir ®galement 

S/2021/560, par. 58) compromet lôint®grit® de la cha´ne dôapprovisionnement de ces 

minerais. 

92. Des ®l®ments des groupes arm®s Nyatura-Abazungu et de la PARECO/FF ont 

fait des incursions dans les sites miniers de Rubaya pour imposer des taxes aux 

creuseurs artisanaux (S/2021/560, par. 57 ¨ 71)114. Sporadiques jusquô̈  la fin de 2022, 

ces incursions sont devenues plus fr®quentes ¨ la suite de lôavanc®e du M23, qui, par 

exemple, a chass® le groupe Nyatura de sa base dans le territoire de Masisi situ®e pr¯s 

du village de Luke, dans le groupement de Nyamaboko, non loin de Rubaya. La police 

mini¯re de la ville de Rubaya a tol®r® les incursions de Nyatura-Abazungu et de la 

PARECO/FF dans les sites miniers, car elle les consid®rait comme des alli®s des 

FARDC dans la lutte contre le M23115. Le Groupe dôexperts a ®t® inform® quôau cours 

des derniers mois, ces groupes arm®s avaient consolid® leur contr¹le sur les sites 

miniers de Rubaya et leurs relations avec les r®seaux de contrebande op®rant dans la 

r®gion116. 

93. Le 10 f®vrier 2023, la Soci®t® mini¯re de Bisunzu, qui d®tenait les droits sur les 

principaux sites de production autour de Rubaya, a suspendu ses activit®s et quitt® le 

site avec lôensemble de son personnel. Les mineurs, qui ®taient pour la plupart 

membres de la Coop®rative des exploitants artisanaux miniers de Masisi, ont 

n®anmoins continu® de travailler, y compris sur les sites de lôentreprise. 

94. Le 26 f®vrier 2023, le M23 a occup® Rubaya, mais a ®t® chass® quelques jours 

plus tard par des groupes arm®s locaux. 

95. Le 28 f®vrier 2023, ¨ la suite de la d®couverte dôune cache dôarmes sur sa 

propri®t® ¨ Masisi, le directeur de la Soci®t® mini¯re de Bisunzu, Edouard 

Mwangachuchu Hizi, d®put® du Congr¯s national pour la d®fense du peuple 

__________________ 

 110 Ibid. 

 111 Sources : combattants, chercheurs et services de s®curit®, services de renseignement militaire et 

membres de la soci®t® civile. 

 112 Sources : ex-combattants, chercheurs et services de renseignement militaire et membres de la 

soci®t® civile. 

 113 Ibid. 

 114 Sources : creuseurs bas®s ¨ Rubaya et services de s®curit®. 

 115 Ibid. 

 116 Sources : membres de la soci®t® civile et services de s®curit®. 
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(S/2008/773, par. 19), a ®t® arr°t® puis inculp® de crimes graves, notamment de 

trahison et dôassociation de malfaiteurs117. 

96. Le 15 mars 2023, les activit®s et les exportations de la Soci®t® mini¯re de 

Bisunzu ont ®t® suspendues par la Ministre des mines (voir annexe 52), qui a all®gu® 

que la soci®t® exploitait des minerais dans le p®rim¯tre dôun site exploit® par la 

Soci®t® aurif¯re du Kivu et du Maniema, une soci®t® du portefeuille de lô£tat. 

97. Le Groupe dôexperts a re­u des informations selon lesquelles le processus de 

tra­abilit® a ®t® suspendu, bien que la production se poursuive ¨ Rubaya, rendant ainsi 

tous les min®rais extraits dans la r®gion in®ligibles pour le march® international. 

Plusieurs sources ont indiqu® que les minerais ®taient achemin®s en contrebande vers 

le Rwanda et la province du Sud-Kivu, o½ ils ®taient ®tiquet®s et blanchis dans divers 

sites miniers118. 

 

 

 D. Mont®e des tensions ethniques dans le contexte de lôexpansion 

territoriale du Mouvement du 23 mars 
 

  Instrumentaliser le discours du g®nocide 
 

98. Afin de justifier son expansion territoriale agressive au Nord-Kivu, le M23 a 

exploit® le discours selon lequel il prot®geait de lôextermination les populations 

congolaises tutsies et Banyamulenge de lôest de la R®publique d®mocratique du 

Congo (voir par. 49 plus haut). Dans ses communiqu®s publics, le M23 ®voque un 

ç g®nocide imminent è contre la population tutsie quôil pr®tend prot®ger, liant ainsi 

inextricablement celle-ci ¨ ses objectifs belliqueux et expansionnistes. Ce discours a 

®galement ®t® utilis® par le Rwanda, ainsi que par les Twirwaneho, ¨ lô®gard de la 

population Banyamulenge (voir annexe 53). 

99. De mani¯re perverse, ce discours g®nocidaire a cr®® un terrain dangereusement 

fertile pour lôincitation ¨ la peur, les discours haineux et les repr®sailles violentes, y 

compris les meurtres, , contre les populations susmentionn®es par ceux qui sôopposent 

au M23 (voir annexe 54 et S/2022/967, par. 72 ¨ 75). Les membres de la population 

tutsie interrog®s par le Groupe dôexperts ont confirm® que les actes de violence, 

y compris le meurtre de civils tutsis, avaient coµncid® avec la r®surgence du M23119. 

100. Le Groupe dôexperts indique que, si les actes de violence contre les populations 

rwandophones dans le contexte actuel est incontestable, la manipulation du discours 

de g®nocide par le M23 et les autorit®s rwandaises a consid®rablement augment® le 

risque dôattaques contre des civils et pourrait d®clencher une violence interethnique 

g®n®ralis®e entre les populations. 

 

  Discours de haine 
 

101. La crise li®e au M23 a accentu® les clivages ethniques entre les bellig®rants et 

continu® dôalimenter la x®nophobie et les discours de haine ¨ lôencontre des 

populations rwandophones120  vivant en R®publique d®mocratique du Congo, 

__________________ 

 117 Sources : membres de la soci®t® civile et fonctionnaires congolais. Voir aussi : ç Proc¯s du d®put® 

£douard Mwangachuchu en RDC : le contenu dôun coffre-fort saisi r®v®l® è, RFI, 12 avril 2023. 

 118 Sources : membres de la soci®t® civile, mineurs et commer­ants bas®s ¨ Rubaya. 

 119 Sources : t®moignages, responsables locaux, membres de la soci®t® civile et MONUSCO. 

 120 Le terme ç rwandophone è comprend les groupes de langue kinyamulenge et kinyarwanda, comme 

les Banyamulenge du Sud-Kivu, majoritairement tutsis, et les Banyarwanda du Nord-Kivu, qui 

regroupent les populations hutues et tutsies. 

https://undocs.org/fr/S/2008/773
https://undocs.org/fr/S/2022/967
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notamment les Tutsis et les Banyamulenge (voir ®galement S/2022/967, par. 72 ¨ 

75)121. 

102. Les discours de haine et belliqueux destin®s ¨ d®nigrer les rwandophones, 

per­us comme soutenant le M23, ont continu® dô°tre propag®s par des personnalit®s 

politiques, des membres de la soci®t® civile, des populistes locaux, des activistes et 

des membres de la diaspora congolaise, et ont ®t® largement amplifi®es sur les m®dias 

sociaux. Le fil conducteur de ce discours x®nophobe ®tait que les rwandophones, 

y compris les Tutsis et les Banyamulenge, sont des groupes ethniques ®trangers qui 

doivent retourner au Rwanda. ê lôapproche des ®lections, ce discours sôest transform® 

en appel ¨ lôexclusion des rwandophones de lôinscription sur les listes ®lectorales122. 

Des actes sp®cifiques de violence collective et de harc¯lement de rwandophones dans 

les centres dôinscription sur les listes ®lectorales ont imm®diatement suivi (voir 

annexe 55). 

103. Certaines personnalit®s extr®mistes ont ®galement explicitement menac® de tuer 

des rwandophones (voir annexe 56)123. Le Groupe dôexperts a document® plusieurs 

cas de lynchage, dôex®cutions arbitraires et de violence collective r®sultant de 

lôaugmentation du discours x®nophobe ¨ lôencontre des rwandophones124  (voir 

annexe 57 et S/2022/967, par. 74). Les manifestations contre la force r®gionale de la 

Communaut® dôAfrique de lôEst et de la MONUSCO, ¨ Goma, les 6 et 7 f®vrier 2023, 

ont pris une dimension ethnique inattendue, les manifestants ayant attaqu® ou 

vandalis® plusieurs maisons, commerces et ®glises appartenant ¨ des rwandophones 

ou utilis®s par eux (voir annexe 58). Les rwandophones ont ®t® harcel®s et menac®s 

dans toute la ville, ce qui a oblig® nombre dôentre eux ¨ se cacher125. 

 

 

 IV.  Ituri  
 

 

 A. Factions de la Coop®rative pour le d®veloppement du Congo 
 

 

104. La faction Coop®rative pour le d®veloppement du Congo/Union des 

r®volutionnaires pour la d®fense du peuple congolais (CODECO/URDPC) est rest®e 

extr°mement violente, malgr® son engagement unilat®ral en faveur de la cessation des 

hostilit®s et sa participation au processus de Nairobi (S/2022/967, par. 82 ¨ 86)126. Ses 

zones dôop®rations sô®tendaient du territoire de Djugu ¨ celui de Mahagi. La 

CODECO/URDPC sôest principalement attaqu® ̈  des civils, ainsi quô̈  des ®l®ments 

des Zaµre, des FARDC et de la Police nationale congolaise, en repr®sailles ou pour 

dissuader des attaques ou obtenir des armes. 

105. Le commandement de la CODECO/URDPC est rest® inchang® (voir annexe 59), 

mais le modus operandi de la faction est devenu plus coordonn® et de plus en plus 

contr¹l® ¨ partir du quartier g®n®ral du groupe situ® ¨ Ndalo, dans le secteur de 

Walendu-Pitsi (territoire de Djugu)127. 

__________________ 

 121 Sources : t®moins, chercheurs, analyse des m®dias, membres de la soci®t® civile et MONUSCO. 

 122 Sources : analyse des d®clarations publiques, membres de la soci®t® civile, chercheurs, 

MONUSCO et membres de la communaut® rwandophone. 

 123 Sources : d®clarations publiques et vid®os diffus®es sur les m®dias sociaux. 

 124 Sources : t®moins, chercheurs, membres de la soci®t® civile et MONUSCO. 

 125 Sources : vid®os et informations de sources ouvertes sur les m®dias sociaux, membres des 

communaut®s tutsies et Banyamulege, membres de la soci®t® civile et MONUSCO. 

 126 S/2022/479, par. 81 ¨ 83. 

 127 Sources : chercheurs, membres de la soci®t® civile et services de renseignement, FARDC, Police 

nationale congolaise et ex-combattants. 

https://undocs.org/fr/S/2022/967
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106. Dôapr¯s des sources de la CODECO/URDPC, celle-ci comptait entre 25 000 et 

40 000 combattants, ou 10 000 et 15 000 selon dôautres sources128.  

107. Selon les dirigeants de la CODECO/URDPC, toutes les autres factions de la 

CODECO ont ®t® absorb®es par lôURDPC (S/2022/967, par. 82 et 83). Ainsi, la Force 

de d®fense contre la balkanisation du Congo (®galement connue sous le nom de Force 

contre la balkanisation du Congo), lôArm®e de lib®ration du Congo, la CODECO/Bon 

temple de Dieu et la CODECO/Catholique avaient des repr®sentants au quartier 

g®n®ral de la CODECO/URDPC et op®raient sous le commandement de celle-ci. Côest 

le commandement de la CODECO/URDPC qui prenait la d®cision des op®rations de 

ripostes ou des attaques, de revendiquer des attaques ou de n®gocier la lib®ration 

dôotages129 . Dôapr¯s les chefs de la CODECO/URDPC, les instructions sur les 

op®rations potentielles ®taient communiqu®es aux combattants pendant les r®unions 

ou par lôinterm®diaire des m®dias sociaux. 

108. La CODECO/URDPC a intensifi® ses attaques le long de la route nationale 27, 

dans la zone mini¯re de Mongbwalu et dans les chefferies de Bahema-Nord, Bahema-

Badjere et Banyali-Kilo130. Dôautres attaques ont ®t® signal®es dans le centre de Djugu 

et ¨ Tchomia (par. 125 ¨ 128 plus bas). La CODECO/URDPC a men® dôimportantes 

attaques contre les positions des FARDC, notamment entre janvier et mars 2023, 

saisissant ainsi des armes et des munitions131. Par exemple, le 28 janvier 2023, la 

CODECO/URDPC a attaqu® le 3401e r®giment des FARDC, bas® ¨ Njala, tuant 

17 ®l®ments des FARDC, en blessant 14 et volant 14 fusils dôassaut de type AK, 

2 mitrailleuses de type PKM et neuf caisses de munitions (voir annexe 60). 

109. En m°me temps que la CODECO/URDPC participait au conclave de Nairobi, 

en novembre 2022, et ¨ la suite de cet ®v®nement, le Groupe dôexperts a document® 

une s®rie dôattaques meurtri¯res contre des civils attribu®es au CODECO/URDPC, 

ciblant des civils associ®s au groupe arm® rival Zaµre (par. 124 ¨ 128 plus bas). 

110. La vague dôattaques violentes contre les forces gouvernementales et les civils 

contredit lôengagement pris par la CODECO/URDPC de mettre fin aux hostilit®s et 

constitue une menace s®rieuse pour la paix et la s®curit® dans la r®gion. Les chefs de 

la CODECO/URDPC ont justifi® les attaques en les qualifiant de repr®sailles contre 

les atrocit®s commises par des ®l®ments du groupe Zaµre ¨ lô®gard de leur 

communaut®. Le 7 f®vrier 2023, une organisation connue sous le nom de G5, 

repr®sentant cinq communaut®s cibles des attaques des diff®rentes factions de la 

CODECO, a envoy® une lettre au facilitateur du processus de Nairobi, Uhuru 

Kenyatta, dans laquelle elle demandait lôexclusion de la CODECO/URDPC des 

pourparlers et le d®ploiement de la force r®gionale de la Communaut® dôAfrique de 

lôEst pour combattre le groupe arm® (voir annexe 61)132 . Au moment de 

lô®tablissement du pr®sent rapport, aucune d®cision en ce sens nôavait ®t® prise. 

111. Les ®l®ments de la CODECO/URDPC ont gard® le contr¹le des sites miniers, 

exploit®s notamment pour acheter des armes et des munitions133. Dôautres ressources 

__________________ 

 128 Sources : Programme de d®sarmement, de d®mobilisation, de rel¯vement communautaire et de 

stabilisation, autorit®s locales, membres de la soci®t® civile, FARDC, services de renseignement et 

de s®curit®. 

 129 Sources : chercheurs, ex-combattants, chefs de la CODECO, membres de la soci®t® civile, services 

de renseignement militaire, FARDC et Police nationale congolaise. 

 130 Sources : chercheurs, ex-combattants, sources de renseignement militaire, FARDC, Police 

nationale congolaise et MONUSCO. 

 131 Ibid. 

 132 Alur, Hema, Mambisa Ndo Okebo, et Nyali. 

 133 Sources : chercheurs, services de renseignement, FARDC et Police nationale congolaise. 
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provenaient de lôimposition et des cotisations des membres de la communaut® Lendu 

ainsi que du produit des enl¯vements134. 

112. En d®cembre 2022, la CODECO/URDPC, le Front patriotique et 

int®grationniste du Congo (FPIC) ®galement connu sous le nom de Chini ya Kilima135 

et la Force de r®sistance patriotique dôIturi (FRPI) ont form® une alliance connue sous 

le nom de G3136. Selon plusieurs sources, lôobjectif de cette alliance ®tait dô®changer 

des points de vue et dôharmoniser les strat®gies avant le troisi¯me dialogue 

intercongolais qui sôest tenu le 6 d®cembre 2022 dans le cadre du processus de Nairobi 

dirig® par la Communaut® dôAfrique de lôEst137. Au moment de lô®tablissement du 

pr®sent rapport, lôalliance nô®tait pas encore devenue un partenariat op®rationnel 

permettant de mener des attaques conjointes. 

 

 

 B. Tensions au sein du groupe Zaµre/Mouvement dôautod®fense 

populaire de lôIturi 
 

 

113. Le groupe arm® Zaµre a continu®  ̈commettre des actes de violence arm®e dans 

les territoires de Djugu et de Mahagi138. Il a continu® ses attaques contre des factions 

rivales de la CODECO, des camps des FARDC, des ®l®ments de la Police nationale 

congolaise et des civils dans les territoires de Djugu, Mahagi et Irumu (voir par. 127 

plus bas). 

114. Le groupe Zaµre a ®galement connu des tensions internes139. Le 22 d®cembre 

2022, un nouveau mouvement appel® Mouvement dôautod®fense populaire de lôIturi 

(MAPI) a ®t® cr®®, qui serait le repr®sentant officiel du groupe Zaµre. Ce groupe 

pr®tendait repr®senter la communaut® Hema et certains de ses membres venaient du 

groupe Zaµre. Il a dit quôil voulait sôassocier au processus de Nairobi, contrairement 

au groupe Zaµre.  

115. Le commandement du MAPI ®tait compos® dôanciens dirigeants du groupe Zaµre 

(voir annexe 62). Le 23 janvier 2023, la cr®ation du MAPI a ®t® officiellement 

annonc®e dans les locaux du Gouvernement provincial de lôIturi, b®n®ficiant ainsi de 

lôaval des autorit®s provinciales.  

116. La cr®ation du MAPI a ®t® contest®e par des notables de la communaut® Hema, 

par le G5 et par certains combattants du groupe Zaµre, qui ont remis en cause la 

repr®sentativit® du nouveau mouvement140. Dôapr¯s eux, le MAPI, qui ne repr®sentait 

pas les int®r°ts de la communaut® Hema, ®tait une tactique du Gouverneur provincial, 

le g®n®ral Luboya Johny Kashama, et de la MONUSCO pour affaiblir le groupe 

Zaµre141. En cons®quence, des menaces ont ®t® prof®r®es ¨ lôencontre du Gouverneur 

et du personnel de la MONUSCO, accus®s dô°tre impliqu®s dans la cr®ation du MAPI, 

et des violences ont ®clat® entre des membres du MAPI et du groupe Zaµre. 

__________________ 

 134 Ibid. 

 135 S/2021/560, par. 102 ; et S/2022/479, par. 124 ¨ 129. 

 136 Sources : chefs de la CODECO, combattants, chercheurs et FARDC, Police nationale congolaise, 

services de renseignement et membres de la soci®t® civile. 

 137 Sources : chefs et combattants de la CODECO, ex-combattants du Front patriotique et 

int®grationniste (FPIC), chercheurs, FARDC, Police nationale congolaise, services de 

renseignement et membres de la soci®t® civile. 

 138 Voir ®galement S/2022/479, par. 101 et 102. 

 139 Sources : chercheurs, combattants de Zaµre, FARDC, membres de la soci®t® civile et MONUSCO. 

 140 Sources : combattants du groupe Zaµre, autorit®s locales, chercheurs, membres de la soci®t® civile 

et MONUSCO. 

 141 Il sôagit dôune initiative de la MONUSCO et du Gouvernement provincial visant ¨ organiser un 

dialogue intercommunautaire. 
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117. Plusieurs sources ont indiqu® que, malgr® la cr®ation du MAPI, le groupe Zaµre 

est rest® organis® autour de quatre factions, ¨ savoir le Zaµre-K, le Zaµre-Malayika, le 

Zaµre-Mazembe et le Zaµre-Djamaique. Chaque faction op®rait dans des zones 

sp®cifiques (voir annexe 63). Toutes ces factions ont continu® de perp®trer des 

attaques contre les FARDC, la CODECO et des civils. 

 

 

 C. Scission du Front patriotique et int®grationniste du Congo 
 

 

118. Depuis d®cembre 2022, le FPIC est en proie ¨ des conflits internes qui ont 

entra´n® une scission. Des tensions sont apparues lorsque les chefs du FPIC ont 

contraint leur commandant militaire, le ç g®n®ral è Songambele Selyabo, ¨ 

d®missionner. Tondabo Erabo (®galement connu sous le nom de ç g®n®ral è Herode) 

devait devenir le nouveau commandant du groupe arm®142. Le litige a donn® lieu ¨ 

des affrontements arm®s entre les combattants de Songambele et ceux dôHerode. 

Herode a ®tabli son quartier g®n®ral ¨ Nyakunde, quant ¨ Songambele, il sôest retir® 

¨ Mwenga, Sulasula. 

119. Dans le cadre de ses enqu°tes men®es ¨ Marabo et ¨ Nyakunde, quartier g®n®ral 

de la faction dôHerode, le Groupe dôexperts a re­u des informations de plusieurs 

sources selon lesquelles le nouveau chef avait consid®rablement r®duit lôinfluence de 

la faction de Songambele, la plupart des combattants du FPIC sô®tant ralli®s ¨ Herode. 

120. Dans un communiqu®, Herode a nomm® sa faction ç FPIC/Chambre noire-

sanduku è143 . Dans une lettre quôil a adress®e par la suite aux repr®sentants du 

Gouvernement et aux chefs locaux, il a demand® le r®tablissement de lôautorit® de 

lô£tat, y compris le retour des FARDC, de la Police nationale congolaise et des chefs 

locaux (voir annexe 64), qui ont confirm® au Groupe dôexperts quôils ®taient ¨ 

nouveau autoris®s ¨ op®rer dans les zones contr¹l®es par le FPIC. Ils ont ®galement 

signal® le retrait des combattants qui sillonnaient auparavant la ville, harcelant les 

civils et imposant des taxes. 

121. Le 28 mars 2023, Herode a convoqu® une r®union ¨ Nyakunde pour finaliser un 

accord de r®conciliation avec la population locale. Dans un communiqu®, le FPIC a 

r®it®r® son unit®, son engagement ¨ mettre fin aux hostilit®s, ¨ travailler avec le 

Gouvernement de la R®publique d®mocratique du Congo et ¨ adh®rer au Programme 

de d®sarmement, de d®mobilisation, de rel¯vement communautaire et de stabilisation 

(voir annexe 65). 

122. Dans un communiqu®, Songambele a d®nonc® la faction FPIC/Chambre noire-

sanduku, quôil a qualifi®e de ç groupe arm® terroriste è et a invit® les autorit®s 

congolaises, la MONUSCO et les responsables du Programme de d®sarmement, de 

d®mobilisation, de rel¯vement communautaire et de stabilisation ¨ ne pas tenir compte 

de ses dirigeants (voir annexe 66). 

123. Au moment de lô®tablissement du pr®sent rapport, le Groupe dôexperts nôavait 

constat® aucune initiative de d®sarmement ou de d®mobilisation de la part des 

nouveaux dirigeants du FPIC. Selon certaines sources, Herode aurait men® une 

campagne de propagande pour asseoir sa propre l®gitimit®. 

 

 

__________________ 

 142 Sources : combattants du FPIC, services de s®curit® et membres de la soci®t® civile. 

 143 Source : vid®o conserv®e dans les archives du Groupe dôexperts. 
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 D. Attaques contre des civils men®es par les milices de la Coop®rative 

pour le d®veloppement du Congo/Union des r®volutionnaires 

pour la d®fense du peuple congolais et le groupe Zaµre/Mouvement 

dôautod®fense populaire de lôIturi 
 

 

124. La CODECO/URDPC a continu® ses attaques contre les civils, alors m°me que 

ses dirigeants participaient au troisi¯me conclave de Nairobi, qui sôest tenu en 

novembre et d®cembre 2022 (voir par. 104 et 109 plus haut). Le groupe Zaµre nô®tait 

pas repr®sent® ¨ Nairobi. Les engagements pris en faveur de la paix ou de la 

d®mobilisation nôont pas ®t® respect®s, puisque des attaques et des tueries presque 

quotidiennes ®taient signal®s au moment de lô®tablissement du pr®sent rapport. 

125. Depuis le d®but du mois de d®cembre 2022, le Groupe dôexperts a document® 

une augmentation substantielle des attaques violentes contre les civils par la 

CODECO/URDPC, visiblement en repr®sailles ¨ des attaques similaires, bien que 

beaucoup moins fr®quentes, du groupe Zaµre144. Comme par le pass®, lôampleur des 

repr®sailles de la CODECO/URDPC d®passe les attaques du groupe Zaµre 

(S/2018/531, par. 162 et 163). 

126. Les attaques de repr®sailles men®es par Zaµre (voir annexe 67) et la 

CODECO/URDPC ont principalement vis® les villages et les civils des populations 

rivales, dont un nombre disproportionn® de femmes et dôenfants, dans une s®rie de 

tueries et dôenl¯vements indiscrimin®s, souvent accompagn®s de pillages et de 

destructions de biens et dôinfrastructures civils, y compris ®coles et h¹pitaux. Plus de 

300 civils ont ®t® tu®s dans des attaques confirm®es par le Groupe dôexperts, entre 

mi-novembre 2022 et d®but avril 2023. Cette mont®e de la violence refl¯te les 

tensions croissantes entre les populations Lendu et Hema145. 

127. Ce sch®ma de repr®sailles en boucle sôest ®tendu au-del¨ du territoire de Djugu 

au territoire de Mahagi, auparavant moins touch® par les activit®s des groupes arm®s, 

opposant les Alur affili®s au groupe Zaµre aux Lendu dans la chefferie Walendu-Watsi 

(voir annexe 68). La RN 27 reliant Bunia au territoire de Mahagi est rest®e en grande 

partie sous le contr¹le de la CODECO/URDPC, les embuscades et les meurtres 

syst®matiques entravant gravement la circulation des civils, y compris le commerce, 

le long de cet axe crucial146. 

128. Outre des soi-disant repr®sailles, la CODECO/URDPC a ®galement men® des 

attaques coordonn®es et ¨ grande ®chelle contre des villages dans le territoire de 

Djugu, ciblant syst®matiquement des civils Hema ou Alur. Le 8 janvier 2023, une 

attaque bien coordonn®e contre les localit®s de Blukwa, Largu et Drodro a caus® la 

mort de plus de 23 civils147. Le 13 janvier 2023, la CODECO/URDPC a tu® au moins 

49 civils, dont des femmes, dans les villages de Nyamamba et de Mbogi sur les rives 

du lac Albert, ¨ majorit® Hema. Les assaillants sont all®s de porte ¨ porte, ciblant les 

civils, attachant les mains de certaines personnes pour les emp°cher de sôenfuir avant 

de les ex®cuter148. Cinq femmes, dont lôune ®tait enceinte de huit mois ̈  lô®poque, ont 

__________________ 

 144 Sur la base de plus de 40 entretiens avec des membres de la soci®t® civile, des victimes, des 

membres de groupes arm®s, des responsables locaux, des chercheurs, des ONG internationales et 

autres, des autorit®s civiles et militaires, des services de renseignement et des sources de la 

MONUSCO, ainsi que sur des preuves photographiques et documentaires. 

 145 Ibid. 

 146 Ibid. 

 147 Sources : t®moins, preuves photographiques, chercheurs, FARDC, MONUSCO et membres de la 

soci®t® civile. 

 148 Les preuves photographiques et les vid®os examin®es par le Groupe dôexperts et corrobor®es par 

les t®moignages, montrent le corps de plusieurs victimes, dont des femmes, les mains attach®es 

dans le dos, certaines pr®sentant des signes de mutilation grave. 

https://undocs.org/fr/S/2018/531
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®t® enlev®es149  et auraient servi dôesclaves sexuelles dans un camp de la 

CODECO/URDPC ¨ Salimboko150. Des preuves d®taill®es sur ces attaques figurent ¨ 

lôannexe 69. 

 

 

 V. Sud-Kivu  
 

 

 A. Affrontements et attaques de groupes arm®s 
 

 

129. Dans les Hauts Plateaux des territoires de Mwenga, Fizi et Uvira, les groupes 

arm®s Maµ-Maµ et Twirwaneho ont continu® ¨ sôaffronter et ¨ se livrer ¨ des attaques 

de repr®sailles, tuant des civils, pillant le b®tail et d®truisant des biens (S/2022/479, 

par. 152 ¨ 161). Sôils visaient principalement les communaut®s oppos®es, ces groupes 

arm®s ont ®galement attaqu® des civils de leurs propres communaut®s, comme les 

Twirwaneho, qui ont continu® dôex®cuter les personnes quôils percevaient comme 

ennemies (voir annexe 70)151. 

130. La plupart des attaques ont ®t® signal®es aux alentours de Bijombo, Karegerege, 

Mikenge, Minembwe , et Rugezi. En particulier, depuis fin 2022, les Twirwaneho ont 

r®guli¯rement attaqu® les populations Bafuliro, Babembe et Banyindu ¨ Rugezi, o½ 

ils ont vis® le camp de personnes d®plac®es et ont pill® et br¾l® plusieurs habitations 

et lôh¹pital local (voir annexe 71)152. ê la mi-mars 2023, les Twirwaneho ont attaqu® 

simultan®ment Musika et les villages environnants, se heurtant aux Forces arm®es 

ç Biloze Bishambuke è (FABB) et tuant une douzaine de civils, dont des enfants153. 

Apr¯s les attaques, les combattants Maµ-Maµ, en particulier ceux des FABB, ont 

ripost® par des vols de b®tail et des embuscades contre des civils Banyamulenge, 

conduisant ainsi ̈  des affrontements soutenus avec les Twirwaneho. Par ailleurs, les 

Twirwaneho et les FABB se sont r®guli¯rement affront®s pour le contr¹le de la mine 

voisine de Bigaragara154. 

131. Depuis octobre 2022, les Twirwaneho ont intensifi® leurs attaques contre les 

FARDC, contre lesquelles ils se sont r®guli¯rement battus155  depuis quôils se sont 

renforc®s gr©ce au recrutement et ¨ des armements et ont ®tendu leur zone 

dôop®rations156. 

132. Les FABB et les Maµ-Maµ Yakutumba, ainsi que leur groupe alli®, les Maµ-Maµ 

Apa Na Pale, sont ®galement rest®s actifs sur le territoire de Fizi, en particulier dans 

les secteurs de Mutambala et de Ngandja, notamment autour de Misisi et des 

diff®rents sites miniers de la r®gion (S/2022/479, par. 180 ¨ 189)157 . Les groupes 

arm®s ont enlev® et attaqu® des civils et des acteurs humanitaires, ainsi que des sites 

miniers pour les contr¹ler158 . Des affrontements pour le contr¹le des mines ¨ la 

__________________ 

 149 Sources : t®moignages de deux survivants de lôattaque, membres de la soci®t® civile et FARDC. 

 150 Selon un parent direct dôune des femmes enlev®es. 

 151 Sources : ex-combattant des Twirwaneho, chercheurs, FARDC, services de s®curit®, services de 

renseignement, membres de la soci®t® civile et MONUSCO. 

 152 Sources : FARDC, chercheurs, services de renseignement, membres de la soci®t® civile et 

MONUSCO. 

 153 Sources : chercheurs et MONUSCO. 

 154 Sources : FARDC, services de renseignement, membres de la soci®t® civile, MONUSCO et 

chercheurs. 

 155 Depuis 2019, la MONUSCO a document® plus de 60 attaques que les Twirwaneho ont men®es 

contre les FARDC. 

 156 Sources : FARDC, chercheurs, services de s®curit®, services de renseignement, membres de la 

soci®t® civile et MONUSCO. 

 157 Sources : chercheur, membres de la soci®t® civile et MONUSCO. 

 158 Ibid. 

https://undocs.org/fr/S/2022/479
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fronti¯re entre Fizi et Kalemie ont ®t® signal®s entre les groupes alli®s Maµ-Maµ 

Yakutumba et les FABB ¨ la fin de lôann®e 2022159. 

 

 

 B. Conseil national pour le renouveau et la d®mocratie : scission 

et activit®s 
 

 

133. Apr¯s des mois de tensions internes, le Conseil national pour le renouveau et la 

d®mocratie-Forces de Lib®ration Nationale (CNRD-FLN) sôest scind® ¨ la fin de 

lôann®e 2022, ce qui a coµncid® avec un regain dôactivit® et de communication du 

groupe (voir annexe 72). 

 

 

 C. Op®rations conjointes de la Force de d®fense nationale du Burundi 

et des Forces arm®es de la R®publique d®mocratique du Congo 
 

 

134. Le d®ploiement des forces arm®es burundaises dans le Sud-Kivu sôest poursuivi 

(S/2022/967, par. 102 ¨ 107), avec plusieurs renforcements de troupes160  et une 

nouvelle expansion de la zone des op®rations men®es conjointement avec les 

FARDC161. Ceci a ¨ nouveau men® les groupes arm®s a ®tablir des alliances et des 

accords de coop®ration pour soutenir ou combattre la coalition de la Force de d®fense 

nationale du Burundi (FDNB) et des FARDC (S/2022/967, par. 106 et 107). Cela a 

®galement entrain® le mouvement de groupes qui voulaient ®viter dô°tre vis®s. Dans 

certaines zones o½ ces groupes se sont red®ploy®s, comme dans le secteur dôItwombe, 

le nombre dôattaques signal®s a augment®, y compris les cas dôenl¯vement et de 

meurtre de civils, de pillages et dôembuscades contre les forces de s®curit® de la 

R®publique d®mocratique du Congo162. 

135. La FDNB a continu®  ̈progresser vers le sud ¨ la poursuite de la R®sistance 

pour un £tat de droit au Burundi (RED Tabara) et des Forces nationales de lib®ration 

(FNL), ces derni¯res ®tant le seul groupe ayant ®t® attaqu®. La coalition FDNB-

FARDC a affront® les FNL, entre janvier et mars 2023, dans le secteur dôItombwe, 

territoire de Mwenga163. Apr¯s le dernier combat en date, fin mars, des ®l®ments du 

FNL dirig®s par Aloys Nzabampema sont all®s vers le sud en direction du secteur de 

Lulenge, plus proche des positions de la RED Tabara164. 

136. Progressant en direction du sud, en d®cembre 2022 et janvier 2023, la coalition 

FDNB-FARDC a temporairement pris le contr¹le de plusieurs positions des 

Twirwaneho, notamment de leur quartier g®n®ral ¨ Bijabo, sans aucun combat, ces 

derniers ayant d®j¨ quitt® les lieux par pr®caution. Quelques semaines plus tard, les 

Twirwaneho sont retourn®s dans certaines de ces zones, en particulier ¨ Kihamba, 

pr¯s de Bijabo165. 

137. D®but janvier 2023, des contingents de la FDNB sont arriv®s ¨ Minembwe, 

plusieurs positions de RED Tabara ayant ®t® signal®es ¨ proximit®, notamment autour 

de Rugezi (au sud de Minembwe, territoire de Fizi)166. Leur arriv®e a provoqu® la 

__________________ 

 159 Sources : FARDC, services de renseignement et MONUSCO. 

 160 Le 4 mars 2023, dôautres contingents de la FDNB ont ®t® d®ploy®s au Nord-Kivu dans le cadre de 

lôaccord sur la force r®gionale de la Communaut® dôAfrique de lôEst. 

 161 Sources : chercheur, FARDC, membres de la soci®t® civile et MONUSCO. 

 162 Sources : chercheurs, FARDC, membres de la soci®t® civile, MONUSCO et services de 

renseignement. 

 163 Sources : services de renseignement, chercheurs et membres de la soci®t® civile. 

 164 Sources : chercheur, services de s®curit® et MONUSCO. 

 165 Ibid. 

 166 Sources : chef de groupe arm®, FARDC et MONUSCO. Cependant, depuis mars 2023, certains 

combattants du RED Tabara sont retourn®s ¨ Masango, o½ ils ont repris position. 

https://undocs.org/fr/S/2022/967
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panique au sein de la population Banyamulenge, qui a temporairement fui la r®gion, 

et pouss® les Twirwaneho sur la d®fensive ; ceux-ci ont renforc® leurs troupes et leurs 

positions autour de la ville et augment® le recrutement forc® (voir les paragraphes 150 

¨ 156 plus bas)167. 

138. Les groupes arm®s ont continu® ¨ ®tablir des alliances ou des accords de 

coop®rations (S/2022/967, par. 106 et 107), dans le but de combattre la coalition 

FDNB-FARDC ou, au contraire, de collaborer avec elle contre la RED Tabara ou les 

Twirwaneho et le M23168 . En particulier, depuis fin 2022, le CNRD et dôautres 

groupes Maµ-Maµ, tels que les Maµ-Maµ Kapapa et les Maµ-Maµ Kijangala169, ont tenu 

plusieurs r®unions pour coordonner les activit®s et la collaboration avec la coalition 

FDNB-FARDC et les Gumino contre la RED Tabara170. Plus g®n®ralement, il semble 

que de nombreux groupes Maµ-Maµ se sont rang®s du c¹t® de la coalition FDNB-

FARDC par souci dôauto-pr®servation. 

139. Les FNL et la RED Tabara, en revanche, se sont rapproch®es en raison de la 

pression militaire ¨ leur encontre171. Plusieurs sources ont continu® de faire ®tat dôune 

alliance entre les Twirwaneho et la RED Tabara (S/2022/967, par. 107)172, les deux 

groupes ®tant apparemment soutenus par le Rwanda173  et collaborant 

vraisemblablement avec le M23 (voir par. 142 ¨ 145 plus bas)174. 

140. Par ailleurs, une autre coalition Maµ-Maµ a ®t® renouvel®e fin janvier 2023 lors 

de r®unions tenues dans le territoire de Fizi175, notamment sous lôimpulsion dôEmo ya 

MôMbondo176. Similaire ¨ celle mentionn®e dans le rapport du Groupe dôexperts de 

juin 2021 (S/2021/560, par. 138 ¨ 140), cette coalition, dirig®e par Ebuela, Alida et 

Ren®, comprenait les FABB. Elle visait, entre autres, ¨ contrer les op®rations de la 

coalition FDNB-FARDC, ¨ attaquer la ville de Minembwe et ¨ combattre le M23 dans 

le Nord-Kivu. 

 

 

 D. Impact sur le Sud-Kivu de la crise li®e au Mouvement du 23 mars 
 

 

141. Plusieurs groupes arm®s op®rant dans le Sud-Kivu, dont les Maµ-Maµ 

Yakutumba, ont exprim® leur volont® de combattre le M23. Ils ont mobilis® certains 

de leurs ®l®ments soit pour atteindre le Nord-Kivu soit pour emp°cher le M23 de 

p®n®trer dans le Sud-Kivu, comme il est indiqu® ¨ lôannexe 73. 

 

__________________ 

 167 Sources : personne proche des Twirwaneho, chercheurs, FARDC, services de renseignement, 

membres de la soci®t® civile et MONUSCO. 

 168 Sources : source proche des groupes Maµ-Maµ, chercheurs, FARDC, services de renseignement, 

membres de la soci®t® civile et MONUSCO. 

 169 Kijangala sôest toutefois rendu en avril 2023, mais son adjoint est rest® dans lôalliance dirig®e par 

Kapapa. 

 170 Sources : sources proches des Twirwaneho, services de renseignement, membres de la soci®t® 

civile et MONUSCO. 

 171 Sources : chercheur, services de s®curit®, services de renseignement, membres de la soci®t® civile 

et MONUSCO. 

 172 Sources : sources proches des groupes Twirwaneho et Maµ-Maµ, FARDC, services de s®curit®, 

services de renseignement et MONUSCO. 

 173 Il semble toutefois que la RED Tabara soit divis®e sur le rapprochement avec le Rwanda. 

 174 Sources : sources proches des groupes Twirwaneho et Maµ-Maµ, FARDC, services de s®curit®, 

services de renseignement et MONUSCO. 

 175 Sources : source proche des groupes Maµ-Maµ, chercheurs, membres de la soci®t® civile et 

MONUSCO. 

 176 Sources : chercheurs et MONUSCO. La mutualit® Emo ya MôMbondo regroupe les Babembe de la 

diaspora et compte des bureaux dans plusieurs pays, y compris aux Etats-Unis. Le Groupe 

dôexperts a d®j¨ signal® son r¹le dans le soutien aux groupes Maµ-Maµ au Sud-Kivu (voir 

S/2022/479, annexe 82). 

https://undocs.org/fr/S/2022/967
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 E. Liens entre les Twirwaneho et le Mouvement du 23 mars 
 

 

  Rapprochement 
 

142. Comme en 2012, le M23 a tent® de se faire des alli®s dans le Sud-Kivu, en 

particulier les Twirwaneho et la RED Tabara, mais aussi dôautres groupes arm®s (voir 

annexe 74), lôobjectif ®tant dôouvrir un deuxi¯me front au Sud-Kivu (voir aussi 

S/2012/843, par. 69 ¨ 81)177 . Plusieurs personnes ont jou® un r¹le cl® dans ce 

rapprochement. 

143. Charles Sematama, ancien aide de camp de Laurent Nkunda et d®serteur des 

FARDC qui a rejoint les Twirwaneho en f®vrier 2021 (voir ®galement S/2021/560, 

par. 142 et S/2022/479, par. 156), ®tait le principal interm®diaire avec Sultani 

Makenga (voir par. 50 plus haut)178. Sematama est notamment pass® par son proche 

parent, Saint-Cadet Ruyuzangoma (voir par. 154 plus bas) pour coordonner le 

rapprochement. Au d®part, Makanika doutait du soutien des Twirwaneho au M23, 

essentiellement en raison de lôabsence de soutien de la communaut® Banyamulenge 

au sens large au M23 et au Rwanda179. Cette situation a cr®® des tensions au sein du 

commandement des Twirwaneho. 

144. Apr¯s sa participation aux pourparlers de Nairobi, en novembre 2022, Saint-

Cadet 180  ainsi quôun membre ®minent de la Mahoro Peace Association, Lazare 

Sebitereko ont fait campagne pour encourager la communaut® Banyamulenge de 

Nairobi ¨ soutenir financi¯rement le M23 et les jeunes Banyamulenge  ̈rejoindre les 

rangs des Twirwaneho (voir par. 150 ¨ 156 plus bas)181. ê la mi-janvier 2023, Saint-

Cadet, accompagn® de Willy Munezero et de Jules Rutebuka, a rencontr® les 

dirigeants du M23 ¨ Bunagana182. 

145. Dôapr¯s plusieurs sources, le colonel Moµse Byinshi Gakunzi, un d®serteur 

Banyamulenge des FARDC, a rejoint le M23 en mars 2023, pour soutenir lôouverture 

dôun second front du M23 ¨ Kalehe, au Sud-Kivu183. Un g®n®ral de la RDF, Vincent 

Nyakarundi (voir par. 61 plus haut) a ®galement ®t® cit® comme ayant particip® ¨ la 

sensibilisation des groupes arm®s du Sud-Kivu ¨ lôappui du M23184. 

 

  Recrutement 
 

146. Depuis la fin de 2021, des campagnes de recrutement sont organis®es ¨ 

lôintention des jeunes Banyamulenge vivant au Burundi, au Kenya et en Ouganda . 

De jeunes recrues ont ®t® envoy®es dans les camps du M23 (voir par. 50 et 51 plus 

haut) par les villes frontali¯res de Kisoro et de Bunagana, toutes deux situ®es en 

Ouganda (voir ®galement S/2022/479, par. 67)185. 

__________________ 

 177 Sources : chercheur, services de s®curit®, services de renseignement, membres de la communaut® 

Banyamulenge, membres de la soci®t® civile et MONUSCO. 

 178 Sources : FARDC, membres de la communaut® Banyamulenge, membres de la soci®t® civile et 

MONUSCO. 

 179 Ibid. 

 180 Sources : chercheurs, services de s®curit®, FARDC, membres de la soci®t® civile et MONUSCO. 

 181 Sources : responsable dôautod®fense, membres de la soci®t® civile, services de s®curit®, membres 

de la communaut® Banyamulenge et MONUSCO. 

 182 Sources : membre de la communaut® Banyamulenge, FARDC, services de s®curit®, membres de la 

soci®t® civile et MONUSCO. 

 183 Sources : membre de la communaut® Banyamulenge, chercheurs, membres de la soci®t® civile, 

services de renseignement et MONUSCO. 

 184 Sources : chercheur, FARDC, membres de la soci®t® civile et MONUSCO. 

 185 Sources : ex-combattant des Twirwaneho, membre de la communaut® Banyamulenge, services de 

renseignement, membres de la soci®t® civile et MONUSCO. 

https://undocs.org/fr/S/2012/843
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147. Au moins 80 Banyamulenge ont ®t® recrut®s au Kenya pour le M23186. Plusieurs 

ex-combattants Banyamulenge du M23, des responsables locaux Banyamulenge et 

des membres de la soci®t® civile en R®publique d®mocratique du Congo et au Kenya, 

ainsi que des jeunes Banyamulenge, ont indiqu® que la majorit® des jeunes 

Banyamulenge avaient ®t® tromp®s et orient®s vers le M23 au lieu des Twirwaneho187. 

148. Le Groupe dôexperts a recueilli des preuves selon lesquelles plusieurs 

organisations repr®sentant les int®r°ts des Banyamulenge en R®publique 

d®mocratique du Congo et dans lôensemble de la r®gion ®taient associ®es au 

m®canisme de recrutement au niveau r®gional. Dôapr¯s plusieurs sources, des 

personnes appartenant aux antennes locales de la Mahoro Peace Association ont 

apport® un soutien financier ¨ ce m®canisme de recrutement, notamment Willy 

Munezero et Jean-Luc Muvura au Kenya188. 

149. Le Groupe dôexperts a ®tabli que le M23 a ex®cut® au moins huit Banyamulenge, 

recrut®s au Kenya et en Ouganda, alors quôils tentaient de fuir le groupe189. Plusieurs 

recrues Banyamulenge ont ®galement ®t® tu®es lors des combats entre le M23 et les 

FARDC. 

 

 

 F. Recrutement et utilisation dôenfants : le cas des Twirwaneho 
 

 

150. La plupart des groupes arm®s actifs dans le Sud-Kivu ont utilis® des enfants de 

moins de 18 ans pour participer activement aux hostilit®s ou remplir dôautres r¹les 

auxiliaires, en violation du r®gime des sanctions. Le Groupe dôexperts a recueilli des 

preuves attestant de la pr®sence dôenfants dans divers groupes Maµ-Maµ, ainsi que 

dans les groupes Gumino et Twirwaneho (S/2021/560, par. 151). Le programme de 

d®sarmement, de d®mobilisation, de rel¯vement communautaire et de stabilisation a 

entra´n® la d®mobilisation dôun grand nombre dôenfants, et de nombreux groupes se 

sont engag®s ¨ lib®rer les mineurs, ¨ lôexception notable des Twirwaneho et des 

Gumino, qui se sont oppos®s au processus et ont continu® ¨ nier lôexistence dôenfants 

dans leurs rangs190. 

151. Les Twirwaneho, sous la direction de Makanika, ont continu® de recruter 

massivement191, y compris des enfants ©g®s dô̈  peine 12 ans192. Les enfants ®taient 

utilis®s pour garder des positions, effectuer des patrouilles, recueillir des 

renseignements, participer ¨ des op®rations de combat, servir dôescorte personnelle 

ou travailler comme domestiques dans les camps militaires. Des commandants, dont 

Makanika, Charles Sematama, Freddy Rushombo, Kamasa et Gakunzi, ont utilis® des 

mineurs ©g®s de 14 ¨ 15 ans, notamment comme escortes arm®es193. Les nouveaux 

__________________ 

 186 Sources : membres de la communaut® Banyamulenge, FARDC, MONUSCO et membres de la 

soci®t® civile. 

 187 Sources : ex-combattants des Twirwaneho et du M23, membres de la communaut® Banyamulenge, 

membres de la soci®t® civile et MONUSCO. 

 188 Sources : membres de la soci®t® civile, membres de la communaut® Banyamulenge, services de 

s®curit® et MONUSCO. 

 189 Sources : ex-combattants des Twirwaneho et du M23, membres de la communaut® Banyamulenge 

et MONUSCO. 

 190 Sources : chercheurs, source gouvernementale, ex-combattant des Twirwaneho, membres de la 

soci®t® civile et MONUSCO. 

 191 Le Groupe dôexperts a d®j¨ signal® que Michel Rukunda (alias Makanika) utilisait des enfants 

comme escortes personnelles, en 2010, alors quôil ®tait commandant adjoint des Forces 

r®publicaines f®d®ralistes (S/2010/596, par. 131 et 132), et en 2011 alors quôil ®tait commandant 

adjoint des FARDC pour lôop®ration Amani Leo au Sud-Kivu (S/2011/738, par. 655 et 656). 

 192 Sources : chercheur, ONG, membres de la soci®t® civile, FARDC et MONUSCO. 

 193 Sources : chercheurs, membres de la soci®t® civile, ex-combattant des Twirwaneho, d®clarations 

dôanciens enfants soldats et MONUSCO. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
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combattants, y compris les mineurs, ont continu® ¨ °tre recrut®s aux niveaux local, 

national et r®gional, y compris par la force, presque exclusivement parmi la 

communaut® Banyamulenge194 (S/2021/560, par. 133 ¨ 137, 141 et 142). 

152. Les Twirwaneho ont continu® de sôappuyer sur des civils arm®s dans les 

villages, qui ®taient comme une force de r®serve ¨ mobiliser en cas de besoin pour 

repousser des attaques ou mener des op®rations offensives (voir aussi S/2021/560, 

par. 136)195. Lors dôune visite du Groupe dôexperts ¨ Minembwe, en mars 2023, des 

notables locaux, des responsables de la soci®t® civile et des repr®sentants de la 

communaut® ont ouvertement admis quôen cas de menace, tous les membres de la 

communaut®, y compris les femmes et les ®coliers196, participaient aux combats. 

153. Plusieurs sources ont indiqu® quôune campagne massive de recrutement et 

dôentra´nement avait ®t® men®e au cours de lô®t® 2022. Des ®l¯ves ¨ partir de lô©ge de 

12 ans, des enseignants et des pasteurs ont ®t® enr¹l®s et ont suivi un entra´nement 

militaire obligatoire, qui a dur® au moins un mois, pendant les vacances scolaires197. 

La majorit® des recrues ont ®t® form®es dans un camp situ® dans la for°t de Bijabo, 

et Makanika lui-m°me faisait partie des formateurs198. Par la suite, certains enfants 

sont rest®s dans les camps militaires, tandis que dôautres sont retourn®s dans leurs 

villages, ont ®t® munis dôarmes et mis dans une force de r®serve199 . Des enfants 

d®mobilis®s ont indiqu® quôils devaient effectuer des patrouilles de nuit200. 

154. Saint Cadet Ruvuzangoma, Pr®sident de la soci®t® civile de Minembwe et 

membre actif des Twirwaneho (S/2022/967, par. 109), a confirm® lors dôun entretien 

avec le Groupe dôexperts quô̈  Minembwe, tous les jeunes Banyamulenge faisaient 

des ç rondes è pour patrouiller autour des villages et que les ç inexp®riment®s è, 

y compris les ç ®l¯ves è qui ne savaient pas manier une arme, ont tous suivi un 

entra´nement pendant lô®t® 2022 pour ç bien faire face aux attaques è. 

155. Si certaines recrues ont rejoint les Twirwaneho de leur plein gr®, le recrutement 

forc® est rest® dôusage. De nombreux civils ont ®t® tu®s ou punis pour avoir refus® de 

sôengager ou dôenvoyer leurs enfants (voir annexe 75)201. 

156. Les Twirwaneho et certains dirigeants locaux sont rest®s farouchement oppos®s 

¨ la d®mobilisation202. Ils ont menac® dôattaquer les biens et la base de la MONUSCO 

¨ Minembwe si elle maintenait le processus de d®mobilisation203 . ê la suite de 

lôassassinat dôun Casque bleu ̈  Minembwe le 30 septembre 2022 (S/2022/967, par. 

108 ¨ 110), le nombre de d®mobilisations facilit®es par la MONUSCO a nettement 

chut®, et une autre organisation travaillant dans le domaine de la d®mobilisation a 

suspendu ses activit®s dans la r®gion204. 

 

 

__________________ 

 194 Sources : chercheurs, membres de la soci®t® civile, FARDC, autorit®s gouvernementales et 

MONUSCO. 

 195 Sources : chercheurs, membres de la soci®t® civile, ex-combattants des Twirwaneho et 

MONUSCO. 

 196 ê pr®ciser quôil sôagissait uniquement dôenfants fr®quentant lô®cole secondaire et non lô®cole 

primaire. 

 197 Sources : chercheur, t®moignages dôenfants d®mobilis®s et MONUSCO. Dôapr¯s plusieurs sources, 

la formation sôest d®roul®e en plusieurs fois.  

 198 Sources : membres de la soci®t® civile, MONUSCO, chercheurs et t®moignages dôenfants 

d®mobilis®s. 

 199 Sources : chercheur, membres de la soci®t® civile, anciens enfants soldats et MONUSCO. 

 200 Sources : membres de la soci®t® civile et MONUSCO. 

 201 Sources : ONG, chercheurs, ex-combattant des Twirwaneho, FARDC et MONUSCO. 

 202 Sources : chercheur, membres de la soci®t® civile, ex-combattant des Twirwaneho et MONUSCO. 

 203 Sources : FARDC, membres de la soci®t® civile et MONUSCO. 

 204 Statistiques de la MONUSCO. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
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 G. Financement des Twirwaneho 
 

 

157. Les enqu°tes men®es par le Groupe dôexperts ont r®v®l® que les Twirwaneho 

continuaient ¨ financer leurs op®rations par un mod¯le combinant imp¹t local et 

financement par la diaspora (voir ®galement S/2022/479, annexe 82). Soutenir les 

Twirwaneho, responsables de meurtres, de recrutement dôenfants et dôattaques contre 

le personnel des Nations Unies (voir par. 150 ¨ 156 ci-dessus et S/2022/967, par. 108 

¨ 113), constitue une violation du r®gime de sanctions. 

 

  Imp¹t local 
 

158. Le groupe Twirwaneho est financ® en premier lieu par un imp¹t quôil pr®l¯ve 

sur les membres de la communaut® Banyamulenge vivant dans les zones quôil 

contr¹le. Dôautres personnes nôappartenant pas ¨ la communaut® Banyamulenge ont 

®galement ®t® contraintes de payer par crainte de repr®sailles205. 

159. Les investigations men®es par le Groupe dôexperts ont r®v®l® un syst¯me 

dôimposition mensuelle ; par exemple, les policiers, les commer­ants et les 

conducteurs de motos devaient payer 10 dollars chacun, tandis que les enseignants 

payaient 10 000 francs congolais. Un enseignant bas® dans le groupement de Bijombo 

a d®clar® que ses coll¯gues et lui devaient payer ce montant ¨ des agents sp®ciaux 

appartenant ¨ un comit® des Twirwaneho. 

160. Des sources bas®es ¨ Minembwe et des sources proches des Twirwaneho ont 

®galement inform® le Groupe dôexperts que des institutions financi¯res locales 

participaient ¨ ce syst¯me dôimposition. Par exemple, deux enseignants qui recevaient 

leur salaire par lôinterm®diaire de banques locales ont d®clar® que lôimp¹t ®tait d®duit 

directement par leur banque. 

161. Un commandant des Twirwaneho, Charles Gikwerere (voir S/2021/560, 

annexe 95), a ®t® cit® comme ®tant au centre du financement local des Twirwaneho, 

g®rant, dans le commandement du groupe, tout lôargent issu de ces imp¹ts ill®gaux206. 

 

  Appui essentiel de la diaspora 
 

162. Outre les imp¹ts locaux pr®lev®s dans les zones contr¹l®es par les Twirwaneho, 

lôappui financier de la diaspora a ®t® important. Des sources de la communaut® 

Banyamulenge en R®publique d®mocratique du Congo et ¨ lô®tranger, dôanciens 

membres des Twirwaneho, des chercheurs, dôautres membres de groupes arm®s 

op®rant sur le territoire de Fizi et des services de s®curit® ont confirm® que les 

principales sources de financement des Twirwaneho provenaient de la diaspora 

Banyamulenge dans la r®gion et aux £tats-Unis. Plusieurs combattants ayant quitt® le 

groupe arm® en mars 2023 ont d®clar® au Groupe dôexperts que leurs sup®rieurs 

avaient souvent fait allusion ¨ ce financement, leur conseillant de travailler dur afin 

de faire honneur ¨ lôargent fourni par la diaspora. 

163. Le Groupe dôexperts a ®tabli que des dirigeants de la diaspora bas®e aux £tats-

Unis ont publiquement exhort® les membres de la communaut® ¨ apporter un soutien 

financier aux Twirwaneho. Par exemple, lors dôune c®r®monie comm®morative aux 

£tats-Unis en lôhonneur dôun commandant des Twirwaneho d®c®d®, Bonheur Sekunzi 

Muragwa207 , trois responsables locaux li®s ¨ la Mahoro Peace Association208  ont 

exprim® leur soutien aux Twirwaneho ; lôun dôentre eux a demand® au public 

__________________ 

 205 Sources : ex-combattant des Twirwaneho et chefs de la communaut® Minembwe. 

 206 Sources : ex-combattant des Twirwaneho, chercheurs, enseignants, autres personnes provenant de 

Minembwe et MONUSCO. 

 207 Source : ex-dirigeant des Twirwaneho d®c®d® en prison ¨ Kinshasa. 

 208 Sources : responsables de la communaut® Banyamulenge aux £tats-Unis et MONUSCO. 

https://undocs.org/fr/S/2022/479
https://undocs.org/fr/S/2022/967
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dôaugmenter sa cotisation mensuelle de 20 dollars afin de soutenir des personnes 

comme Bonheur, qui ç partent au combat pieds nus et affam®es è209 . Un autre 

responsable local a menac® ceux qui ne contribuaient pas dô°tre exclus de la 

communaut® (voir annexe 76). 

 

  Mahoro Peace Association 
 

164. La Mahoro Peace Association, fond®e par des Banyamulenge aux £tats-Unis, 

est lôune des plus grandes associations communautaires Banyamulenge au monde. 

Plusieurs responsables locaux ont quitt® la Mahoro Peace Association pour cr®er une 

autre association appel®e Banyamulenge Mutuality-Unity. Ils ont inform® le Groupe 

dôexperts que leur d®cision avait ®t® motiv®e par le fait que les dirigeants de la 

Mahoro Peace Association ne soutenaient que les Twirwaneho et non les Gumino. Ils 

se sont ®galement oppos®s au rapprochement entre les Twirwaneho, la Mahoro Peace 

Association et le Rwanda (voir par. 143 plus haut). 

165. Plusieurs sources ont expliqu® que les contributions de la diaspora, notamment 

de la Mahoro Peace Association, ont commenc® quand les Twirwaneho ®taient encore 

un groupe dôautod®fense (S/2021/560, par. 133), mais que les cotisations ont 

augment® sous le commandement de Makanika210 . Selon ces sources, plus les 

combattants faisaient de conqu°tes militaires, plus ils recevaient de fonds. 

166. La Mahoro Peace Association nôa pas donn® au Groupe dôexperts toutes les 

informations sur les transferts dôargent effectu®s vers la R®publique d®mocratique du 

Congo et la r®gion, mais a confirm® quôelle avait d®pens® 384 286 dollars pour lôaide 

humanitaire en 2022. Sur la base de ce montant et dôinformations suppl®mentaires 

obtenues au cours de ses enqu°tes, le Groupe dôexperts a estim® que la Mahoro Peace 

Association avait achemin® plus dôun million de dollars dans la r®gion depuis 2020. 

167. La Mahoro Peace Association a d®clar® au Groupe dôexperts que les fonds 

quôelle envoyait dans la r®gion ®taient exclusivement destin®s ¨ r®pondre ¨ des 

besoins humanitaires par lôinterm®diaire de membres de la communaut® 

Banyamulenge au Burundi, au Kenya, en R®publique d®mocratique du Congo et au 

Rwanda. Le Groupe dôexperts a re­u des preuves que certains de ces membres ®taient 

li®s aux Twirwaneho, et plusieurs sources ont indiqu® que certains fonds ont ®t® 

d®tourn®s au profit des Twirwaneho211. 

 

 

 VI . Primera Gold DRC : un nouveau partenariat 
entre les Émirats arabes unis et la République démocratique 
du Congo contre la contrebande de lôor 
 

 

168. ê la suite des accords de coop®ration sign®s entre la R®publique d®mocratique 

du Congo et les £mirats arabes unis en octobre 2021212, la soci®t® Primera Gold DRC 

a ®t® cr®®e en d®cembre 2022. Fruit dôun partenariat public-priv®, la soci®t® a 

officiellement lanc® ses exportations dôor artisanal le 13 janvier 2023. Dôapr¯s ce que 

plusieurs sources au sein du Gouvernement congolais et de Primera Gold DRC ont 

rapport® au Groupe dôexperts, cette initiative visait ¨ lutter contre la contrebande de 

lôor et ¨ promouvoir le commerce ®quitable de lôor produit dans le pays, 

__________________ 

 209 Plusieurs sources ont indiqu® au Groupe dôexperts que la cotisation mensuelle type collect®e par la 

Mahoro Peace Association aux £tats-Unis sô®levait ¨ 20 dollars. 

 210 Sources : membres de la communaut® Banyamulenge et MONUSCO. 

 211 Sources : communaut® Banyamulenge, MONUSCO, membres de la soci®t® civile, anciens 

membres et ex-combattants des Twirwaneho. 

 212 Les accords couvrent plusieurs aspects ®conomiques, notamment les douanes et la promotion et la 

protection des investissements dans les deux pays. 
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conform®ment ¨ une recommandation du Groupe dôexperts (S/2017/1091, par. 102). 

De janvier ¨ mars 2023, la soci®t® Primera Gold DRC a export® plus de 500 kg dôor 

artisanal, alors quôen 2022, le total officiellement export® par la R®publique 

d®mocratique du Congo ®tait de 42,25 kg, d®montrant ainsi que le commerce de lôor 

artisanal dans le pays a toujours ®t® largement sous-d®clar® et pratiqu® 

essentiellement par des r®seaux illicites (S/2016/466, par. 123 et 157 ; et S/2019/469, 

par. 165). 

169. Conform®ment ¨ son mandat de surveillance du commerce de lôor provenant de 

la R®publique d®mocratique du Congo pour sôassurer quôil ne finance pas des groupes 

arm®s ou des r®seaux criminels, le Groupe dôexperts a enqu°t® sur les activit®s de la 

soci®t® Primera Gold DRC. Il a eu des ®changes constructifs avec tous les acteurs 

concern®s, notamment les autorit®s congolaises et des £mirats arabes unis et les 

repr®sentants de la soci®t® Primera Gold DRC. Le Groupe a conclu que, m°me si la 

soci®t® peut contribuer ¨ ce que les exportations dôor passent par les voies officielles, 

un certain nombre de d®fis pourraient compromettre le projet. 

 

  M®contentement du secteur minier 
 

170. Dôapr¯s plusieurs sources, la d®cision de cr®er la soci®t® Primera Gold DRC a 

®t® prise sans consultation avec la Ministre des mines, alors que ces questions rel¯vent 

clairement de son mandat213. Trois sources averties ont inform® le Groupe dôexperts 

que la Ministre avait d®sapprouv® lôaccord et donc refus® de cosigner le d®cret 

r®gissant les activit®s de la soci®t® (voir annexe 77). Dôautres sources averties ont 

confirm® que le Centre dôexpertise, dô®valuation et de certification des substances 

min®rales pr®cieuses et semi-pr®cieuses (CEEC) ne voulait pas d®livrer les certificats 

de la Conf®rence internationale sur la r®gion des Grands Lacs (CIRGL) pour deux 

exportations de la soci®t® Primera Gold DRC en janvier 2023. Le CEEC avait exprim® 

des doutes sur la conformit® de ces exportations avec les lois congolaises et les 

conditions dôexportation d®finies par le M®canisme r®gional de certification de la 

CIRGL, notamment que lôor doit °tre commercialis® ¨ partir dôun site valid®, que la 

cha´ne dôapprovisionnement ne doit pas °tre li®e au financement des groupes arm®s 

et quôil ne doit pas impliquer le travail dôenfants. Selon des sources du Groupe 

dôexperts, le CEEC nôavait pas toutes les informations n®cessaires lui permettant de 

confirmer le respect de ces conditions. Cependant, le CEEC a mis fin ¨ cette 

opposition ¨ la suite de lôintervention de la Pr®sidence de la R®publique D®mocratique 

du Congo. Des sources au sein de la Pr®sidence et de Primera Gold DRC ont ¨ leur 

tour dit au Groupe dôexperts que le Minist¯re des mines craignait de perdre les gains 

financiers tir®s de la contrebande de lôor, dôo½ son opposition. 

171. Le Groupe dôexperts a re­u des informations selon lesquelles des responsables 

du Minist¯re des mines et des services miniers sp®cialis®s ainsi que la Ministre elle-

m°me ont subi des pressions pour accepter finalement lôinitiative de Primera Gold 

DRC. Ils craignaient des repr®sailles de la part de la Pr®sidence de la R®publique 

d®mocratique du Congo, qui avait fait de Primera Gold DRC la pierre angulaire de 

ses initiatives dans le secteur aurif¯re214. 

172. Des responsables du Minist¯re des mines et des services miniers sp®cialis®s aux 

niveaux national et provincial se sont ®galement inqui®t®s du fait que dôapr¯s 

lôaccord, Primera Gold DRC avait un monopole de fait sur les exportations dôor 

artisanal de la R®publique d®mocratique du Congo. Cette inqui®tude ®tait partag®e 

par les acteurs ®conomiques du Sud-Kivu, qui ont examin® lôarr°t® minist®riel du 

14 mars 2023 (voir annexe 78). Ils ont relev® que lôordonnance exigeait des 

__________________ 

 213 Sources : fonctionnaires, y compris des hauts fonctionnaires de plusieurs minist¯res et des juristes. 

 214 Sources : milieux diplomatiques et hauts responsables connaissant le dossier. 
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n®gociants quôils exportent par mois au moins 100 kg dôor de la R®publique 

d®mocratique du Congo, ce qui, selon eux, aurait pour effet dôexclure tous les autres 

acteurs du march® au profit de Primera Gold DRC. 

 

Risque que la soci®t® Primera Gold DRC serve de canal officiel de blanchiment 

de lôor ill®gal 
 

173. Le Groupe dôexperts a rencontr® les responsables de Primera Gold DRC pour 

parler des politiques mises en place par la soci®t® pour d®terminer lôorigine pr®cise 

de lôor achet® et export®. Il a par la suite envoy® des lettres ¨ ce sujet ¨ Primera Gold 

DRC et ̈  AuricHub, la raffinerie bas®e ¨ Abu Dhabi qui raffine lôor export® par 

Primera Gold DRC. Le Groupe dôexperts a indiqu® que les deux entreprises avaient 

coop®r® avec lui. Il a confirm® que la politique de diligence raisonnable de Primera 

Gold DRC couvrait les ®l®ments requis par les instruments nationaux et 

internationaux. Toutefois, il a fait remarquer que dans la pratique, lôapplication 

devrait faire lôobjet dôun suivi, car côest l¨ quôil peut y avoir des probl¯mes. 

174. Par exemple, la soci®t® sôest appuy®e sur la tra­abilit® effectu®e par le Service 

dôassistance et dôencadrement de lôexploitation mini¯re artisanale et ¨ petite ®chelle, 

qui ne surveille quôun nombre limit® de sites dôextraction de lôor. Il est donc fort 

possible que la cha´ne dôapprovisionnement de Primera Gold DRC contienne de lôor 

produit ¨ partir de sites qui restent sous le contr¹le de groupes arm®s, y compris dans 

le territoire de Fizi (S/2022/479, par. 170 ¨ 178). Les preuves recueillies indiquaient 

d®j¨ que plusieurs fournisseurs de la soci®t® sôapprovisionnaient sur des sites ill®gaux 

dans les territoires de Fizi et de Shabunda215 . Le Groupe dôexperts nôa pas pu 

confirmer si de lôor provenant de sites ill®gaux a ®t® vendu ̈  Primera Gold DRC et 

entend collaborer avec la soci®t® pour poursuivre lôenqu°te sur cette affaire. 

175. Bien que le Groupe dôexperts nôait pas de preuves ind®niables dôactivit®s 

ill®gales men®es par AuricHub en R®publique d®mocratique du Congo, il note que la 

raffinerie nôa pas encore fait lôobjet dôun audit des £mirats arabes unis ou dôun audit 

dôapprovisionnement responsable reconnu ¨ lô®chelle internationale. 

 

 

 VII.  Augmentation de la contrebande transfrontière de lôor 
vers le Burundi 
 

 

176. Pendant la p®riode examin®e, le Groupe dôexperts a constat® une augmentation 

des activit®s dôun r®seau criminel compos® de civils, dôacteurs ®conomiques et 

dôinterm®diaires burundais et congolais et dôagents burundais en tenue qui se livraient 

¨ la contrebande de lôor entre la R®publique d®mocratique du Congo et le Burundi. 

177. Plusieurs sources ont inform® le Groupe dôexperts que les tensions actuelles 

entre la R®publique d®mocratique du Congo et le Rwanda (voir par. 62 plus haut) 

avaient perturb® la route de la contrebande de lôor vers le Rwanda216, car les autorit®s 

congolaises avaient augment® le contr¹le des biens et des personnes transitant par la 

fronti¯re217 . Par cons®quent, les contrebandiers, y compris ceux li®s aux groupes 

arm®s qui contr¹lent les sites de production dôor dans les territoires dôUvira et de Fizi, 

d®tournent de plus en plus le transfert illicite de lôor vers le Burundi, qui sôest av®r® 

une plaque tournante de lôor commercialis® ill®galement depuis la R®publique 

d®mocratique du Congo (S/2016/466, par. 159 ¨ 164). 

__________________ 

 215 Sources : personnes connaissant lôactivit® aurif¯re ¨ Baraka et Bukavu. 

 216 Sources : membres de la soci®t® civile, chercheur et acteurs du secteur minier. 

 217 Ibid. 
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178. Le Groupe dôexperts a identifi® un homme qui ®tait au cîur des activit®s du 

r®seau. Il sôest pr®sent® sous diff®rents noms, C®lestin Nduwimana ou Gedeon 

Bigirimana, et comme ayant des occupations diff®rentes, agent de renseignement 

burundais bas® ¨ Uvira ou policier burundais d®tach® ¨ Uvira, o½ il pr®tendait assister 

le contingent burundais de la force r®gionale de la Communaut® dôAfrique de lôEst. 

Or, Le num®ro de t®l®phone de la R®publique d®mocratique du Congo utilis® par 

C®lestin Nduwimana ®tait enregistr® sous un autre nom. 

179. Dôapr¯s de nombreuses sources, Nduwimana ®tait un interm®diaire cl® qui 

mettait des contrebandiers de la R®publique d®mocratique du Congo en contact avec 

des acheteurs du Burundi218. Le Groupe dôexperts a confirm® quô̈  six reprises au 

moins, entre d®cembre 2022 et mars 2023219, Nduwimana a facilit® lôacheminement 

dôor pour un total de 11 kg220. Selon les informations re­ues, ces transactions ont 

g®n®r® lô®quivalent de 455 000 dollars221. 

180. Ces six transactions ont r®v®l® le modus operandi du r®seau criminel concern®. 

Nduwimana a dôabord contact® des contrebandiers ¨ Uvira pour leur faire part de son 

int®r°t et leur promettre une op®ration lucrative au Burundi, leur garantissant la 

protection des autorit®s burundaises une fois quôils auraient franchi la fronti¯re. 

181. Lôor provenant de la R®publique d®mocratique du Congo a ensuite ®t® blanchi 

par lôinterm®diaire de coop®ratives officielles au Burundi (voir annexe 79). Plusieurs 

sources complices ont dit au Groupe dôexperts que Nduwimana facilitait ®galement 

les contacts entre les contrebandiers souhaitant passer au Burundi et les repr®sentants 

des coop®ratives g®rant des sites miniers au Burundi. Au cours de ses enqu°tes, le 

Groupe dôexperts a par exemple obtenu un document manuscrit d®crivant un accord 

frauduleux entre les coop®ratives Koribilorwa Twikenure Minyago et Dukorere 

Hamwe Dusoze Ikiwi pour acheter de lôor ¨ des individus en provenance de la 

R®publique d®mocratique du Congo222. Lôun des signataires de ce document est No±l 

Nshimirimana. Le Groupe dôexperts a obtenu un num®ro de t®l®phone utilis® par 

Nshimirimana pour entrer en contact avec dôautres membres du r®seau et constat® 

quôil ®tait enregistr® sous un autre nom. 

182. Selon plusieurs personnes servant de ç mules è (transporteurs) pour ce r®seau 

criminel, lôor quôelles transportaient vers le Burundi provenait des sites miniers de 

Misisi ou de Nyange, en R®publique d®mocratique du Congo. Au moment de passer 

la fronti¯re, elles r®partissaient lôor entre plusieurs personnes afin de r®duire le risque 

de tout perdre en cas dôarrestation. Toutefois, traverser la fronti¯re entre Uvira, en 

R®publique d®mocratique du Congo, et le Burundi pr®sentait peu de probl¯me, 

compte tenu du laxisme des contr¹les et de lôabsence de scanners ou de fouilles 

permettant de d®tecter le minerai. 

183. Selon des sources des services de s®curit® de la R®publique d®mocratique du 

Congo et des personnes contact®es par Nduwimana, celui-ci a d®clar® quôil agissait 

sur ordre de ses chefs hi®rarchiques. Le Groupe dôexperts nôa pas ®t® en mesure de 

confirmer si Nduwimana op®rait ¨ titre officiel ; cependant, il a rassembl® un 

ensemble de preuves d®montrant quôil agissait avec la b®n®diction de hauts 

fonctionnaires. 

__________________ 

 218 Sources : services de s®curit®, acteurs ®conomiques et personnes proches de Nduwimana au fait de 

la contrebande de lôor ¨ la fronti¯re entre la R®publique d®mocratique du Congo et le Burundi. 

 219 Le r®seau exporte de plus grandes quantit®s. Nduwimana a dit ¨ plusieurs de ses partenaires quôil 

®tait en contact avec des individus dans plusieurs autres r®gions de la R®publique d®mocratique du 

Congo. 

 220 Sources : individus participant aux op®rations avec Nduwimana. 

 221 Ibid. 

 222 Document conserv® dans les archives du Secr®tariat. 
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184. Trois ç mules è ont inform® le Groupe dôexperts quôelles avaient ®t® arr°t®es ¨ 

deux postes de contr¹le de police sur la route entre Bujumbura et Muyinga alors 

quôelles transportaient de lôor. Le chauffeur a mentionn® le nom dôun g®n®ral 

burundais et elles ont pu passer sans encombre. Dôapr¯s ces ç mules è, les policiers 

burundais avaient ®t® pr®venues de leur passage. Selon trois autres sources bien 

inform®es, Nduwimana a facilit® une rencontre, dans le district de Kamenge, entre 

des personnes appartenant au r®seau de contrebande et un ressortissant burundais, qui 

sôest pr®sent® comme le g®n®ral Thierry Habimana. Au cours de cette r®union, 

Habimana a indiqu® quôil ®tait pr°t ¨ apporter son appui. Deux autres ç mules è ont 

indiqu® que lorsquôelles avaient ®t® interpell®es pour °tre fouill®es au poste fronti¯re 

de Gatumba, la fouille avait ®t® interrompue apr¯s que Nduwimana eut appel® un 

agent de la police burundaise. 

185. Dans une lettre adress®e au Groupe dôexperts en avril 2023, les autorit®s 

burundaises ont d®clar® que les coop®ratives susmentionn®es nô®taient pas impliqu®es 

dans lôexploitation de lôor de la R®publique d®mocratique du Congo et que les 

personnes identifi®es par le Groupe dôexperts leur ®taient inconnues. 

 

 

 VIII.  Recommandations 
 

 

186. Le Groupe dôexperts formule les recommandations ci-apr¯s. 

 

  Comit® du Conseil de s®curit® cr®® par la r®solution 1533 (2004) concernant 

la R®publique d®mocratique du Congo 
 

187. Le Groupe dôexperts recommande que le Comit® du Conseil de s®curit® cr®® par 

la r®solution 1533 (2004) concernant la R®publique d®mocratique du Congo : 

 a) Encourage tous les £tats Membres ¨ lui donner un acc¯s libre et imm®diat 

¨ toutes les informations quôeux-m°mes, ou des entit®s priv®es enregistr®es sur leur 

territoire, pourraient d®tenir concernant le financement et la fourniture dôarmements 

et mat®riels connexes aux groupes arm®s actifs en R®publique d®mocratique du 

Congo, y compris concernant lôutilisation dôengins explosifs improvis®s par les 

Forces d®mocratiques alli®es (ADF) (voir par. 22 ¨ 28 et 29 ¨ 39 plus haut) ; 

 b) Encourage les £tats Membres ¨ faire en sorte que ni eux ni les ®l®ments 

sous leur commandement nôapportent un soutien quelconque au Mouvement du 

23 mars (M23) ou ¨ tout autre groupe arm® (voir par. 54 ¨ 61 plus haut) ; 

 c) Encourage les entreprises actives dans la cha´ne dôapprovisionnement de 

lôor produit en R®publique d®mocratique du Congo, notamment la soci®t® Primera 

Gold DRC et AuricHub, ¨ faire en sorte que leurs pratiques dôapprovisionnement 

soient pleinement conformes aux exigences nationales, r®gionales et internationales, 

notamment aux lignes directrices sur le devoir de diligence adopt®es par le Conseil 

de s®curit® dans sa r®solution 1952 (2010) (voir par. 173 et 175 plus haut) ; 

 d) Encourage le Gouvernement congolais ¨ travailler avec les parties 

prenantes concern®es afin de r®tablir sans d®lai lôint®grit® de la cha´ne 

dôapprovisionnement en ®tain, tantale et tungst¯ne, notamment ¨ Rubaya, dans la 

province du Nord-Kivu (voir par. 91 ¨ 97 plus haut) ; 

 

  Gouvernement de la R®publique d®mocratique du Congo 
 

188. Le Groupe dôexperts recommande que le Gouvernement de la R®publique 

d®mocratique du Congo : 

https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1952(2010)
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 a) Communique sans plus tarder les informations sur les flux financiers 

destin®s aux ADF en provenance de Daech ou dôindividus et dôentit®s qui y sont li®s, 

et collabore avec le Groupe dôexperts ¨ ce sujet (voir par. 29 ¨ 39 plus haut) ; 

 b) Agisse en amont pour saisir les caches dôarmes priv®es et les armes 

appartenant ¨ des combattants et collabore avec le Groupe dôexperts pour d®terminer 

lôorigine des armes et des munitions saisies et r®cup®r®es (voir par. 52, 53 et 95 plus 

haut) ; 

 c) Enqu°te sur les personnes et entit®s ci-dessous et engage des poursuites ¨ 

leur encontre : 

 i) Les personnes responsables de violations graves du droit international 

humanitaire et du droit des droits humains, comme les violations figurant dans 

le pr®sent rapport (voir par. 18 ¨ 28, 63 ¨ 70 et 124 ¨ 128 plus haut) ; 

 ii) Les officiers des Forces arm®es de la R®publique d®mocratique du Congo 

(FARDC) qui organisent et coordonnent la coop®ration entre les ®l®ments des 

FARDC et les groupes arm®s, y compris le transfert dôarmes et de munitions des 

stocks officiels gouvernementaux vers les groupes arm®s, notamment dans les 

territoires de Rutshuru, Masisi et Nyiragongo (voir par. 71 ¨ 85 plus haut) ; 

 iii) Les personnes et entit®s bas®es en R®publique d®mocratique du Congo qui 

contribuent au financement des groupes arm®s, notamment des ADF et des 

Twirwaneho (voir par. 160 et 167 plus haut) ; 

 d) Prenne des mesures urgentes pour pr®venir et r®primer les incitations ¨ la 

discrimination, ¨ lôhostilit® et ¨ la violence, ainsi que les actes de cette nature, 

y compris les discours dôexclusion et le rejet des droits de citoyennet® ¨ lôapproche 

des ®lections, en particulier ¨ lôencontre des populations rwandophones (voir par. 98 

¨ 103 plus haut) ; 

 e) Applique sans d®lai le Programme de d®sarmement, de d®mobilisation, de 

rel¯vement communautaire et de stabilisation, en mettant lôaccent sur la 

d®mobilisation des enfants utilis®s par les groupes arm®s, notamment dans la province 

du Sud-Kivu (voir par. 150 ¨ 156 plus haut) ; 

 

  Gouvernement burundais 
 

189. Le Groupe dôexperts recommande que le Gouvernement burundais enqu°te sur 

les entit®s et les individus, y compris ceux mentionn®s dans le pr®sent rapport, 

impliqu®s dans lôexportation frauduleuse dôor de la R®publique d®mocratique du 

Congo vers le Burundi, et engage des poursuites contre eux le cas ®ch®ant, (voir par. 

176 ̈  185 ci-dessus) ; 

 

  Mahoro Peace Association 
 

190. Le Groupe dôexperts recommande que la Mahoro Peace Association lui donne 

des explications, ainsi quôau Comit® du Conseil de s®curit® cr®® par la r®solution 

1533 (2004) concernant la R®publique d®mocratique du Congo, sur la nature de ses 

relations avec les Twirwaneho et mette au point un m®canisme global de suivi des 

fonds envoy®s en R®publique d®mocratique du Congo et dans la r®gion (voir par. 167 

plus haut). 

 

  

https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
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Annex/Annexe 1:  
 
Map of ADF intended expansion in the DRC 
 
Carte de lôexpansion pr®vue par les ADF en RDC 
 

 

Map annotated by the Group 
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Annex/Annexe 2:  
 
Links between ADF and Mai-Mai Malaika  
 
Les liens entre ADF et Mai-Mai Malaika 
 

Sources indicated that while contact between the two groups may predate the death in 2020 of Sheikh Hassan, 

Mai-Mai Malaikaôs leader,0 F

223 contact with ADF has also continued with his successors.  

 

Two ADF collaborators reported that in 2022, Meddie Nkalubo sent them to meet Mai-Mai Malaika leadership 

in order to propose collaboration between ADF and Mai-Mai Malaika, as both groups were of Muslim faith. 

Meddie Nkalubo instructed one of these collaborators to host individuals coming from Salamabila in 2022 and 

transiting through Goma before joining ADF camps.  

  

__________________ 

 223 Researchers and intelligence sources.  
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Annex/Annexe 3:  
 
Daôesh claims of attacks perpetrated by ADF in March and April 2023, published by Islamic State 
and Amaq News Agency  
 
Revendications de Daôesh concernant des attaques perp®tr®es par lôADF en mars et avril 2023, 
publi®es par lô£tat islamique et lôagence de presse Amaq  
 

(1) Claim and pictures of Mukondi attack of 8 March 2023 

 

 

Above: Daôesh claim of Mukondi attack. Provided to the Group by security sources. 
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Above: Amaq News Agency publication of Daôesh claim, published on 10 March 2023. Provided to the Group by 

security sources.  

 

Translation: 

ñThanks to God, soldiers of the Caliphate attacked the Christian village of Mukondi in the Beni area the day before 

yesterday, where the mujahideen stormed the village, targeting a grouping of Christians with various weapons, 

resulting in the deaths of at least 35 Christians and the wounding of others, and the mujahideen burned down 

Christian houses inside the village and captured some of their possessions, and then returned to their positions 

safely.ò 

 

Amaq editorial published on 14 March 20231 F

224 on attacks perpetrated in the first two weeks of March 2023, 

including the attack on Mukondi:  

 

ñCongo - North Kivu - Amaq Agency: Upwards of 65 were killed within the ranks of the African Christians in a 

new series of attacks by the Islamic State in the Beni area of North Kivu of eastern Congo. A security source told 

Amaq Agency that fighters of the Islamic State managed to undertake the consecutive wide scale attacks over the 

course of the last week on numerous Christian villages in Beni. 

__________________ 

 224 Provided to the Group by security sources. 
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The source added that the fighters attacked last Saturday the village of Kirindera, killing at least 20 Christians and 

burning down hotels and government structures in addition to houses and various possessions. The source then said 

that a new attack conducted by the fighters occurred last Sunday, targeting a grouping of Christians in the village of 

Mabinduno and other nearby villages of Mabulingwa, Kininga and Vulira, resulting in the deaths of more than 30 

Christians, among them a village chief. Likewise, the source added that another attack on Tuesday in the village of 

Mwendiba and its surroundings left at least 15 killed, among them a priest, and a church burned. And remember that 

upwards of 40 Christians were killed last Wednesday in an attack on the village of Mukondi. These attacks caused a 

large wave of displacement among the Christian ranks in the areas.  

 

The source stated to Amaq that these attacks, which are continuing even during the writing of this report, are within 

the context of the practical application of the Qurôan and Sunnah, which states to fight the Christians until they submit 

to Islam or pay Jizyah to the Muslims. 

 

It is also noteworthy that the Congolese Government is still unable to protect its Christian citizens, despite the military 

and political alliances it has pursued in the last years to target fighters and the rising attacks of the Islamic State.ò 

 

(1) Claim of Musandaba attack of 8 April 2023 

Claims published by Daôesh and provided to the Group by security sources 

 

Translation: 

 ñThanks to God, soldiers of the Caliphate attacked groupings of infidel Christians near the village of Musandaba in 

the Beni area yesterday with various weapons, resulting in the death of at least 20 Christians and the burning of a 

vehicle and motorcycle and other possessions, and the mujahideen returned to their positions safely.ò 
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Annex/Annexe 4:  
 
IED detonation in Kasindi on 15 January 2023 
 
Explosion dôun engin explosif improvis® ¨ Kasindi le 15 janvier 2023 
 

Picture and schematic analysis of the blast site scene, showing the church, fragmentation hits, blast contact point and 

benches displaced by the blast: 

 

 

Picture and schematic analysis of crater and shrapnel found at the scene: 

 

 

Pictures and schematics provided by MONUSCO and pictures obtained from DRC security forces and civilians. 
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Annex/Annexe 5:  
 
Additional elements on Mbusa Mbunga Moise alias Mupalalo  
 
El®ments compl®mentaires sur Mbusa Mbunga Moise alias Mupalalo 
 

Mbusa Mbunga Moise, alias Mupalalo (other aliases used: Mbunga Thakukulya and Mbusa Hibrahim), had been 

arrested in 2020 for collaborating with ADF. In October 2020, he escaped during the Kangbayi jailbreak (see 

S/2022/967, annex 2). Mupalalo was again arrested on 13 February 2023 in Butembo, as he was picking up a can of 

nitric acid sent by another ADF collaborator in Kasindi. This ADF collaborator had informed Mupalalo that he had to 

deliver the nitric acid to Abwakasi, and that the substance was intended for the manufacture of bombs. Several pictures 

of nails and nitric acid (see below) were found on Mupalaloôs cell phone. 

 

When interviewed by the DRC authorities, Mupalalo said that since 2020, he was shipping food supplies but also 

phones, Motorola radios nails, etc. to ADF commanders through several other ADF collaborators, including 

ñYahyaò, ñJeannotò, ñMbale Jacksonò, ñErasmeò and several motorbike drivers. Mupalalo also admitted that he 

transported two bombs that had been manufactured in ADF camp Isale by Abwakasi. He gave one of the bombs to 

ñYahyaò, who lived in Butembo and who transported the bomb to Beni, where it was detonated at Ma Campagne on 

25 January 2023. He gave the other bomb to Jeannot, who was to place the bomb at a location in Butembo, possibly 

Mustanga neighbourhood, central market or a bar. 

 

Mupalalo said that he was coordinating the bomb attacks with Jeannot, Yahya, and another unidentified motorcycle 

driver. Mupalalo also provided technical details regarding the manufacturing of IEDs. 

 

Mupalalo was in direct contact with several ADF commanders, including Abwakasi, Amigo, Defender and Musa 

Kamusi. Mupalalo declared that Abwakasi was the one taking the final decision regarding the location and the dates 

of the IED attacks, and that he required the attacks to inflict the maximum number of casualties. 

 

Mupalalo, however, denied being involved in the Kasindi attack on 15 January 2022. 

 

The above information was provided to the Group by DRC security and intelligence sources and MONUSCO sources. 

 

Picture of Mbusa Mbunga Moise 

  

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N22/757/87/PDF/N2275787.pdf?OpenElement
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Acid and second bomb found by DRC judicial authorities at Mupalaloôs house in January 2023 

 

Picture found on Mupalaloôs phone that he used to purchase the sulphur powder 

 

Photographs provided to the Group by security sources 
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Annex/Annexe 6:  
 
ISCAP/Daôesh claims of responsibility for the 15 January 2023 explosion in Kasindi 
 
Daôesh revendique la responsabilit® de lôexplosion du 15 janvier 2023 ¨ Kasindi 
 

Claims published by Daôesh and provided to the Group by security sources 

 

Translation: 

ñDozens of unbelieving Christians were killed and wounded in an explosion of the Caliphate soldiers inside a 

church in the Beni region, eastern Congo. 

 

Sunday 22 Jumada II 1444 AH ï Central African State. 

 

By the grace of God Almighty, the soldiers of the Caliphate were able to plant and detonate an explosive device 

inside a church of unbelieving Christians in the town of Kasindi in the region Beni in eastern Congo, which resulted 

in the killing of about 20 Christians, and the wounding of dozens of others with varying degrees of severity. And let 

the Congolese forces and their allies know that their successive campaigns against the Mujahideen will only lead to 

more failure and loss, God willing.ò 
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Claim published by Daôesh and provided to the Group by security sources 

 

Translation: 

ñDozens of Christians were killed and wounded in a (é) bombing by Islamic State fighters inside a church in 

eastern Congo. 

 

Congo ï North Kivu ï Amaq Agency: Today, a violent bombing struck a Christian church in the ñBeniò region in 

the ñNorth Kivuò Province, east of the Congo, resulting in the death and injury of dozens of Christians.  

 

Security sources told Amaq Agence, ñIslamic State fighters were able to plant and detonate a high-explosive device 

this afternoon inside a Christian church in Kasindiò in the eastern ñBeniô region. The sources added that the 

bombing targeted a large crowd of Christians who were performing, killing at least 20 Christians and injuring (é) 

dozens of others, in addition to destroying the church. The same source indicated to Amaq that the qualitative 

bombing comes to prove the failure of the recent military campaigns of the Congolese forces and their allies in 

achieving security for their Christians subjects. 

15 January 2023.ò 
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Via the instant messenger app Telegram, ADF also published a picture of the person who allegedly placed the bomb, 

most likely a Ugandan citizen. The Group continues to try to identify this individual and could not confirm the 

involvement of this individual in the Kasindi attack of 15 January 2023. 

 

ISCAP/Daôesh claim with picture of the person who allegedly placed the IED (unconfirmed): 

 

Claim published by Daôesh on 15 January 2023 
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Annex/Annexe 7:  
 
Simplified diagramme summarizing the cases of financial support from Daôesh to ADF 
 
Sch®ma simplifi® r®sumant les cas de soutien financier de Daôesh aux ADF 

Above: Diagramme prepared by the Group based on available evidence. One name in the diagramme is redacted 

for security purposes 
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Annex/Annexe 8:  
 
Bashir Abdi Hassan  
 

 

Picture of Bashir Abdi Hassan obtained from security sources 
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Annex/Annexe 9:  
 
Selpal and the risk that third-party payment providers facilitate money flows for Daôesh 
 
Selpal et le risque que des tierces personnes facilitent les flux dôargent au profit du Daôesh 
 

Bashir Abdi Hassan used the payment system of a company called Selpal to facilitate money transfers. He registered 

with the Selpal system in May 2020.  

 

Some of the transfers he facilitated were reportedly made using the Selpal payment system which, inter alia, allows 

for the use of electronic wallets to deposit and withdraw money and to facilitate the payment of remittances (for 

example from mobile money services such as Mama Money) from anywhere in the world. As such, this system, 

commonly referred to as a third-party payment provider (TPPP) system, enables users to convert cash into 

electronic money for informal (and often unbanked) stores and thus to transfer money to other countries undetected 

and unconstrained by the rigours of anti-money laundering and anti-terrorism laws in South Africa. For example, 

Bashir Abdi Hassan reportedly had deposited over 1 million South African rand in his electronic wallet, which he 

was using to facilitate several of the money transfers made to Dege.  

 

Multiple sources, including insider sources, reported that TPPPs have been used by Daôesh and other criminal 

networks to send large amounts of money throughout the region.  
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Annex/Annexe 10:  
 
Copy of Abdella Hussein Abadiggaôs official travel documents and photographs of Abadigga and 
Farhad Hoomer 
 
Copie des documents dôAbdella Hussein Abadigga et photographies dôAbidagga et Farhad 

Hoomer 
 

Above: Photographs and ID of Abdella Hussein Abadigga 
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Above: Photograph of Farhad Hoomer 

 

 

Photograph and documents provided to the Group by security sources 
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Annex/Annexe 11:  
 
Photograph of Patrick Modise 
 
Photographie de Patrick Modise 
 

 

Patrick Modise was reportedly arrested in Syria in 2017 and is currently in detention. 

Photograph provided to the Group by security sources 
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Annex/Annexe 12:  
 
Background information, photographs and identification documents of the individuals travelling 
with Abadigga  
 
Informations g®n®rales, photographies et documents dôidentit® des personnes voyageant avec 
Abadigga 

Abdella Hussein Abaddiga and two individuals travelled from South Africa to Goma (via Kinshasa) where they 

were arrested on 22 October 2017 at the Goma airport as they were trying to join ADF. These individuals were 

Abdi Abdulahi Adan, a Somali national, and Ahmed Rashad Elema, a Kenyan national. Another individual, Hamisi 

Issa Shahame, a Tanzanian national (see below) with a South African temporary residence permit, was arrested on 

20 October 2017, two days prior to the arrest of Abaddiga and the other individuals, at Goma port coming from 

South Africa through Burundi.  

The Group obtained evidence that Farhad Hoomer was in contact with Abwakasi regarding their release. As such, 

Hoomer was in contact with Abadiggaôs brother and uncle, and with Elemaôs wife, whom he advised in June 2018 to 

claim that her husband was only travelling to DRC for business. Hoomer was also in contact with the lawyer of 

these individuals in the DRC. In August 2018, Abwakasi informed Hoomer that they had managed to make a deal 

with a FARDC officer from the Military Intelligence where Abadigga and the others were detained.  

Abdi Abdulahi Adan and Abadigga were repatriated to South Africa in February and March 2020, respectively. 

Hamisi Issa Shahame and Ahmed Rashad Elema were both repatriated in March 2020 to Tanzania and Kenya, 

respectively, although reportedly they travelled back to South Africa, possibly in 2021.  

As mentioned in paragraph 36, before his travel to DRC and after his return, Abadigga was in charge of a Daôesh 

cell in Mayfair, Johannesburg, reportedly together with Elema.  

 

Below: Photograph and copy of passport and refugee card for Abdi Abdulahi Adan 
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Below: Picture and copy of passport and refugee card for Ahmed Rashad Elema 
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Below: Picture of Hamisi Issa Shahame 

 

 

Photographs and copies of documents provided to the Group by security sources 
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Annex/Annexe 13:  
 
Photographs of the drones and camera seized during Abadiggaôs arrest in 2017 
 
Photographies des drones et de lôappareil photo saisis lors de lôarrestation dôAbadigga en 2017 
 

Photographs provided to the Group by security sources 
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Annex/Annexe 14: 
 
Photograph of Swalleh Abubakar 
 
Photographie de Swalleh Abubakar 
 

 

 

Photograph provided to the Group by security sources 
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Annex/Annexe 15:  
 
Links between ADF and ASWJ  
 
Liens entre les ADF et ASWJ 
 

As previously reported, since 2019 Daôesh had been referring to ADF in DRC and ASWJ in Mozambique collectively 

as Islamic State Central African Province or ISCAP, as both groups had pledged allegiance to Daôesh (see 

S/2021/560, annex 20). ADF was then given authority over ASWJ to which it provided guidance as well as financial 

support, logistics including training, recruitment and combatants. Leaders of both groups were regularly in contact, 

and multiple sources reported that Musa Baluku travelled to Mozambique in 2021, and that ASWJ leaders travelled 

to the DRC in 2017 and 2023.  

 

According to several ADF ex-combatants and abductees, while some combatants came to the DRC from 

Mozambique until around 2018, conversely several combatants based in the DRC, especially at the ADF camp based 

around Baraka, South Kivu, joined ASWJ in Mozambique after the camp was dismantled in 2017. Several sources 

reported that Abdul Rahman Faisal, a religious leader linked to Usafi Mosque, was amongst those sent to 

Mozambique by Musa Baluku at the end of 2017. Arrested in January 2018 along with other Ugandans, he was 

presented by the Mozambican authorities as one of the leaders of ASWJ. 

 

However, according to several sources, tensions arose between the two groups over the centralization in the 

management by ADF, notably of financial support, as well as admonishments by ADF leadership over operational 

and religious issues. For example, the Group reviewed exchanges between Abwakasi and Hoomer in July 2018, in 

which Abwakasi admonished Hoomer for directly contacting and sending money to ASWJ, explaining that ASWJ 

had pledged allegiance through ADF and that, as such, all communications and support should pass through ADF 

first. Reportedly, ASWJ then started requesting more autonomy to report directly to Daôesh. Information retrieved 

from laptops recovered in ASWJ camps showed that, in 2021, ASWJ had been sending its reports directly to IS 

Somalia leader Mumin in Somalia, such as the list of fighters, ASWJ operational and administrative structures, etc. 

This might partly explain why Daôesh referred to Mozambique as the ñWilayah Mozambiqueò from May 2022 

onwards, despite initially referring to ASWJ as ISCAP when claiming responsibility for ASWJ attacks since 2019, 

in the same manner in which it had referred to claims of attacks in the DRC. Daôesh continued to refer to its DRC 

affiliate as ISCAP in the latest communications.  

 

 

 

https://www.undocs.org/en/S/2021/560
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Annex/Annexe 16: 
 
Additional information on bilateral, regional and international efforts to de-escalate the situation 
in North-Kivu Province 
 
Informations compl®mentaires sur les efforts bilat®raux, r®gionaux et internationaux visant ¨ 
apaiser la situation dans la province du Nord-Kivu 
 

Since the resumption of the M23 crisis, the African Union (AU), the East African Community (EAC) and the 

International Conference on the Great Lakes Region (ICGLR) undertook mediation efforts together with some 

bilateral initiatives. On the different agreements and diplomatic efforts to resolve the crisis, see also S/2022/967, 

annex 22. 

 

The Group observed that AU-backed political consultations between leaders of the DRC and Rwanda under the 

leadership of Angolan President Jo«o Louren­o, which led to the Luanda Roadmap on 23 November 2022, had 

mixed results. For example, M23 did not comply with several deadlines for its withdrawal (see para. 46), forcing 

leaders to change the timelines, while the DRC Government continued to reject calls for negotiations with M23. 

Equally, various decisions taken during the EAC-led Nairobi process regarding armed groups faced implementations 

challenges.  

 

Diplomatic and government sources hinted at a disconnect between the EAC-led Nairobi process and the 

AU/Angola-led Luanda initiative.2 F

225 They also raised concerns over the EACôs reluctance to engage M23 militarily 

as per its mandate. According to these sources, neither the Nairobi process nor the Luanda political consultations 

had a substantial impact on the crisis which worsened, as documented in this report.  

 

In parallel, several bilateral initiatives including the French Presidentôs visit to the DRC on 4 March 2023 have yet 

to yield results.  

 

In addition, a planned meeting between Qatar and the DRC through the Luanda process did not take place. 

 

The United States, Belgium, France and the European Union called on Rwanda to end its support to M23.  

 

At the time of drafting this report, the Group noted that no subsequent actions have been taken against Rwanda. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

__________________ 

 225 Diplomatic and civil society sources and researchers. 

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N22/757/87/PDF/N2275787.pdf?OpenElement
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Annex/Annexe 17: 
 

IDP crisis / humanitarian situation in North Kivu  

 

La crise relative aux personnes d®plac®es / la situation humanitaire au Nord-Kivu  

 

Since the start of the M23 conflict, most notably since the second wave of offensive operations launched on 20 

October 2022 (see S/2022/967, para. 31), over 1 million civilians have been displaced in North Kivu Province, fleeing 

areas occupied by M23 (see below a report by OCHA published on 20 April 2023). Over half of the internally 

displaced (IDPs) have settled in Nyiragongo territory and on the outskirts of Goma, engendering a catastrophic 

humanitarian crisis.3 F

226  

 

The dire living conditions in IDP settlements,4 F

227 with poor hygienic and sanitary conditions and inadequate access 

to health care, led to the outbreak of a cholera epidemic in December 2022,5 F

228 with cases increasing considerably 

until March 2023.6 F

229 While humanitarian agencies began reporting a cautious return of IDPs to certain areas7 F

230 since 

mid-March 2023, and the European Union delivered close to 70 tonnes of medical and nutritional supplies in March 

2023, roughly half of the IDPs still did not have access to basic emergency aid at the time of writing.8 F

231  

 

The influx of IDPs also led to a sharp increase in incidents of sexual violence. Women and children had to walk great 

distances in search of food and water supplies, which exposed them to higher security risks. According to statistics 

provided by individuals working with sexual violence survivors working with IDPs in Kanyaruchinya camp, reported 

rape cases more than tripled in November and December 2022 compared to preceding months, to over 100 cases per 

month in Nyiragongo health district alone.9F

232 At least nine women, including four minors (i.e. younger than 18 years), 

were raped by men wearing FARDC uniforms in or around Kanyaruchinya. In most cases, however, the victims were 

unable to identify the perpetrators.1 0 F

233  

 

Approximately 2,000 schools were forced to close due to the security situation in North Kivu between January 

2022 and March 2023, affecting the educatoin of approximately 685,000 children. At least 33 schools were attacked, 

28 were occupied by armed groups, and 288 used as shelters by displaced people.1 1 F

234  

 

__________________ 

 226 According to a source working in the management of the Kanyaruchinya camp, over 255,520 IDPs 

were officially registered by January 2023. 

 227 Witnessed by the Group during a field visit to Kanyaruchinya, North of Goma in January 2023. 

 228 As reported by WHO. 

 229 OCHA statistics on ReliefWeb published on 5 April 2023. 

 230 In Masisi, Rutshuru and Walikale territories. 

 231 OCHA statistics on ReliefWeb published on 5 April 2023. 

 232 Source: professionals working with IDPs in Kanyaruchinya. 

 233 Statistics provided by three professionals working with victims of sexual violence. 

 234 OCHA statistics on ReliefWeb published on 5 April 2023. 

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N22/757/87/PDF/N2275787.pdf?OpenElement
https://www.who.int/emergencies/disease-outbreak-news/item/2023-DON441
https://reliefweb.int/report/democratic-republic-congo/rd-congo-situation-humanitaire-dans-les-territoires-de-rutshuru-nyiragongo-et-lubero-rapport-de-situation-16-05-avril-2023
https://reliefweb.int/report/democratic-republic-congo/rd-congo-situation-humanitaire-dans-les-territoires-de-rutshuru-nyiragongo-et-lubero-rapport-de-situation-16-05-avril-2023
https://reliefweb.int/report/democratic-republic-congo/rd-congo-situation-humanitaire-dans-les-territoires-de-rutshuru-nyiragongo-et-lubero-rapport-de-situation-16-05-avril-2023
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Above: OCHA statistics published on 20 April 2023 (page 1), reporting that 1.1 million internally displaced persons 

have fled their homes in North Kivu Province since March 2022 due to the M23 crisis 

Source: ReliefWeb, at https://reliefweb.int/report/democratic-republic-congo/rd-congo-situation-humanitaire-dans-

la-province-du-nord-kivu-17-avril-2023 (last consulted on 24 April 2023) 

1 
 

 

Ce rapport est produit par OCHA RDC en collaboration avec les partenaires humanitaires. Il couvre la p®riode du 
1er au 15 avril 2023  
 

FAITS MAJEURS 
 

 1,1 millions de personnes dŞplacŞes dans le Nord-Kivu depuis mars 2022 

 Au moins 40 civils tuŞs dans des attaques arƳŞŜs Ł Beni entre le 1er et le 15 avril 

 FlaƳōŞe de rougeole dans le Nord-Kivu : 1 800 cas et 13 ŘŞcŝs enregistrŞs en une semaine. 

 Lancement dΩune distribution de 900 tonnes de vivres Ł 54 000 personnes dŞplacŞes dans le 
territoire de Lubero  

 
CHIFFRES CLES  

   

 

 
   

2,3 M 2,9K 114 
personnes d®plac®es internes au Nord-

Kivu au 31 mars 2023 
(Source:  CMP Nord-Kivu) 

incidents de protection enregistr®s au 
Nord-Kivu au 31 mars 2023 (Source : 

Cluster Protection)  

acteurs humanitaires, dont 66 ONG 
congolaises, op®rationnels au Nord-Kivu  

(Source : 3W de mars 2023)  

 
APER¢U DE LA SITUATION 
 
Au moins 1,1 million de personnes 
dŞplacŞes Ł cause du conflit liŞ au M23 
dans le Nord-Kivu depuis mars 2022 
Les affrontements entre l'armŞŜ 
congolaise et le groupe armŞ 
Mouvement du 23 mars (M23) ont 
provoquŞ le dŞǇƭacement de plus de 1,1 
million de personnes dans le Nord-Kivu 
depuis mars 20221. Plus de 51 % des 
personnes dŞǇƭŀŎŞes internes sont des 
femmes, 49 % sont des hommes et 
58,5 % sont des enfants de moins de 18 
ans. La majoritŞ de ces personnes (plus 
de 51 %) vivent dans le territoire de 
Nyiragongo et la ville de Goma.  
Bien que quelques timides 
mouvements de retour aient ŞǘŞ 
rappoǊǘŞǎ, notamment dans le 
territoire de Rutshuru oǴ prŝǎ de 50 000 
personnes dŞǇƭaŎŞŜs sont retournŞes 
chez elles entre le 13 mars et le 1er 
avril, la situation reste pǊŞƻccupante 

 
1 Source:  CMP Nord-Kivu Adhoc du 4 avril 2023 

RD Congo : Situation humanitaire dans la province 
du Nord-Kivu 
 
17 avril 2023 

https://reliefweb.int/report/democratic-republic-congo/rd-congo-situation-humanitaire-dans-la-province-du-nord-kivu-17-avril-2023
https://reliefweb.int/report/democratic-republic-congo/rd-congo-situation-humanitaire-dans-la-province-du-nord-kivu-17-avril-2023
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Annex/Annexe 18: 
 
FARDC and M23 accusing each other of breaching successive ceasefire agreements 
 
Les FARDC et le M23 sôaccusent mutuellement de violer les accords de cessez-le-feu successifs 
 

- M23 communiqu® of 16 December 2022 denouncing a violation of the ceasefire by ñthe Government 

coalitionò: 

 

 

Communiqu® provided to the Group by M23 sources 
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- Excerpt from the FARDC communiqu® of 16 February 2023 denouncing the violation of the ceasefire 

agreement by RDF and M23:  

 

Communiqu® provided to the Group by FARDC sources 
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Annex/Annexe 19: 
 
M23-controlled territory in November 2022 compared with the period January-April 2023 
 
Territoire contr¹l® par le M23 en novembre 2022 versus janvier-avril 2023 
 

- Below: Map depicting M23 areas of influence in November 2021, and March, July and 

November 2022, also published in S/2022/967, annex 17: 

 

Map provided to the Group by a source with knowledge of the matter and confirmed by the Groupôs 

investigations 

 

 

 

 

 

 

  

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N22/757/87/PDF/N2275787.pdf?OpenElement
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- Below: Map depicting M23 areas of influence and operations as at 6 February 2023: 

 

 

- Below: Map depicting M23 areas of influence and operations as at 9 February 2023 showing 

further territorial expansion towards the West and Southwest: 
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- Below: Map depicting M23 areas of influence and operations as at 28 February 2023 showing 

further territorial expansion towards the North, West and Southwest: 
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- Below: Map depicting M23 areas of influence and operations on 29 March 2023 showing further territorial 

expansion towards the West and Southwest. This map was still valid on 15 April 2023, despite announced 

withdrawals: 

 

Maps obtained by the Group from sources with knowledge of the matter and confirmed by the Groupôs 

investigations 
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Annex/Annexe 20: 
 
Final communiqu® of 23 November 2022 of the Luanda Mini-Summit on peace and security in the 
eastern region of the DRC 
 
Communiqu® final du 23 novembre 2022 du mini-sommet ¨ Luanda sur la paix et la s®curit® dans 
lôest de la RDC 
 

The Mini-Summit decided, inter alia, the following:  

 

- Cessation of hostilities in general, and in particular of M23 attacks against the FARDC and MONUSCO 

from Friday, 25th of November 2022 at 18h00 (Day D) (point 8 (a)); 

- Continued full deployment of the EAC Regional Force (point 8 (c)); 

- Intervention of the EAC Regional Force against M23, as established in the framework of the Nairobi 

Process and the conclusions of the Extraordinary Meeting of the Chiefs of General Staff of the EAC 

Armed Forces, held in Bujumbura, on 8th of November 2022, in case of non-compliance by M23 to cease 

hostilities and withdraw from occupied territories (point 8 (d)); 

- Withdrawal of the M23 from the currently held positions and its return to its initial positions, as per the 

Extraordinary Meeting of the Chiefs of General Staff of the EAC Armed Forces of 8 November 2022, held 

in Bujumbura, Republic of Burundi, under the control of the Regional Force and the Ad Hoc Mechanism 

in collaboration with MONUSCO (Day D+2), namely: 

¶ ñKenya to initially deploy its Contingent in Goma, DRC and subsequently in Bunagana, Rutshuru 

and Kiwanja upon the withdrawal of M23 to its initial positions not beyond the line along Sabinyo 

(DRC side), Bigega, Bugusa, Nyabikona, Mbuzi, Rutsiro and Nkokwe. 

¶ If M23 does not withdraw the EAC Heads of States shall authorize use of force to compel the 

group to comply.ò (point 8 (e)); 

- Creation of the conditions for the occupation of M23 currently controlled zones, by the EAC Regional 

Force, with the support of MONUSCO and the Ad-Hoc Verification Mechanism (D-Day+2) (point 8 (f)). 
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Document provided to the Group by diplomatic sources 
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The Group notes that the deployment of the EAC Regional Force in areas vacated by M23 was reiterated during 

the Meeting of East African Community Chief of Defence Forces/Staff held in Nairobi, Kenya, on 9 February 2023:  

 

Excerpt of the report of the 9 February 2023 meeting provided to the Group by diplomatic sources 
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Annex/Annexe 21: 
 
M23 communiqu® summoning economic actors for a meeting at M23 coordination offices in 
Rutshuru 
 
Communiqu® du M23 convoquant les acteurs ®conomiques ¨ une r®union dans les bureaux de 
coordination du M23 ¨ Rutshuru 
 

 

 

Document obtained by the Group from civil society sources 
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Annex/Annexe 22: 
 
Update on the East Africa Community Regional Force 
 
Mise ¨ jour de la force r®gionale de la Communaut® de lôAfrique de lôEst 
 

The deployment of the East Africa Community Regional Force (EACRF) (see also S/2022/967, annex 68) 

accelerated in March 2023. Citizen discontent, violent mass protests and the intensity of M23 attacks and territorial 

expansion prompted these developments.  

 

On 3 March 2023, Kenya, Uganda, Burundi, South Sudan and Angola deployed troops in eastern DRC in 

accordance with the recommendations of the Luanda roadmap and the conclusions of the EAC Defence Ministersô 

meeting held on 9 February 2023. At the time of drafting, the Kenya Defence Force (KDF) contingent was deployed 

in Goma, Rumangabo, Kibati, and Kibumba, while the Uganda People Defence Forces (UPDF) contingent was 

deployed in Bunagana. The FDN (Burundi) contingent was deployed in Karuba, Matanda, Kilolirwe, Mushaki, Neenero, 

Sake and Kitchanga. The South Sudan Defence Force (SSDF) contingent was deployed in Kibati. Angola planned 

to deploy troops to Kindu (Maniema) as a ñpeacekeeping unitò sent to secure the Ad-Hoc Verification Mechanism 

which was set up to accompany the cantonment process of M23 troops inside the DRC (see map with the EACRF 

contingent operational boundaries below). 

 

The accelerated deployment followed months of uncertainty and, to some extent, inaction of the EACRF since the 

initial deployment of the Kenyan contingent on 2 November 2022. For example, the Group observed that until 

March 2023, in Nyiragongo and Rutshuru territories, the EACRF mostly limited itself to frequent patrolling.  

 

EACRF did not engage in operations against M23 or any other armed group, even though it had the mandate to do 

so according to the Luanda Mini-Summit (see also annex 20). 

 

The absence of the use of force by the EACRF until March 2023 fuelled speculations over the efficiency and 

neutrality of the EACRF. The DRC authorities, for example, complained that the EACRF diverted from its original 

mandate as stipulated in its concept of operations (CONOPS). In a communiqu® issued by the Government of the 

DRC on 4 February 2023 (see below), DRC authorities reiterated the need for the EACRF to fully implement its 

mandate by engaging in combat against M23, amongst others. The EACRFôs perceived inaction also triggered 

popular discontent. For example, civil society organizations in Goma staged three days of protests against EACRF 

(and MONUSCO) on 6 and 7 February 2023 which turned violent (see also annex 58).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N22/757/87/PDF/N2275787.pdf?OpenElement
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Below: Communiqu® issued by the Government of the DRC on 4 February 2023 

 

 

Document obtained by the Group from diplomatic sources 
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Excerpt of the report of the 9 February 2023 meeting provided to the Group by diplomatic sources 
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Annex/Annexe 23: 
 
Private military companies 
 
Soci®t®s militaires priv®es 
 

In July 2022, the Maison Militaire, led by General Franck Ntumba, concluded an agreement with a newly created 

Congolese enterprise, Agemira RDC, headed by Olivier Bazin, a French-Congolese national. Agemira RDC employed 

Bulgarian, Belarusian, Georgian, Algerian, French and Congolese nationals, of which 35 were deployed in eastern 

DRC and 35 in Kinshasa.1 2 F

235  Agemira RDC was contractually engaged in three domains: (1) refurbishing and 

increasing the DRCôs military air assets; (2) rehabilitating airports in eastern DRC (Bukavu/Kavumu and Beni); and 

(3) ensuring the physical security of aircraft and strategic locations. Under the third domain of the contract, Agemira 

RDC had been tasked to and did provide strategic advice and direction to FARDC when the latter was engaged in 

operations against M23 in North Kivu Province.13F

236 

 

On 24 November 2022, a contract was concluded between Congo Protection, a Congolese company represented by 

Thierry Kongolo, and ñAssociation RALFò, a Romanian enterprise with ñex-Romanians from the French Foreign 

Legionò represented by its founding president, Horatiu Potra.1 4 F

237 The agreement was concluded for a 12-month 

period and became effective on 1 December 2022.1 5 F

238  

 

The contract specifies that ñthe Contractor [RALF] has expertise and extensive experience in the provision of security 

management services that are essential to the Company [Congo Protection] and [that] the Contractor agreed to make 

its experience available to the Company to provide training and instruction to the FARDC ground troops of the 

Contracting Authority by means of a contingent of 300 instructors.ò1 6 F

239  

 

Officially, Congo Protectionôs mandate does not go beyond training and instructing FARDC units. However, on the 

ground, Congo Protectionôs ex-military personnel also guard Goma airport and are to be deployed to Bukavu to 

protect Kavumu airport.17 F

240 Also, in late January and again late February 2023, when Sake town was threatened by 

M23, Congo Protection informed the Group that the instructors would not adopt a ówait and seeô attitude if the Sake 

area, where theFARDC training camps were located, was attacked or threatened by M23. Indeed, on 9 and 10 February 

2023 and again in early March 2023 when M23 approached Sake, the instructors and the trainees manned defence 

posts in Sake and de facto prevented M23 from further advancing.1 8 F

241 

 

The Group also received information from several sources, including DRC government sources, that the DRC 

authorities planned to send 2,500 military contractors from Colombia, Mexico and Argentina to North Kivu to stop 

the advance of M23, and that three South African nationals were present from 15 March to mid-April 2023 to 

prepare for the arrival of these 2,500 military contractors and coordinate their actions and operations in North Kivu. 

While several sources informed the Group that the sending of the contractors followed a bilateral agreement 

concluded between the DRC and the United Arabic Emirates, the UAE denied the existence of such an agreement.  

 

The Group was informed that in mid-April 2023, the plan to send 2,500 military contractors was (temporarily) 

halted.  

 

 

 

 

__________________ 

 235 Olivier Bazin, FARDC and security sources. 

 236 Agemira RDC, FARDC and security forces. 

 237 Asociatia RALF website (Asociatia RALF ï Romanii care au Activat in Legiunea Franceza), Horatiu Potra and 

military sources. 

 238 Contract on file with the Secretariat. Congo Protection, FARDC and security forces. 

 239 Translation of the contract on file with the Group. 

 240 Security Forces and FARDC, Group of Experts visit of Goma airport in January 2023. 

 241 Security Forces and FARDC, Agemira RDC and Congo Protection. 

http://asociatiaralf.ro/home-5/
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Annex/Annexe 24: 
 
M23 communiqu® of 17 February 2023 referring to the ñGovernment coalitionò including FARDC, 
armed groups and mercenaries 
 
Communiqu® du M23 du 17 f®vrier 2023 faisant r®f®rence ¨ la "coalition gouvernementale" 
comprenant les FARDC, les groupes arm®s et les mercenaires 
 

Document obtained by the Group from M23 sources 
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Annex/Annexe 25: 
 
M23 leadership and structure 
 
Leadership et structure du M23 
 

The Group continued to obtain information on individuals known to be part of the M23 leadership 

structure and military operations (see also S/2022/967, annex 23). At times, the precise 

responsibility/tasks assigned were not consistently or identically reported to the Group by the 

different sources it obtained information from, in which case the Group indicated ñpossiblyò in the 

structure below. 

 

Political branch: 

 

¶ Bertrand Bisimwa: President 

¶ Benjamin Mbonimpa: Executive Secretary 

¶ Lawrence Kanyuka: Political spokesperson and negotiator 

¶ ñColonelò Erasto Bahati: Finance Officer 

 

Military branch: 

 

¶ ñGeneralò Emmanuel Sultani Makenga: Commander-in-Chief 

¶ ñBrigadier-Generalò Yusuf Mboneza: Deputy-Commander operations/intelligence 

¶ ñBrigadier-Generalò Bernard Byamungu: Deputy-Commander operations 

¶ ñColonelò Justin Gaceri Musanga: Deputy-Commander administration/logistics 

¶ ñColonelò Ernest Sebagenzi: Chief of Staff and/or possibly second deputy commander 

operations/intelligence and possibly responsible for civilian-military relations and/or possibly Police 

Inspector 

¶ ñMajorò Willy Ngoma: Military spokesperson 

¶ ñColonelò Dieudonn® Padiri: G1 (administration)) 

¶ ñColonelò Castro Mberabagago: G2 (intelligence)  

¶ ñColonelò Imani Nzenze Idi: G3 (operations) 

¶ ñColonelò Joseph Kabayiza: possibly G4 (logistics) 

¶ ñColonelò Albert Kabamba: G5 (planning) 

¶ ñColonelò Leon Kanyamibwa: Training officer with the support of ñLieutenantò Moise and ñSous-

Lieutenantò Masengechu 

¶ ñColonelò Innocent Rukara: Possibly artillery commander  

¶ ñColonelò Kalala Kanyamarere and Doctor Jean Paul: Military hospital commanders 

 

Four M23 Brigades and Battalions: 

 

¶ 1st Brigade commander: ñColonelò Gacheri Musanga  

Battalion commander : ñLieutenant-Colò Karangwa 

¶ 2nd Brigade commander: ñColonelò Nzenze Imani 

Battalion commander: ñColonelò Mwiseneza Thomas, alias ñColonelò Rapid 

Battalion commander: ñMajorò Mirindi 

¶ 3rd Brigade commander: ñColonelò Kabundi Emmanuel 

Battalion commander: ñColonelò Aigle 

Battalion commander; ñColonelò Dabusirindia 

¶     4rd Brigade: ñColonelò Justin Bihire alias Z®ro-Three 

  

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N22/757/87/PDF/N2275787.pdf?OpenElement
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Annex/Annexe 26: 
 
Additional information on M23 weaponry and military equipment recovered from areas occupied 
by M23 and/or areas where RDF incursions and/or operations were documented 
 
Informations suppl®mentaires sur lôarmement et lô®quipement militaire du M23 r®cup®r®s dans 
les zones occup®es par le M23 et/ou dans les zones o½ des incursions et/ou des op®rations des RDF 
ont ®t® document®es 
 
This annex provides information on military equipment recovered and/or documented in areas occupied by M23 

and/or areas where RDF incursions and operations were conducted. The recovered evidence, which is non-exhaustive, 

provides some insight into the type and origin of military equipment held by, and the firepower of, M23 combatants 

and soldiers on the ground.  

 

The Group sent several tracing requests in order to obtain information regarding the diversion of this materiel from 

its intended legal end-user. Several responses are yet to be received. 

 

Materiel recovered in Sake area on 15 March 2023 

 

The Group documented the following weapons, ammunition and military uniforms recovered on 15 March 2023 at an 

abandoned M23 and/or RDF position north of Sake town, Masisi territory: 

 

 

¶ 12.7x108 mm ammunition rounds (see detailed picture below, annex 27) 

¶ Anti-personnel rifle grenades (see detailed picture below, annex 27) 

¶ One composite ballistic Kevlar helmet produced in 2020, similar to the ones used by RDF and not 

documented as being part of the FARDC arsenal (see detailed picture below, annex 27). 

 

 



 
S/2023/431 

 

91/243 23-08202 

 

¶ One 40mm VOG-25 rifle grenade, produced in 1982, documented as being part, inter alia, of the 

FARDC arsenal: 

 

 
 

¶ One 60 mm mortar shell: 

 

 

¶ One 60 mm mortar shell and packaging documented as being part, inter alia, of the FARDC arsenal: 
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¶ Two 82mm mortars shell containers (one produced in 2014), documented as being part, inter 

alia, of the M23 arsenal and FDLR arsenal1 9 F

242: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

__________________ 

 242 Documented respectively in 2013 and 2016. 
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¶ Five rocket-propelled grenades of various type (four PG-7 variants and one PG-7M variant in the 

middle): 

 

¶ Steel helmets documented as being part of the FARDC arsenal: 

 

 
 

¶ One Kevlar helmet produced in 2018, documented as being part, inter alia, of FARDC and RDF arsenals: 
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Pictures obtained from source with knowledge of the matter 

 

Materiel recovered in Sake area on 13 March 2023 

 

The Group documented weapons, ammunition and military uniforms recovered on 13 March 2023 at an abandoned 

M23 and/or RDF position 3 km northeast of Sake town, Masisi territory. However, the Group could not inspect the 

materiel or obtain detailed pictures to show the year of production and/or origin. 
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Materiel observed in Mushaki and Karuba area on 4 and 7 March 2023 

 

The Group of Experts documented military equipment observed in early March 2023 at several mixed M23 and 

RDF positions in the area around Mushaki and Karubi, Masisi territory. Since the documentary evidence was not 

precise enough to capture serial numbers, the Group could not send tracing requests for the materiel. 

 

¶ Galil-type assault rifle, most likely Galil ACE GEN1, not documented on DRC territory prior to March 

2023: 

 

¶ AK-103 type assault rifle, not documented on DRC territory prior to December 2022 and March 2023: 

 

 

In December 2022, in YouTube2 0 F

243 footage of a video circulated by Lawrence Kanyuka, M23 spokesperson, 

and showing Willy Ngoma (M23 military spokesperson) and M23 combatants, it appeared that at least one 

M23 combatant was equipped with an AK-103 type assault rifle: 

  

__________________ 

 243 (115) M23 - RDC : Exclusive interview A BUNAGANA - YouTube. 

https://www.youtube.com/watch?v=8KSu0koU5w0
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¶ AKMS-type assault rifle: 

 

¶ General-purpose machine gun, possibly PKM: 
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¶ Heavy machine gun, possibly Type 85: 

 

¶ Rocket-propelled grenade launcher with loaded grenade: 

 

¶ Rocket-propelled grenade launcher with loaded grenade (OG-7 variant): 

 



S/2023/431 
 

 

23-08202 98/243 

 

¶ Recoilless gun (73mm): 

 

¶ Grenade launcher (similar to MILKOR MGL, Mk1L version), documented as being part, inter alia, 

of the RDF arsenal: 
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¶ Offensive grenade, possible OG-7 variant: 

 

¶ Propelled grenade, possibly PG-9 variant: 

 

¶ Type 69 bounding HE-Frag warhead for RPG-7: 
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¶ Box of ammunition: 

 

¶ Bullet-proof jackets: 

 

¶ Vision equipment including night vision equipment: 
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¶ VHF radio: 

 

 
Pictures obtained from source with knowledge of the matter 
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Annex/Annexe 27: 
 
Recovered military equipment produced recently 
 
Mat®riel militaire r®cup®r® produit r®cemment 
 

¶ 40mm anti-personnel grenades 

The Group documented several containers of DQJO3-40 anti-personnel rifle grenades (type 90) (see also 

S/2022/967, annex 27). The recovered 40mm anti-personnel rifle grenades were recovered at an abandoned M23 

and/or RDF position north of Sake town, Masisi territory, on 15 March 2023. This type of grenade is known to be 

in use by the RDF. It is, however, not documented as being part of the FARDC arsenal. 

 

The Group sent tracing requests in order to obtain information regarding the diversion of this materiel from its intended 

legal end-user. The Group notes that a representative of the Permanent Mission of the Peopleôs Republic of China to 

the United Nations informed the Group that ñafter verification by the Chinese authorities, the lack of product batch 

numbers made it impossible to confirm that the weapons and ammunition (é) were produced by the Chinese side.ò 

 

Case 

number 

Category Type / model 

markings 

Identification 

markings 

Lot / serial 

number 

Year of 

production 

Factory 

code 

#1 40 mm 

grenade 

DQJ03-40 06-21-5413 06 2021 5413 

 

 

¶ 7.62x54mm ammunition 

The Group documented a box of 7.62x54 mm ammunition produced in 2021 with characteristics similar to those 

of Bulgarian production by Arsenal JSCo,2 1 F

244 recovered on 13 March 2023 some 3 km northeast of Sake town. 

__________________ 

 244 7.62x54 mm cartridges - Arsenal JSCo. - Bulgarian manufacturer of weapons and ammunition 

since 1878 (arsenal-bg.com) 

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N22/757/87/PDF/N2275787.pdf?OpenElement
https://www.arsenal-bg.com/c/small-arms-ammunition-31/762x54-mm-cartridges-166
https://www.arsenal-bg.com/c/small-arms-ammunition-31/762x54-mm-cartridges-166
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The Group sent tracing requests in order to obtain information regarding the diversion of this materiel from its intended 

legal end-user. 

 

Case 

number 

Category Type / model 

markings 

Lot / serial 

number 

Year of production 

#1 7.62x54 mm 

ammunition 

FMJ/SC 

SSNf-55 

10/21 

A18-21-

((10)) 

2021 

 

 

 

Map showing location of recovery of the ammunition box 
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¶ 12.7x108 mm ammunition 

The Group documented 12.7x108 mm ammunition rounds consistent with production by Chinese State Factory 41 

in 2020 which were recovered at an abandoned M23 position north of Sake town, Masisi territory, on 15 March 

2023. 

 

The Group sent tracing requests in order to obtain information regarding the diversion of this materiel from its intended 

legal end-user. The Group notes that a representative of the Permanent Mission of the Peopleôs Republic of China to 

the United Nations informed the Group that ñafter verification by the Chinese authorities, the lack of product batch 

numbers made it impossible to confirm that the weapons and ammunition (é) were produced by the Chinese side.ò 

 

Case 

number 

Category Type / model 

markings 

Identification 

markings 

Lot / serial 

number 

Year of 

production 

Factory 

code 

#1 12.7x108 mm 41_20 41_20  2020 41 

 

 

¶ Composite ballistic Kevlar helmet similar to the ones used by RDF and not documented as being part of 

the FARDC arsenal, produced in 2020. These helmets were recovered at an abandoned M23 and/or RDF 

position north of Sake town, Masisi territory, on 15 March 2023. 
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Annex/Annexe 28: 

 

FARDC communiqu®s alleging RDF presence and operations on DRC territory 

 

Communiqu®s des FARDC revendiquant la pr®sence et les op®rations des RDF 

 

- Communiqu® of 16 February 2023 denouncing the violation of the ceasefire agreement by RDF and 

M23 on 16 February 2023, stating that (a) FARDC positions in Rusinda and Mubuwo on the Kitchanga 

road were attacked by the Rwandan army and (b) 365 RDF elements crossed the border through Kasizi 

entry point, passed through Kibumba and passed through Virunga Park to reinforce the Kitchanga axis.  
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Document provided to the Group by FARDC source 
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- Communiqu® of 20 February 2023 stating that from 19 to 20 February 2023, RDF/M23 launched 

general attacks on four FARDC positions in Kyahemba, Butchalwichi, Kihusha and Lubula, Masisi 

territory and denouncing multiple and repeated violations of the ceasefire by ñRDF and their M23 

substitutes.ò 

Document provided to the Group by FARDC source 

 

 

 

 

 

 

 

  


